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Avis au lecteur 
  

Ce document est basé sur un rapport commandé par Environnement et Changement climatique Canada et 
produit par ToxEcology - Environmental Consulting Ltd. Il a été modifié par Environnement et Changement 
climatique Canada seulement pour se conformer à la législation fédérale notamment la Loi sur l’accès à 
l’information et la Loi sur la protection des renseignements personnels. Son contenu représente les conclusions 
et les opinions des auteurs. Il ne reflète pas nécessairement les politiques ou les positions du gouvernement du 
Canada. 

Les renseignements présentés dans ce document sont uniquement fournis à titre informatif et vise à donner un 
aperçu de l’utilisation et des rejets de pesées et des turluttes au plomb ainsi que de leurs produits de 
remplacement sans plomb au Canada.  

Le gouvernement du Canada décline toute responsabilité pour les dommages, blessures, pertes de propriété, 
pertes de données, pertes de toute ressource, ou tout effet négatif de toute nature pouvant résulter de la 
publication et d’un usage quelconque de l’information contenue dans ce document. Les lecteurs qui utilisent 
l’information contenue dans ce document le font à leurs risques et périls. 
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1.0 Introduction 

1.1 Renseignements généraux 
Le plomb (Pb) est un élément brillant, bleu-gris et malléable, extrait de la roche; il existe à l’état naturel 
dans l’environnement partout dans le monde (par ex. dans le substrat rocheux, les sols, les sédiments, 
les eaux de surface, les eaux souterraines et l’eau de mer). Le plomb est également présent à l’état 
naturel dans les aliments, en faibles quantités (par ex. à la suite de son absorption dans le sol par les 
plantes, dans l’eau et les sédiments par les poissons, et de la consommation subséquente de plantes par 
les animaux). 

Une évaluation des données scientifiques courantes concernant le plomb a récemment été menée, et un 
rapport sur l’état des connaissances scientifiques a été publié (Santé Canada, février 20131). L’actuel 
seuil canadien d’intervention relatif au niveau de plomb dans le sang est de 10 μg/dL. Cependant, des 
données scientifiques probantes publiées depuis la mise en place de ce seuil d’intervention ont démontré 
que des concentrations de plomb dans le sang inférieures à 10 μg/dL avaient des effets nocifs sur la 
santé. Les risques associés au plomb comprennent des effets neurologiques touchant le développement 
et des effets neurodégénératifs, ainsi que des effets nocifs pour les systèmes cardiovasculaire, rénal et 
reproducteur. Parmi les risques pour l’environnement, notons la toxicité pour les espèces sauvages. Par 
conséquent, le gouvernement du Canada a adopté la Stratégie de gestion des risques (SGR) pour le 
plomb, qui énonce des mesures visant à réduire davantage les risques liés à l’exposition au plomb. 
L’objectif de gestion des risques (OGR) général est de réduire l’exposition au plomb le plus possible, en 
renforçant les efforts déployés actuellement dans les domaines prioritaires où le gouvernement peut jouer 
un rôle capital en ce qui a trait à l’exposition de la population au plomb. 

Les Canadiens sont exposés à de faibles concentrations de plomb par diverses voies, notamment par les 
aliments, l’eau potable, l’air, la poussière, le sol et les produits contenant du plomb. Même si les 
concentrations sanguines de plomb (CSP) ont diminué de plus de 70 % au Canada depuis 1978-1979, le 
plomb est toujours largement détecté dans la population canadienne. Les CSP ont tendance à être 
élevées durant la petite enfance, pour atteindre un sommet entre 18 et 36 mois, puis diminuent 
légèrement pendant l’enfance et l’adolescence, et augmentent de nouveau avec l’âge. Par exemple, 
selon les résultats de l’Enquête canadienne sur les mesures de la santé (ECMS) de 2007-2009, les CSP 
moyennes sont les suivantes : 0,90 μg/dL pour le groupe d’âge de 6 à 11 ans, et 0,80, 
1,12, 1,60 et 2,08 μg/dL pour les 12 à 19 ans, 20 à 39 ans, 40 à 59 ans et 60 à 79 ans, respectivement. 

Plusieurs sources potentielles d’exposition de la population générale et l’environnement au plomb 
demeurent préoccupantes et nécessitent d’etre analysées. La présente étude porte sur l’utilisation du 
plomb dans les pesées et les turluttes. Une étude a porté sur cette utilisation au Canada en 20032. Lors 
de l’étude de 2003, on a noté que plus de 5 millions de Canadiens s’adonnent à la pêche récréative 
chaque année, consacrant plus de 50 millions de jours à pêcher en eaux libres. L’étude a conclu que les 
pêcheurs récréatifs contribuaient au dépôt de plomb dans l’environnemental par la perte des pesées et 
des turluttes. Ces pertes s’élèvaient à près de 500 tonnes de plomb, représentant ainsi jusqu’à 14 % de 
tous les rejets de plomb non récupérables au Canada. Il est clairement démontré que les espèces 
sauvages, principalement les oiseaux piscivores et d’autres oiseaux aquatiques, ingèrent des pesées et 
des turluttes lorsqu’ils s’alimentent en les confondant avec de la nourriture ou les caillous de gésier ou en 
consommant du poisson-appât perdu avec un bout de ligne et la pesée qui y est encore attachée3. Les 
pesées en plomb de moins de 50 g et dont une des dimensions est inférieure à 2 cm sont généralement 
de même taille que les aliments prisés par la faune. L’ingestion d’une seule pesée en plomb ou d’une 
seule turlutte à tête plombée représente plusieurs grammes de plomb et suffit à exposer un huard ou un 

                                                      
1 Santé Canada. Rapport sur l’état des connaissances scientifiques. Rapport définitif : Février 2013 
2 A.M. Scheuhammer, S.L. Money, D.A. Kirk et G. Donaldson, Les pesées et les turluttes au Canada : Examen de leur utilisation et de leurs 
effets toxiques sur les espèces sauvages, Service canadien de la faune, Publication hors série numéro 108, Environnement Canada, Ottawa, 
2003, 48 p. Accessible à : http://publications.gc.ca/collections/Collection/CW69-1-108F.pdf  
3 A.M. Scheuhammer et S.L. Norris, Examen des impacts environnementaux de la grenaille et des plombs de pêches en plomb au Canada, 
Service canadien de la faune, Publication hors série numéro 88, Environnement Canada, Ottawa, 1995, 60 p. Accessible à : 
http://publications.gc.ca/collections/collection_2011/ec/CW69-1-88-fra.pdf  

http://publications.gc.ca/collections/Collection/CW69-1-108F.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2011/ec/CW69-1-88-fra.pdf


2 
 

autre oiseau à une dose létale de plomb. L’ingestion de pesées et de turluttes à base de plomb a fait 
l’objet d’une étude chez 10 espèces sauvages différentes au Canada. Aux États-Unis, l’ingestion de 
pesées et de turluttes à base de plomb a fait l’objet d’études chez 23 espèces de faune comme les 
huards, les cygnes, d’autres oiseaux aquatiques, les grues, les pélicans et les cormorans. Les données 
recueillies à ce jour indiquent que l’ingestion de pesées et de turluttes à base de plomb est la seule 
source importante d’exposition au plomb et de toxicité au plomb chez les Plongeons huards (Gavia 
immer), et la plus importante cause de décès signalée chez les Plongeons huards adultes dans l’est du 
Canada et aux États-Unis, dépassant fréquemment les décès causés par l’empêtrement dans les engins 
de pêche, les traumatismes, les maladies et autres causes de mortalité (Scheuhammer et al., 2003). 

Scheuhammer et al (2003) ont également noté que certaines mesures réglementaires de portées limitées 
avaient été mises en oeuvre pour réduire l’utilisation de pesées et de turluttes à base de plomb au 
Canada et dans d’autres pays. Par exemple, en 1987, la Grande-Bretagne a interdit l’utilisation de 
pesées en plomb de moins 28,35 g. Aux États-Unis, l’utilisation de pesées et de turluttes à base de 
plomb a été interdite dans trois reserves fauniques nationales et dans le parc national de Yellowstone. De 
plus, certains États comme le New Hampshire, le Maine et New York ont pris des mesures similaires en 
adoptant des règlements à l’échelle de l’État interdisant l’utilisation de pesées en plomb respectivement 
en 2000, en 2002 et en 2004. Un exemple plus récent est l’interdiction des pesées en plomb pour la 
pêche adoptée par le Massachusetts Department of Fish and Wildlife le 1er janvier 20124. En 1997, 
Environnement Canada et Parcs Canada ont interdit possession de lests en plomb et de turluttes à base 
de plomb pesant moins de 50 g pour la pêche dans les reserves fauniques nationales et les parcs 
nationaux respectivement en vertu de la Loi sur les espèces sauvages du Canada et de la Loi sur les 
parcs nationaux. Cependant, ces deux lois, qui ont une portée géographique limitée couvrant moins de 
3 % de la masse terrestre du Canada, ne touchant que quelque 50 000 (moins de 1 %) des 5,5 millions 
de pêcheurs récréatifs estimés au Canada. Scheuhammer et al. (2003) ont noté qu’à cette époque, la 
majorité des pêcheurs récréatifs continuaient d’utiliser des pesées et des turluttes à base de plomb. 

Des solutions de rechange aux pesées et aux turluttes à base de plomb pour la pêche sont disponibles 
depuis un certain temps. Il existe plusieurs autres matériaux viables pour fabriquer des pesées et des 
turluttes parmi lesquels l’étain, l’acier, le bismuth, le tungstène et la céramique. Les pesées à base 
d’étain, d’acier et de bismuth et les turluttes en bismuth étaient, par le passé, celles que l’on trouvait le 
plus couramment dans le commerce au Canada (Scheuhammer et al., 2003). Nos recherches indiquent 
que certaines solutions de rechange sont plus coûteuses que les produits à base de plomb. Toutefois, 
l’étude de 2003 a estimé que la transition vers les solutions de rechange augmenterait les dépenses 
moyennes annuelles du pêcheur de moins de 1 % (environ 2,00 $). En 2003, il a été conclu que la 
demande soutenue des produits à base de plomb (souvent moins chers) rend difficile la fabrication et la 
vente des solution de rechange non toxiques en compromettant leur viabilité commerciale. 

Dans le cadre de la Stratégie de gestion des risques pour le plomb, un engagement a été pris pour 
encourager l’utilisation des solutions de rechange déjà disponibles chez les grands détaillants au 
Canada. Si l’on veut appuyer cet engagement, il faut dresser un tableau précis et détaillé de l’utilisation 
des pesées et les turluttes à base de plomb au Canada. À ce stade, il est important d’obtenir une portrait 
précis et à jour de l’utilisation actuelle des pesées et des turluttes à base de plomb au Canada, 
d’effectuer une analyse du cycle de vie de ces pesées et turluttes et une recension des mesures 
actuelles de gestion des risques au Canada et à l’étranger. Ceci aidera les gestionnaires des risques 
d’ECCC dans l’élaboration des mesures appropriées de gestion des risques visant pesées et les turluttes 
à base de plomb afin d’atteindre l’OGR fixé. En outre, toute mesure visant à réduire l’utilisation du plomb 
dans les pesées et les turluttes signifierait une utilisation accrue des solutions de rechange. Il est donc 
également important d’évaluer la disponibilité ainsi que les avantages et les inconvénients de ces 
produits en ce qui concerne leur efficacité technique et leurs impacts sur la santé et l’environnement, 
entre autres facteurs.  

                                                      
4 http://www.mass.gov/eea/agencies/dfg/dfw/hunting-fishing-wildlife-watching/fishing/loons-lead-sinkers-and-jigs.html (en anglais seulement) 

http://www.mass.gov/eea/agencies/dfg/dfw/hunting-fishing-wildlife-watching/fishing/loons-lead-sinkers-and-jigs.html
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1.2 Objet de l’étude  
La présente étude a pour objet de recueillir des données sur l’utilisation des pesées et turluttes à base de 
plomb ainsi que sur les solutions de rechange sans plomb au Canada. Les renseignements et l’analyse 
présentés dans le rapport qui découle de l’étude aideront aux gestionnaires des risques à mettre au point 
une stratégie efficace de gestion des risques pour le plomb qui comprend des mesures appropriées liées 
à l’utilisation du plomb dans la fabrication d’équipement pour la pêche.  

 
1.3 Objectifs de l’étude 
Les objectifs spécifiques de l’étude sont les suivants : 

• Dresser un portrait de la chaîne d’approvisionnement canadienne des pesées et des turluttes à 
base de plomb (ceci inclut la liste et le profil des fabricants, des importateurs, des distributeurs, 
des détaillants, des entreprises liées à la gestion des déchets et au recyclage et une description 
des types de pesées et de turluttes visés par l’étude et leurs quantités). 

• Identifier et décrire les pesées et les turluttes à base de plomb existantes et les solutions de 
rechange sans plomb actuellement présents sur le marché canadien. 

• Effectuer une analyse du cycle de vie du plomb utilisé dans les pesées et les turluttes au Canada 
incluant une analyse détaillée des quantités fabriquées, importées, exportées, vendues, 
récupérées et rejetées dans l’environnement. Fournir un pojection de l’évolution du marché en 
fonction des données disponibles sur les tendances, la croissance prévue, les connaissances et 
les previsions sur le marché. 

• Réaliser un examen exhaustif des mesures et des pratiques de gestion en place visant à 
restreindre l’utilisation des pesées et des turluttes à base de plomb au Canada, aux États-Unis et 
dans d’autres pays de l’OCDE. Analyser les avantages et les inconvénients des résultats de 
l’étude dans un contexte canadien. 
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2.0 Chaîne d’approvisionnement des pesées et des turluttes 

Cette section du rapport presente les informations sur les principaux fabricants, importateurs et détaillants de la 
chaîne d’approvisionnement des pesées et des turluttes au Canada (sections de 2.1 à 2.4). La section 2.5 
présente une liste des associations et des groupes d’intérêt clés qui représentent les intervenants de la chaîne 
d’approvisionnement. 

Pour élaborer le portrait de la chaîne d’approvisionnement des pesées et des turluttes au Canada, nous avons 
utilisé les sources suivantes : 

• Les données accessibles au public sur les intervenants de la chaîne d’approvisionnement (par ex. les 
sites Web d’entreprises, les études de marché, les profils commerciaux et les répertoires). 

• Les données accessibles sur le commerce des pesées et des turluttes (par ex. d’Industrie Canada, de 
Statistique Canada, de l’Agence des services frontaliers du Canada). 

• Les documents scientifiques et autres publications touchant les pesées et les turluttes (par ex. les 
études examinées par des pairs et d’autres études publiées, des renseignements provenant d’autres 
secteurs de compétence, des données d’études de marché, etc.). 

• Des contributions directes d’intervenants à tous les niveaux de la chaîne d’approvisionnement au 
moyen d’enquêtes par exemple (des enquêtes aupres des fabricants, des importateurs, des 
distributeurs, des grands détaillants et des utilisateurs. Les enquêtes auprès des utilisateurs 
comprenaient un sondage électronique qui a été envoyé aux pêcheurs récréatifs5).  

Étant donné que, dans l’ensemble, nous avons reçu très peu d’information de la part des intervenants, la plus 
grande partie de l’analyse est fondée sur des données publiques. 

 
2.1 Profil des fabricants 
Les pesées en plomb pour la pêche sont fabriquées en versant du plomb fondu dans des moules de différentes 
tailles et formes. La coulée par centrifugation est couramment utilisée pour verser le plomb dans les moules 
d’hameçons dans la fabrication de petites turluttes. Les figures 1 et 2 ci-dessous présentent des exemples de 
moules pouvant être utilisés pour produire des pesées et des turluttes. Le même procédé est utilisé pour 
fabriquer des pesées et des turluttes avec des matériaux de remplacement à faibles points de fusion, tels que le 
bismuth et les alliages de bismuth et d’étain. Le processus de fabrication des turluttes en tungstène est 
légerment différent puisque le point de fusion du tungstène est trop élevé pour qu’il soit fondu et versé dans un 
moule de turlutte traditionnel. Les turluttes à bout en tungstène sont généralement fabriquées en utilisant un 
procédé de moulage par injection. Il peut etre necessaire d’effectuer des travaux d’usinage et de soudure en 
fonction de la complexité de la turlutte final. Les pesées peuvent également être fabriquées en acier puis 
enduites pour éviter la corrosion6. 

 

  

                                                      
5 Le sondage envoyé aux pêcheurs récréatifs est fourni à l’annexe 1. 
6Il a été noté que les pesées en acier inoxydable peuvent libérer le cadmium et d’autres éléments dans des conditions acides; cependant, il 
est peu probable de trouver le pH requis dans le cadre de la plupart des utilisations de pêche. USGS Replacement Materials for Lead 
Weights, Katz et Jelinski, 1999. Dossier public 99-52 : https://pdfs.semanticscholar.org/4706/6c6e6cc4391b4559a5d1f245db27f3587087.pdf 
(en anglais seulement) 

https://pdfs.semanticscholar.org/4706/6c6e6cc4391b4559a5d1f245db27f3587087.pdf
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Figure 1. Illustration de moules servant à fabriquer des pesées pour la pêche7 

 

 
 

 

 

Figure 2. Illustration des moules utilisées pour la coulée par centrifugation dans la fabrication de 
turluttes8 

 

 
 

Les pesées et les turluttes qui en résultent sont offertes dans une grande variété de types et de tailles –
 la figure 3 présente certains exemples de pesées, et la figure 4, certains exemples de turluttes. 

 

                                                      
7 Exemples de moules servant à fabriquer des pesées fendues en plomb de différentes tailles : http://www.hiltsmolds.com/SplitShotMolds.htm 
(en anglais seulement) 
8Tek Industries – équipement pour la coulée par centrifugation : http://www.tekcast.com/Fishing-Lure-Manufacturing-_c_120.html (en anglais 
seulement) 

http://www.hiltsmolds.com/SplitShotMolds.htm
http://www.tekcast.com/Fishing-Lure-Manufacturing-_c_120.html
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Figure 3. Illustration d’exemples de pesées pour la pêche  

 

(a) Pesées fendues (tailles affichées : B, BB, 3/0, 7, 5, 4, 3 et 2) 

 
 

(b) Pesées en forme d’œuf 

 
 

(c) Pesées en forme de projectile 

 
 

Seuls quelques exemples de pesées sont illustrés à la figure 3 ci-dessus: il existe de nombreux autres modèles 
de pesées, de divers types, formes et poids. En outre, dans certains cas, les fabricants utilisent des codes et 
des systèmes de numérotation pour indiquer les tailles des pesées (comme l’illustre la figure 3 (a) pour les 
pesées fendues); toutefois, le poids associé à chaque code n’est pas normalisé dans l’industrie de sorte que la 
taille no 2 d’un fabricant peut ne pas avoir le même poids que la taille no°2 d’un autre fabricant. Il existe aussi 
des types de pesées en plomb (les boulets et les downriggers) dont la taille peut varier de 1 once à 12 lb9 par 
exemple, once 

Les turluttes peuvent être relativement simples (vendues non peintes ou peintes (voir la figure 4 (a)) et en 
des tailles différentes) ou être très complexes et décorées de manière élaborée (voir la figure 4 (b) et (c)). 

  

                                                      
9 Ces derniers sont couramment utilisés avec les appâts pour la pêche dans les baies, les rivières et la pêche côtière. Pour des exemples, 
consultez : http://www.cabelas.com/product/Cabelas-Cannonball-Sinkers-Unpainted/739412.uts ; 
http://www.gratefullead.com/products.html#drball ; http://www.outdoorproshop.com/Lead-Cannonball-Weights-p/lead-cannonball.htm (en 
anglais seulement) 

http://www.cabelas.com/product/Cabelas-Cannonball-Sinkers-Unpainted/739412.uts
http://www.gratefullead.com/products.html#drball
http://www.outdoorproshop.com/Lead-Cannonball-Weights-p/lead-cannonball.htm
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Figure 4. Illustration d’exemples de turluttes pour la pêche10 

(a) 

  
 (b) 

 
 

(c) 

 
 

 

Le marché canadien offre une vaste gamme de tailles et de types de pesées et de turluttes pour la pêche 
(voir la section 3.0 du présent rapport pour plus de détails sur la gamme des produits). 

Il existe plusieurs fabricants de pesées et de turluttes au Canada – ils ont été recencés à partir d’études 
antérieures (par ex. Scheuhammer et Norris, 1995), de la base de données du Réseau des entreprises 
canadiennes d’Industrie Canada et des résultats de recherche sur l’identité des fabricants de pesées et 
de turluttes actuellement vendues chez les grands détaillants au Canada. La base de données du 
Réseau des entreprises canadiennes d’Industrie Canada contient une liste de 26 entreprises qui se 
spécialisent dans les équipements de pêche11. D’autres recherches sur les gammes de produits de ces 
entreprises ont permis de d’identifier plusieurs fabricants de pesées et de turluttes. 

Une étude antérieure (Scheuhammer et Norris, 1995) a révélé que les équipements de pêche comme les 
pesées et les turluttes sont fabriqués par des entreprises situées au Canada. Les chercheurs ont 
communiqué, soit par écrit ou par téléphone, avec 15 entreprises canadiennes d’équipement de pêche 
afin de déterminer 1) si elles fabriquaient des pesées ou des turluttes; 2) les quantités approximatives de 
plomb utilisées pour fabriquer ces produits; et 3) la portion approximative des ventes totales de 
l’entreprise attribuable aux pesées et turluttes. Les entreprises interrogées qui ont fourni des données à 
Scheuhammer et Norris (1995) étaient les suivantes : 

• Caribou Lures, Dorval, Québec 

• D & D Lures, Windsor, Ontario 
                                                      
10Illustration d’exemples du fabricant Wingsing Fishing Tackle : http://www.wsfishing.com/  
11 
http://www.ic.gc.ca/app/ccc/srch/cccSrch.do?lang=fra&redirectUrl=/app/scr/imbs/ccc/rgstrtn/?V_SEARCH.scopeCategory=CCC.Root&_flId=l
ogin-
flow&V_SEARCH.showStricts=false&_flId?V_SEARCH.scopeCategory=CCC.Root&lang=eng&_flId?_flId?_flxKy=e1s1&searchPage=/app/cc
c/srch/cccBscSrch.do?lang&_flId?V_SEARCH.showStricts=false&prtl=1&_evId=bck&   

http://www.wsfishing.com/
http://www.ic.gc.ca/app/ccc/srch/cccSrch.do?lang=fra&redirectUrl=/app/scr/imbs/ccc/rgstrtn/?V_SEARCH.scopeCategory=CCC.Root&_flId=login-flow&V_SEARCH.showStricts=false&_flId?V_SEARCH.scopeCategory=CCC.Root&lang=eng&_flId?_flId?_flxKy=e1s1&searchPage=/app/ccc/srch/cccBscSrch.do?lang&_flId?V_SEARCH.showStricts=false&prtl=1&_evId=bck&%20
http://www.ic.gc.ca/app/ccc/srch/cccSrch.do?lang=fra&redirectUrl=/app/scr/imbs/ccc/rgstrtn/?V_SEARCH.scopeCategory=CCC.Root&_flId=login-flow&V_SEARCH.showStricts=false&_flId?V_SEARCH.scopeCategory=CCC.Root&lang=eng&_flId?_flId?_flxKy=e1s1&searchPage=/app/ccc/srch/cccBscSrch.do?lang&_flId?V_SEARCH.showStricts=false&prtl=1&_evId=bck&%20
http://www.ic.gc.ca/app/ccc/srch/cccSrch.do?lang=fra&redirectUrl=/app/scr/imbs/ccc/rgstrtn/?V_SEARCH.scopeCategory=CCC.Root&_flId=login-flow&V_SEARCH.showStricts=false&_flId?V_SEARCH.scopeCategory=CCC.Root&lang=eng&_flId?_flId?_flxKy=e1s1&searchPage=/app/ccc/srch/cccBscSrch.do?lang&_flId?V_SEARCH.showStricts=false&prtl=1&_evId=bck&%20
http://www.ic.gc.ca/app/ccc/srch/cccSrch.do?lang=fra&redirectUrl=/app/scr/imbs/ccc/rgstrtn/?V_SEARCH.scopeCategory=CCC.Root&_flId=login-flow&V_SEARCH.showStricts=false&_flId?V_SEARCH.scopeCategory=CCC.Root&lang=eng&_flId?_flId?_flxKy=e1s1&searchPage=/app/ccc/srch/cccBscSrch.do?lang&_flId?V_SEARCH.showStricts=false&prtl=1&_evId=bck&%20
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• Gibbs/Nortac, Burnaby, Colombie-Britannique 

• Peetz Mfg. Co., Victoria, Colombie-Britannique 

• Radiant Lures, Victoria, Colombie-Britannique 

Les chercheurs ont constaté que très peu de ces entreprises, voire aucune, se spécialisent uniquement 
dans les pesées ou les turluttes. Les pesées représentaient, dépendamment de l’entreprise, moins 
de 5 à 20 % du total des ventes annuelles. D’après les renseignements qu’ils ont pu obtenir, 
Scheuhammer et Norris (1995) ont estimé qu’un maximum d’environ 40 tonnes de pesées en plomb 
étaient produites chaque année par des fabricants d’équipement de pêche au Canada. 

Le tableau 1 fournit une liste des principaux fabricants canadiens de pesées et de turluttes qui ont pu être 
identifiés. 
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Tableau 1. Principaux fabricants de pesées et de turluttes au Canada  

Nom de 
l’entreprise 

Province Produits et profil de l’entreprise Taille Site Web Produits à base 
de plomb ou 
sans plomb 

Balo Industries Alberta Balo Industries a été créée en 1960 pour fabriquer des cuillères en 
laiton massif de haute qualité pour le marché de la pêche sportive au 
Canada et aux États-Unis. En plus des diverses cuillères, Balo 
Industries fabrique et fournit tout un éventail d’autres équipements 
pour la pêche sportive au poisson-gibier. À l’heure actuelle, la 
distribution est assurée par des grossistes, des négociants et de gros 
acheteursdont les ventes sont réalisées au Japon, aux États-Unis, en 
Australie, en Norvège, en Suède et en Nouvelle-Zélande. Les 
exportations s’élèvent entre 500 000 $ et 999 000 $, ce qui indique 
qu’une proportion de 25 % à 50 % de la production peut être 
exportée. Aucune réponse à la demande de renseignements. 

PME : 
17 employés; 
ventes de 1 
à 5 millions de 
dollars 

www.baloindustries.ca (en anglais 
seulement) 

Sans plomb 

Brecks 
International 
Inc. 

Québec Turluttes pour la pêche fabriquées à l’usine de Sherbrooke (Système 
de classification des industries de l’Amérique du 
Nord [SCIAN] 339920, Fabrication d’articles de sport et d’athlétisme : 
Les marques sont : Williams, Mooselook, Maxima, Lake Clear, 
Mepps, Savant Spoon, Mister Twister. La base de données du 
Réseau des entreprises canadiennes d’Industrie Canada fournit des 
données sur les ventes de cette entreprise. Également un 
importateur d’équipement de pêche. Aucune réponse à la demande 
de renseignements. 

PME : 
15 employés; 
ventes de 1 
à 5 millions de 
dollars 

http://www.brecksinc.com/French/  Sans plomb 

Buzz Bomb & 
Zzinger Lures, 
Inc. 

Colombie-
Britannique 

Buzz Bomb est un type de turlutte dont le corps est en alliage de 
plomb, le « meilleur vendeur pour ce type turlutte en Amérique du 
Nord », et le Zzinger est un appât dont le corps en alliage de plomb 
représente un poisson. L’entreprise est inscrite dans la 
catégorie SCIAN 339920, Fabrication d’articles de sport et 
d’athlétisme. 

Les exportations s’élèvent entre 200 000 $ et 499 000 $ par année, 
ce qui indique qu’une proportion d’environ 50 % de la production est 
exportée (base de données du Réseau des entreprises canadiennes 
d’Industrie Canada). 

PME : 
8 employés; 
ventes de 1 
à 5 millions de 
dollars 

www.buzzbombzzinger.com (en 
anglais seulement) 

Plomb  

Caribou Inc Québec Les produits de plomb répertoriés à cette adresse : 
http://caribou.ca/index.php?main_page=index&cPath=25_6 font 
également partie de l’étude de Scheuhammer 1995. Inscrite au 
Réseau des entreprises canadiennes (REC) d’IC en 2016, dans la 
catégorie SCIAN 339920, Fabrication d’articles de sport et 
d’athlétisme. Ayant entamé sa 34e année dans l’industrie de la pêche, 
Caribou Inc. est l’un des chefs de file mondiaux de la fabrication et de 
l’exportation de turluttes pour la pêche. L’entreprise se spécialise 
dans la fourniture de produits haut de gamme qui constituent la 

PME : 
15 employés; 
ventes de 1 
à 5 millions de 
dollars 

www.caribou.ca 

 

Plomb 

http://www.brecksinc.com/French/
http://www.caribou.ca/
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Nom de 
l’entreprise 

Province Produits et profil de l’entreprise Taille Site Web Produits à base 
de plomb ou 
sans plomb 

référence pour les turluttes et les appâts les plus performants. La 
gamme de produits JIG-A-JO® contient aussi d’autres produits, dont 
des insecticides.  

D&D Lures Ontario Le profil de l’entreprise indique que D&D Lures est un fabricant 
d’équipement d’origine (FEO) dans le marché d’articles de pêche. 
D&D Lures est spécialisé dans les pièces en plomb, en étain et en 
bismuth moulées par centrifugation. L’entreprise possède 
2 000 moules pour divers turluttes, pesées, leurres pour pêche sur 
glace, cuillères, et bien d’autres encore. Elle propose également des 
moules personnalisés pour de nombreuses entreprises, selon les 
turluttes ou les idées présentés. L’entreprise utilise des crochets et 
des composantes MUSTAD et des peintures vinyliques qui ne 
s’écaillent pas. Elle peut mettre à niveau n’importe quel turlutte en 
utilisant les crochets Ultra point Red Chrome ou Black Nickel de 
Mustad. D&D peut également fournir des emballages personnalisés 
imprimés sur des sacs à fermeture à glissière ou un emballage à 
double coque, à votre nom ou à celui de D&D Lures. La production 
est actuellement de plus de 2 millions de pièces par année. 

PME : http://www.ddlures.20m.com/ 

 (en anglais seulement) 

 

Plomb 

Gibbs Fishing 
Tackle (Gibbs-
Nortac/Gibbs-
Delta 
Tackle)/Thomp
son Lures 

Colombie-
Britannique 

Gibbs/Nortac Industries Ltd. est l’un des principaux fabricants 
canadiens d’articles de pêche de qualité depuis 1908. Gibbs fabrique 
une gamme complète d’équipements de pêche récréative et 
commerciale, de filets de pêche récréative, d’accessoires et de 
pesées en plomb. Les produits Delta Tackle, Zak Tackle et Rhys 
Davis Teasers sont produits dans ses usines et distribués par ses 
soins. Les ventes à l’exportation se chiffrent entre 500 000 $ et 
999 999 $ (base de données du Réseau des entreprises 
canadiennes d’Industrie Canada). 

Vous trouverez dans le site Web suivant les pesées et les turluttes de 
l’entreprise : Pesées et turluttes : https://www.gibbsdelta.com/lead (en 
anglais seulement). Elle dessert principalement la Colombie-
Britannique, et vend à certains détaillants en Alberta et en 
Saskatchewan : https://www.gibbsdelta.com/store-locator. Ses 
produits distribués par REDL Sports. 

PME : 
25 employés; 
ventes de 1 
à 5 millions de 
dollars 

www.gibbsdelta.com (en anglais 
seulement) 

 

Principalement 
des produits à 
base de plomb, 
quelques 
produits sans 
plomb 

Jim’s Jigs and 
Tackle Ltd 

Alberta Fabrique des pesées et des turluttes. Produits distribués par REDL 
Sports.  

PME : Ventes 
de 500 000 $ 

Voir la liste des produits sur le site 
Web de REDL : 
www.REDLSports.com (en anglais 
seulement) 

Principalement 
des produits à 
base de plomb, 
quelques 
produits sans 
plomb 

http://www.ddlures.20m.com/
https://www.gibbsdelta.com/lead%20(en%20anglais%20seulement)
https://www.gibbsdelta.com/store-locator%20(en%20anglais%20seulement)
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Nom de 
l’entreprise 

Province Produits et profil de l’entreprise Taille Site Web Produits à base 
de plomb ou 
sans plomb 

Lucky Strike 
Bait Works 

Ontario Lucky Strike offre plus de 2 000 articles d’équipement de pêche, 
principalement au Canada. L’entreprise exporte aussi des produits 
chaque année vers les États-Unis, la Grande-Bretagne et les pays 
scandinaves.  

PME : 
15 employés; 
ventes de 1 
à 5 millions de 
dollars 

https://www.luckystrikebaitworks.co
m/?___store=french&___from_store
=english  

La production de 
pesées et de 
turluttes a été 
interrompue; 
certains produits 
peuvent encore 
se trouver dans 
des stocks de 
magasin de 
détail et 
disponibles pour 
la vente, ou 
encore en cours 
d’utilisation. 

Peetz 
Outdoors Ltd. 

Colombie-
Britannique 

Fabricant de pesées, inscrit en tant que tel dans le REC d’IC  PME : Ventes de 
0,5 à 1 million de 
dollars 

www.peetzoutdoors.com (en 
anglais seulement) 

Plomb 

Radiant Lures 
Ltd 

Colombie-
Britannique 

Depuis 1967, Radiant Lures offre toute une gamme de produits de 
haute qualité pour la pêche à la traîne et la pêche au lancer, en eau 
douce et en eau salée. Fondée par des experts de la pêche, 
l’entreprise Radiant continue d’être parmi les meilleurs producteurs 
d’appâts pour tous les types de poissons, durant toute l’année. 
Aucune réponse à la demande de renseignements 

PME : Aucun site Web; produits vendus 
par www.tyeetackle.com (en anglais 
seulement) 

Plomb 

Redwing 
Tackle 

Colombie-
Britannique 

Fabricant d’équipement de pêche qui fournit la marque de pesées 
fendues Blackbird que vend Canadian Tire. Ses produits sont aussi 
vendus par les magasins Bass Pro et des magasins de sport 
indépendants. Aucune réponse à la demande de renseignements 

PME : http://redwingtackle.com (en anglais 
seulement) 

Plomb 

Scott Plastics 
Ltd. (Scotty) 

Colombie-
Britannique 

L’entreprise vend des pesées en plomb, apparemment uniquement 
des pesées de grand poids de type boulet (par ex. des downriggers). 
Elle ne vend pas directement au public, mais aux détaillants un peu 
partout au Canada. De plus, elle utilise également le plastique dans la 
fabrication de turluttes de pêche. Elle est également un importateur 
d’équipement de pêche. Scott Plastics Ltd. a commencé à fabriquer 
des produits en plastique moulés par injection à Victoria, en 1952. 
Fort de ses 65 ans d’activité, l’entreprise est devenue l’un des 
principaux fournisseurs d’articles de pêche récréative et 
d’accessoires marins. Scott Plastics fabrique la gamme « Scotty » de 
downriggers manuels et électriques, des porte-cannes et d’autres 
équipements connexes de pêche récréative. L’entreprise fabrique 
également une gamme de produits marins pour le marché des 

PME : 
90 employés, 
ventes de 10 à 
25 millions de 
dollars 

http://www.scot ty.com/ (en anglais 
seulement) 

 

Plomb 
(élimination 
progressive de 
la gamme de 
produits) 

https://www.luckystrikebaitworks.com/?___store=french&___from_store=english
https://www.luckystrikebaitworks.com/?___store=french&___from_store=english
https://www.luckystrikebaitworks.com/?___store=french&___from_store=english
http://www.scotty.com/%20(en%20anglais%20seulement)
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Nom de 
l’entreprise 

Province Produits et profil de l’entreprise Taille Site Web Produits à base 
de plomb ou 
sans plomb 

bateaux de plaisance, ainsi qu’une gamme de produits de lutte contre 
l’incendie, y compris des buses, des tubes plongeurs, des pompes et 
des sacs à dos. 70 % des ventes sont exportées aux États-Unis, en 
Europe, au Japon, en Afrique du Sud et en Asie du Sud-Es par 
l’intermédiaire de sa filiale Scotty Inc. Elle figure au REC d’ICC 
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Plusieurs des principaux détaillants vendent également des pesées et des turluttes sous leur propre marque, 
comme les magasins Cabelas et Bass Pro, qui vendent ainsi tout un éventail de turluttes. Ces turluttes 
pourraient provenir d’un fabricant étranger ou de certains fabricants au Canada qui font des turluttes 
personnalisés. Ces détaillants n’ont pas répondu aux demandes de renseignements, de sorte qu’il est 
actuellement difficile de préciser qui fabrique ces produits pour les détaillants. 

Scheuhammer et Norris (1995) ont estimé, à partir des rapports des fabricants, qu’environ 40 tonnes de 
pesées en plomb étaient fabriquées au Canada. La quantité de turluttes à tête plombée fabriquée au 
Canada n’a pas été estimée dans l’étude de Scheuhammer et Norris (1995). Dans une mise à jour de 
cette étude, Schuehammer et al. (2003) ont conclu que la fabrication intérieure de pesées en plomb 
n’avait pas beaucoup changé durant les années intermédiaires (Scheuhammer et al., 2003). 

Nous avons confirmé que 50,3 tonnes de plomb sont actuellement utilisées chaque année dans la 
fabrication intérieure de pesées et de turluttes, 29 tonnes étant utilisées dans la production de pesées et 
21,3 tonnes, dans la production de turluttes. Plusieurs fabricants nationaux qui fournissent des pesées et 
des turluttes à d’importants détaillants (par ex. Gibbs Delta et Redwing Tackle) n’ont pas répondu à la 
demande de renseignements. Un sondage sur les produits Gibbs Delta en magasin et en ligne indique 
que la grande majorité des pesées et des turluttes à base de plomb fournis par cette société sont 
fabriqués en Chine. Des quantités beaucoup moins élevées de solutions de rechange ont été utilisées 
(0,7 tonne de bismuth et 0,7 tonne d’étain) dans la fabrication de turluttes au Canada. Un fabricant a 
indiqué qu’il utilisait moins de 20 lb par année de matériaux sans plomb pour la production de pesées; 
tous les autres fabricants de pesées ont déclaré utiliser du plomb dans la production de pesées. La 
figure 5 illustre la quantité de plomb utilisée dans la fabrication de pesées et de turluttes au Canada par 
rapport aux solutions de rechange. 

 

Figure 5. Pourcentage de la production nationale de pesées et de turluttes à base de plomb par 
rapport aux produits sans plomb 

 
 

% Quantité totale de pesées (tonnes) 

Pesées pour la pêche

Produits sans plomb
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Noter que des particuliers peuvent faire leurs propres pesées et turluttes pour leur propre usage ou pour 
la vente. Les quantités produites de facons artisanales et informelles sont inconnues et très difficiles à 
évaluer. Les réponses à l’enquête sur les pratiques de pêche indiquent que moins de 10 % des pêcheurs 
font leurs propres pesées et turluttes (Enquête auprès des pêcheurs, 2017). 

 

2.2 Importateurs de pesées et de turluttes 
Pour l’élaboration des profils des importateurs, nous présenterons d’abord les importateurs principaux qui 
contrôlent la majorité du marché au Canada. L’on peut s’attendre à ce que les grands importateurs de ce 
marché soient des fabricants étrangers de pesées et de turluttes, des grossistes et des détaillants 
d’articles de pêche et de produits de sport. 

Certains renseignements sur les importateurs peuvent être obtenus à partir de sources accessibles au 
public (par ex. les bases de données d’Industrie Canada comme la Base de données sur les importateurs 
canadiens [BDIC]), et ils ont été évalués pour identifier les principaux importateurs. Les données 
accessibles de la BDIC sont limitées au niveau des six chiffres du SH qui englobe une grande variété 
d’articles de pêche et de chasse limitant ainsi sa valeur pour l’identification des importateurs de pesées et 
de turluttes en particulier. Aussi, des données détaillées ont été fournies par l’Agence des services 
frontaliers du Canada (ASFC) en réponse à une demande de données confidentielles. Le tableau 2 ci-
dessous résume les données accessibles au public provenant de la base de données du Réseau des 
entreprises canadiennes (REC) d’Industrie Canada. Sur les 39 entreprises énumérées, seul un sous-
ensemble a été jugé comme étant pertinent pour notre étude sur les pesées et les turluttes (voir la 
colonne Remarques du tableau 2) 

 

  

% Quantité totale de turlutte (tonnes) 

Turlutte en plomb

Turlutte en bismuth

Turlutte en étan
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Tableau 2. Importateurs d’équipement de pêche, de filets et autres articles de pêche et de chasse 
(SH 950790) 

Nom de l’entreprise Ville Province Remarques Plomb ou 
sans 
plomb 

ALTAN SAFE 
OUTDOORS INC. Markham Ontario 

Non pertinent : Aucun turlutte ni pesée ne fait 
partie de la liste des produits qui figure sur le 
site Web : 
http://www.altansafeoutdoors.com/accessories.a
spx 

Non pertinent 
pour notre 
étude 

LE BARON 
PRODUITS DE 
PLEIN AIR LTÉE 
(remarque : 
appartient à SAIL 
Outdoors) 

Montréal Québec 

Pertinent : Bien que l’entreprise Le Baron elle-
même soit classée comme « sur le point de 
fermer ses portes », le magasin a été acheté 
par SAIL et continue à fonctionner et à vendre 
des pesées et des turluttes. 

Plomb et sans 
plomb 

BASS PRO SHOPS 
CANADA ULC Concord Ontario Pertinent : Grand détaillant : vend des pesées et 

des turluttes (ont acheté Cabelas en 2016) 
Plomb et sans 
plomb 

BG DISTRIBUTION 
& MARKETING North York Ontario 

Pertinent : Fabricant et fournisseur de produits 
de pêche de marque Tomker Hunting : 
http://www.bgdmgroup.com/ 

Plomb et sans 
plomb 

BLACK’S FLIES 
LTD. Winfield Colombie-

Britannique 
Non pertinent : Grossistesspécialisé dans les 
mouches de pêche faites à la main 

Non pertinent 
pour notre 
étude 

BRS CANADA 
ACQUISITION INC. Winnipeg Manitoba Non pertinent : Principalement un distributeur 

d’armes à feu 

Non pertinent 
pour notre 
étude 

BUSHNELL 
CORPORATION OF 
CANADA 

Concord Ontario Non pertinent pour les pesées et les turluttes 

Non pertinent 
pour notre 
étude 

C.G. EMERY 
INTERNATIONAL 
LIMITED 

Markham Ontario 

Pertinent : Fournit des articles de pêche, 
comme des pesées en plomb à 
300 emplacements au Canada : 
http://fishingandhuntingheaven.com/fishing/sink
ers/bulk (en anglais seulement) 

Plomb et sans 
plomb 

SOCIÉTÉ 
CANADIAN TIRE 
LIMITÉE 

Brampton Ontario Pertinent : Grand détaillant : vend des pesées et 
des turluttes 

Plomb et sans 
plomb 

CONTINENTAL 
SPORTS INC Winnipeg Manitoba 

Pertinent : Grossistesd’articles de pêche, 
comme de pesées et de turluttes : 
http://csisports.ca/ (en anglais seulement) 

Plomb et sans 
plomb 

DIRECT FACTORY 
SALES LIMITED Toronto Ontario Peut être pertinent en tant que fournisseur 

d’équipement de pêche. 
Plomb et sans 
plomb 

DISTRIBUTION St-Nicolas Québec Non pertinent : Les turluttes et pesées  ne font 
pas partie de la liste des produits de l’entreprise. 

Non pertinent 
pour cette 

http://fishingandhuntingheaven.com/fishing/sinkers/bulk
http://fishingandhuntingheaven.com/fishing/sinkers/bulk
http://csisports.ca/
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Nom de l’entreprise Ville Province Remarques Plomb ou 
sans 
plomb 

NIGAVA INC Entreprise spécialisée dans les mouches. étude 

DISTRIBUTION 
PLEIN AIR Laval Québec 

Non pertinent : Les turluttes et pesées ne font 
pas partie de la liste des produits de l’entreprise. 
Entreprise spécialisée dans les articles de 
chasse. 

Non pertinent 
pour cette 
étude 

DOLLARAMA 
S.E.C./DOLLARAM
A L.P. 

Montréal Québec 
Peut être pertinent, car l’entreprise vend une 
grande variété de produits, mais l’on n’a pas de 
preuve de la vente de pesées et de turluttes. 

Non pertinent 
pour cette 
étude 

ETIC PRODUITS 
PLEIN-AIR INC. /  
ETIC OUTDOOR 
PRODUCTS INC. 

Sainte-Croix Québec Pertinent : Marque de fabricant de certains 
pesées et turluttes 

Plomb et sans 
plomb 

EVERGOING 
PRODUCTS 
GROUP, LLC 

Kent Washington Non pertinent : Les turluttes et pesées ne font 
pas partie de la liste des produits de l’entreprise. 

Non pertinent 
pour cette 
étude 

FLY ANGLER 
DISTRIBUTION 
INC. 

Surrey Colombie-
Britannique 

Non pertinent : Les turluttes et pesées ne font 
pas partie de la liste des produits de l’entreprise. 

Non pertinent 
pour cette 
étude 

GIBBS/NORTAC 
INDUSTRIES LTD. Delta Colombie-

Britannique 
Pertinent : Principal fabricant et fournisseur de 
pesées et de turluttes 

Plomb et sans 
plomb 

HI-LINER FISHING 
GEAR AND 
TACKLE 
COMPANY 

Halifax Nouvelle-
Écosse 

Non pertinent : Les turluttes et pesées ne font 
pas partie de la liste des produits de l’entreprise. 

Non pertinent 
pour cette 
étude 

JOHNSON 
OUTDOORS 
CANADA INC. 

Burlington Ontario Non pertinent : Les turluttes et pesées ne font 
pas partie de la liste des produits de l’entreprise. 

Non pertinent 
pour cette 
étude 

KOPPERS 
FISHING AND 
TACKLE CORP. 

Niagara on the 
Lake Ontario Non pertinent : Aucune turlutte ni pesée ne fait 

partie de la liste des produits. 

Non pertinent 
pour cette 
étude 

KTL CANADA INC. Mississauga Ontario 
Pertinent : Distributeur d’équipement de pêche 
racheté récemment par Big Rock Sports 
Canada12 

Plomb et sans 
plomb 

LUCKY STRIKE 
BAIT WORKS 
LIMITED 

Cavan 
Monaghan Ontario Pertinent : Principal fabricant et fournisseur de 

pesées et de turluttes 

Sans plomb 

                                                      
12 http://fishingtackleretailer.com/big-rock-sports-canada-acquires-ktl-canada/ (en anglais seulement) 

http://fishingtackleretailer.com/big-rock-sports-canada-acquires-ktl-canada/
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Nom de l’entreprise Ville Province Remarques Plomb ou 
sans 
plomb 

MAGASIN 
LATULIPPE INC. Québec Québec Pertinent : Des pesées et des turluttes figurent 

dans la liste des produits13 
Plomb 

MAURICE 
SPORTING 
GOODS 
DISTRIBUTOR INC 
(REDL) 

Chicago Illinois 
Pertinent : Grossistesde pesées et de turluttes 
auprès de nombreux détaillants partout au 
Canada 

Plomb et sans 
plomb 

NORMARK INC. 
(Maintenant appelé 
Rapala) 

Oshawa Ontario 
Non pertinent : Les turluttes et pesées ne font 
pas partie de la liste des produits de l’entreprise: 
https://rapala.ca/products 

Non pertinent 
pour cette 
étude 

PACIFIC NET & 
TWINE LTD. Richmond Colombie-

Britannique 
Non pertinent : Les turluttes et pesées ne font 
pas partie de la liste des produits de l’entreprise. 

Non pertinent 
pour cette 
étude 

PUREFISHING 
CANADA Brantford Ontario 

Non pertinent : Les turluttes et pesées ne font 
pas partie de la liste des produits de 
l’entreprise : www.purefishing.com 

Non pertinent 
pour cette 
étude 

REDL SPORTS 
(Maurice - même 
entreprise mère) 

Northbrook Illinois 
Pertinent : Grossiste de pesées et de turluttes 
auprès de nombreux détaillants partout au 
Canada 

Plomb et sans 
plomb 

S.I.R. COMMANDE 
PAR COURRIER 
(Cabelas) 

Winnipeg Manitoba Pertinent : Détaillant qui vend des pesées et des 
turluttes. 

Plomb et sans 
plomb 

SAIL Laval Québec Pertinent : Détaillant qui vend des pesées et des 
turluttes 

Plomb et sans 
plomb 

SCOTT PLASTICS 
LTD. (Scotty) Sidney Colombie-

Britannique Pertinent : Fabricant et fournisseur de pesées. 

Avec plomb, 
mais 
élimination 
progressive de 
la gamme de 
produits 

SERVICE DE 
GUIDE 
MAGNUM/MAGNU
M MARKETING 

Montréal Québec 
Non pertinent : Les turluttes et pesées ne font 
pas partie de la liste des produits de l’entreprise 
: www.magnummarketing.net 

Non pertinent 
pour cette 
étude 

SHIMANO CANADA 
LTEE SHIMANO 
CANADA LTD . 

Peterborough Ontario 

Non pertinent : Fabricant et distributeur 
international de matériel de cyclisme et de 
pêche, et accessoires. Les turluttes et pesées 
ne font pas partie de la liste des produits de 
l’entreprise.: www.shimano.com 

Non pertinent 
pour cette 
étude 

                                                      
13 http://www.latulippe.com/fr/catalogue/peche/greements-de-peche/plombs/ 

http://www.latulippe.com/fr/catalogue/peche/greements-de-peche/plombs/
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Nom de l’entreprise Ville Province Remarques Plomb ou 
sans 
plomb 

SOCIETE BRECK’S 
INTERNATIONALE 
INC 

Sherbrooke Québec Pertinent : Fabricant et fournisseur de pesées et 
de turluttes 

Sans plomb 

SUPERFLY 
INTERNATIONAL 
INC. 

Edmonton Alberta 
Non pertinent : Les turluttes et pesées ne font 
pas partie de la liste des produits de l’entreprise. 
www.simplysuperfly.com 

Non pertinent 
pour cette 
étude 

THE FISHIN’ HOLE 
(1982) LTD Edmonton Alberta 

Pertinent : Détaillant de pesées et de turluttes : 
Plusieurs emplacements de vente au détail en 
Alberta : www.thefishinhole.com 

Plomb et sans 
plomb 

THE GASPE FLY 
CO. INC./LA CIE DE 
MOUCHES GASPE 
INC. 

Blainville Québec 
Non pertinent : Les turluttes et pesées ne font 
pas partie de la liste des produits de l’entreprise. 
Entreprise spécialisée dans les mouches : 
http://gaspefly.com/ 

Non pertinent 
pour cette 
étude 

WHOLESALE 
SPORTS 
CALGARY 

Calgary Alberta Pertinent : Grand détaillant qui vend des pesées 
et des turluttes. 

Plomb et sans 
plomb 

Source : Base de données sur les importateurs canadiens (BDIC) d’Industrie Canada : Principaux importateurs sous le 
code SH 950790, Articles pour pêche à la ligne, épuisettes, leurres et articles de chasse similaires 2014 (données les plus récentes 
de la liste de la BDIC consultée en octobre 2016). Valeur des importations en 2014 sous le code SH 950790 : 56,7 millions de 
dollars canadiens, les importateurs mentionnés ci-dessus représentant 80,2 % de ces importations. 

Les importateurs qui s’intéressent aux pesées et aux turluttes de pêche sont principalement des 
détaillants ou des grossistes. Le tableau suivant présente une liste des importateurs qui sont détaillants 
par rapport à ceux qui sont des grossistes (voir le tableau 3). 

 
Tableau 3. Importateurs – Détaillants et grossistes (SH 950790) 
Détaillants Grossistes 

• BARON PRODUITS DE PLEIN AIR LTEE (note: 
appartenant à SAIL Outdoors) (QC) 

• BASS PRO SHOPS CANADA ULC (ON) 
• CANADIAN TIRE CORPORATION , 

LIMITED (ON) 
• MAGASIN LATULIPPE INC. (QC) 
• COMMANDE POSTALE S.I.R. (CABELAS) (MB) 
• SAIL OUTDOORS (QC) 
• THE FISHIN ‘HOLE (1982) LTD (AB) 
• SPORTS GROSSISTS CALGARY (AB) 

• BG DISTRIBUTION & MARKETING (ON) 
• C.G. EMERY INTERNATIONAL LIMITED (ON) 
• CONTINENTAL SPORTS INC (MB) 
• ETIC PRODUITS PLEIN-AIR INC. / ETIC 

OUTDOOR PRODUCTS INC. * (QC) 
• GIBBS/NORTAC INDUSTRIES LTD.* (BC) 
• KTL CANADA INC. (ON) 
• LUCKY STRIKE BAIT WORKS LIMITED*(ON) 
• REDL SPORTS/ MAURICE SPORTING GOODS 

DISTRIBUTOR INC (US) 
• SCOTT PLASTICS LTD* (BC) 
• SOCIETE BRECK’S INTERNATIONALE INC (QC) 

Nombre total d’importateurs détaillants : 8 Nombre total d’importateurs grossistes : 10 

*Aussi un fabricant 
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Les données accessibles au public sur les importations ne permettent pas de déterminer les quantités 
relatives importées pour chacun des importateurs mentionnés ci-dessus. Cependant, il semble que les 
détaillants soient directement responsables d’importations importantes selon ce code SH, et importent de 
manière directe les articles de pêche qu’ils vendent.  

Les grossistes importent des articles de pêche et approvisionnent ensuite des magasins comme les 
grands détaillants et les petits détaillants indépendants dans tout le Canada. Par exemple, REDL/Maurice 
Sporting Goods14 est le plus grand distributeur d’équipements sportifs en Amérique du Nord. Il affiche des 
revenues annuelles de plus de 9 millions de dollars, emploie plus de 750 personnes et fournit plus de 
1 400 vendeurs et 15 000 magasins, dont de grands détaillants tels que Bass Pro Shops, Cabelas, 
Canadian Tire et Walmart, ainsi que des détaillants locaux plus petits et des détaillants en ligne 
(par ex. Amazon et ebay)15. On peut émettre l’hypothèse que REDL/Maurice Sporting Goods est un 
important distributeur de pesées et de turluttes de pêche au Canada; cependant, l’entreprise n’a pas 
répondu aux demandes de renseignements.  

Le tableau suivant illustre la répartition géographique de l’ensemble des importateurs (voir le tableau 4) 

 

Tableau 4. Répartition géographique des principaux importateurs (SH 950790) 

Siège social des importateurs par 
province (selon l’adresse 
d’inscription dans la BDIC) 

Nombre d’importateurs 

Détaillants Grossistes Total 

ON 2 4 6 

QC 2 2 4 

MB 0 1 1 

AB 2 0 2 

CB 0 2 2 

Importateurs américains 0* 1 1 

 

Source : Industrie Canada, données les plus récentes de la Base de données sur les importateurs canadiens (BDIC) (2014). Les données 
accessibles au public ne concernent que les grands importateurs, à savoir ceux qui représentent ensemble 80 % de la valeur totale des 
importations sous le présent code SH. En ce qui concerne les entreprises qui ont de nombreuses activités de détail dans différentes régions, 
l’emplacement de l’importateur est fondé sur l’emplacement du siège social de l’entreprise. *Noter que REDL Sports a été acquis en 2011 par 
Maurice Sporting, société située aux États-Unis, bien que le siège social de REDL soit demeuré en Colombie-Britannique, et que Bass Pro 
Shops, qui a acheté Cabelas Canada (important sous S.I.R Mail Order). 
https://www.ic.gc.ca/app/scr/ic/sbms/cid/productReport.html;jsessionid=0001YtX6zS1at2Jvg_Hphc_VXe2:2I1DB9MLKQ?hsCode=950720) 
en octobre 2016, est une société située aux États-Unis. Cependant, le siège social de Cabelas demeure en Alberta. 

Les tableaux 5a et 5b ci-dessous présentent les principaux importateurs (en fonction de la valeur totale 
des importations) d’articles de pêche (2015) et de pesées de pêche (2015). 

 

 

 
                                                      
14REDL Sports, un distributeur d’équipements sportifs situé en Colombie-Britannique, a été acquis en 2011 par Maurice Sporting Goods, une 
société de distribution située aux États-Unis dont le siège social canadien se trouve en Ontario. Ensemble, ces entreprises offrent plus de 
50 000 produits et constituent le plus important distributeur de fournitures de pêche au Canada : www.Redlsports.com (en anglais seulement) 
15 Les fournisseurs incluent les fabricants de pesées et de turluttes, et les clients sont constitués des magasins de plus grande taille tels que 
Bass Pro Shops, Cabelas et Walmart, et de petits magasins locaux et détaillants en ligne : http://www.maurice.net/ (en anglais seulement) 

https://www.ic.gc.ca/app/scr/ic/sbms/cid/productReport.html;jsessionid=0001YtX6zS1at2Jvg_Hphc_VXe2:2I1DB9MLKQ?hsCode=950720
http://www.maurice.net/
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Tableau. 5a. Dix plus importants importateurs d’équipements de pêche (2015) 

Nom de l’importateur16 Valeur totale des 
importations (en $C) 

Type d’entreprise 

Outdoor Technologies (Outdoor) Inc. De 1 000 000 $ à 
10 000 000 $ 

Distributeur/grossiste17 

Maurice Sporting Goods Distributor 
Inc 

De 1 000 000 $ à 
10 000 000 $ 

Distributeur/grossiste 

Maurice Sporting Goods, Inc De 1 000 000 $ à 
10 000 000 $ 

Distributeur/grossiste 

Cabela’s Retail Inc. De 1 000 000 $ à 
10 000 000 $ 

Détaillant 

Bass Pro Shops Canada ULC De 1 000 000 $ à 
10 000 000 $ 

Détaillant 

Shig’s Enterprises Limited De 1 000 000 $ à 
10 000 000 $ 

Inconnu 

Sail Plein Air Inc. Sail Outdoors De 1 000 000 $ à 
10 000 000 $ 

Détaillant 

Wholesale Sports Canada Ltd. De 1 000 000 $ à 
10 000 000 $ 

Détaillant 

W.C. Bradley/Zebco18 Holding Inc De 1 000 000 à 10 000 000 
de dollars 

Fabricant/distributeur 

Magasin Latulippe Inc. De 100 000 à 1 000 000 de 
dollars 

Détaillant 

Remarques : Il s’agit ici des dix plus importants importateurs d’articles de pêche au Canada en 2015, selon les données reçues 
de l’ASFC. Les codes d’importation couverts comprennent les pesées et les turluttes, mais aussi de nombreux autres articles de 
pêche; par conséquent, cette liste ne touche pas uniquement les importations de pesées et de turluttes. 

 

  

                                                      
16 Comme l’indiquent les données fournies par l’ASFC – noter que les importateurs utilisent divers noms dans le cadre de leurs activités 
d’importation, de sorte que les noms peuvent varier pour des activités menées par la même entreprise, en fonction du nom qu’ils ont utilisé 
sur le connaissement. 
17 http://www.manta.com/ic/mt6cd7s/ca/outdoor-technologies-canada-inc (en anglais seulement) 
18 http://www.zebcobrands.com/ (en anglais seulement) 

http://www.manta.com/ic/mt6cd7s/ca/outdoor-technologies-canada-inc
http://www.zebcobrands.com/
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Tableau. 5b. Principaux importateurs de pesées de pêche (2015) 

Nom de l’importateur19 Valeur totale des 
importations (en $ CA) 

Type de client 

Maurice Sporting Goods Distributor 
Inc 

De 100 000 $ à 1 000 000 $ Distributeur/grossiste 

Cabela’s Retail Inc. De 100 000 $ à 1 000 000 $ Détaillant 

Bass Pro Shops Canada ULC De 10 000 à 100 000 $ Détaillant 

Le Baron Outdoor Products Ltd. (Sail) De 10 000 à 100 000 $ Détaillant 

Maurice Sporting Goods Inc. De 10 000 à 100 000 $ Distributeur/grossiste 

Wholesale Sports Canada Ltd. De 10 000 à 100 000 $ Détaillant 

Remarques : Il s’agit ici des plus importants importateurs de pesées de pêche au Canada en 2015, selon les données reçues 
de l’ASFC. 

Les répertoires de produits des grands fournisseurs et détaillants tels que Canadian Tire, Walmart, 
Cabela’s/Bass Pro Shops (entre autres) fournissent des listes des pesées et des turluttes qu’ils vendent 
au Canada ainsi que les noms des fabricants. Par exemple, Canadian Tire, Walmart et Cabelas ont tous 
sur leurs listes les pesées et les turluttes à base de plomb20 de Danielson Outdoors. Dans ce cas, le 
fabricant Danielson Outdoors21 est situé aux États-Unis et le détaillant ou le fabricant peut être 
l’importateur. Étant donné que Danielson Outdoors ne figure pas sur la liste des importateurs accessible 
au public, on peut supposer que l’importateur est un détaillant ou un grossiste qui approvisionne les 
détaillants. Water Gremlin est également un fournisseur américain de pesées de plomb et un joueur 
important sur le marché canadien22.  

Le tableau 6 suivant dresse le profil des principaux grossistes de pesées et de turluttes au Canada. Nous 
avons communiqué avec tous ces grossistes pour obtenir des renseignements sur les importations et la 
distribution de pesées et de turluttes au Canada, mais aucun n’a fourni de données pour cette étude. 
Nous avons également communiqué avec les principaux fabricants américains qui jouent un rôle 
important sur le marché canadien (par ex. Water Gremlin et Danielson Outdoors) et dont les produits sont 
fournis par ces distributeurs. Toutefois, aucun d’entre eux n’a répondu aux demandes de 
renseignements. Les intervenants (comme les fabricants, les importateurs, les distributeurs, les 
détaillants et les utilisateurs finaux) sur ce marché sont extrêmement réticents à fournir volontairement 
des données pour cette analyse. Ils sont méfiants face à l’objet de l’étude – ils semblent croire que les 
données qu’ils pourraient fournir seraient utilisées pour justifier une interdiction ou une restriction 
relativement aux pesées et aux turluttes à base de plomb. Il y a beaucoup de chevauchement entre les 
intervenants actifs dans le secteur de la chasse et celui de la pêche, et des réponses aux demandes de 
renseignements sur les ventes et les utilisations de munitions au plomb au Canada n’ont pas non plus été 
fournies. Compte tenu de cette réticence à fournir volontairement des données, ECCC pourrait envisager 
d’utiliser l’article 71 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPR) pour exiger un 
rapport obligatoire sur les renseignements requis. 

                                                      
19 Comme l’indiquent les données fournies par l’ASFC – noter que les importateurs utilisent divers noms dans le cadre de leurs activités 
d’importation, de sorte que les noms peuvent varier pour des activités menées par la même entreprise, en fonction du nom qu’ils ont utilisé 
sur le connaissement. 
20 Pour des exemples de pesées de Danielson, consulter les sites :http://www.canadiantire.ca/fr/sports-rec/fishing/terminal-tackle/sinkers.html 
et http://www.cabelas.ca/category/weights/692) (en anglais seulement) 
21 The Danielson® Company | 4510 ’B’ Street NW | Auburn, WA 98001 | Téléphone : 253 854 1717 | Télécopieur : 253-852-
2794 | Courriel : danielson@danielsonoutdoors.com (en anglais seulement) 
22 Selon les listes de produits des détaillants et la communication personnelle avec V. Thomas datée du 11 octobre 2016. 

http://www.canadiantire.ca/fr/sports-rec/fishing/terminal-tackle/sinkers.html
http://www.cabelas.ca/category/weights/692
mailto:danielson@danielsonoutdoors.com
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Tableau 6. Principaux grossistes de pesées et de turluttes de pêche au Canada 

Nom de 
l’entreprise 

Détails Adresse Ville Province Code postal Site Web Taille Plomb ou 
sans plomb 

A.J. Pope Sports 
Agency 

Distributeur de pesées et de 
turluttes de la marque « Water 
Gremlin » 

27, chemin 
Meadowlark  

Barrie ON L4M 6E1  PME Avec et sans 
plomb 

BGDM Group 
(BG Distribution 
and marketing) 

Importateur et distributeur 
spécialisé dans les fournitures de 
plein air et des articles de sport. 
Ses partenaires détaillants sont 
Bass Pro Shops, Cabelas, 
Canadian Tire, SAIL, Outdoors, 
Sportsman’s Warehouse, Tackle 
Warehouse, amazon.ca 

42, prom. Laird Toronto ON M4G 3T2 http://www.bgdmgro
up.com/ 

 

Entrepôt au Canada, 
aux États-Unis et au 
Royaume-Uni. 
Aucune donnée 
disponible sur 
l’emploi ou les 
ventes 

Avec et sans 
plomb 

C.G Emery 
International 

Importateur et distributeur en gros 
d’articles de sport – livre à 
300 magasins au Canada 

165, ch. Idema Markham ON L3R 1A9 http://fishingandhunti
ngheaven.com/fishin
g 

 

PME : 11 employés; 
ventes s’élevant à 
moins de 2 millions 
de dollars 

Avec et sans 
plomb 

Continental 
Sports Inc 

Grossiste spécialisé dans les 
articles de pêche (d’autres 
produits sont également offerts) –
 les principaux clients sont les 
détaillants indépendants, allant 
des grandes chaînes de magasins 
de détail aux petits magasins 
d’articles de pêche. 

1460, boul. Che
vrier, bureau 2 

Winnipeg MB R3T 1Y6 www.csisports.ca 

 

PME : De 10 à 
19 employés; ventes 
s’élevant à 2 millions 
de dollars 

Avec et sans 
plomb 

Tim Bailey and 
Associates, Inc. 

Distributeur américain possédant 
un entrepôt en Colombie-
Britannique, au Canada. 
Distributeur pour The Danielson 
Company (fabricant américain de 
pesées et de turluttes de pêche) 
au Canada. 

Siège social en 
Californie, aux 
États-Unis 

Surrey CB V3S 1V1 http://www.tim-
bailey.com/territory.h
tml 

 

PME : 36 employés Avec et sans 
plomb 

REDL/Maurice 
Sporting Goods 

Le plus grand distributeur de 
fournitures de chasse et pêche en 
Amérique du Nord. Maurice 
Sporting Goods (situé aux États-
Unis) a acheté le distributeur 
canadien REDL Sports en 2011. 

19 100, ch. Airp
ort, bureau 516 

Pitt 
Meadows 

CB V3Y 0E2 https://www.redlspor
ts.com/about.html 

 

Grande entreprise : 
plus de 
750 employés; 
ventes s’élevant à 
plus de 9 millions 
(ventes de REDL) 

Avec et sans 
plomb 

http://www.bgdmgroup.com/
http://www.bgdmgroup.com/
http://fishingandhuntingheaven.com/fishing
http://fishingandhuntingheaven.com/fishing
http://fishingandhuntingheaven.com/fishing
http://www.csisports.ca/
http://www.tim-bailey.com/territory.html
http://www.tim-bailey.com/territory.html
http://www.tim-bailey.com/territory.html
https://www.redlsports.com/about.html
https://www.redlsports.com/about.html
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2.2.1 Nombre de pesées importées 
Pour estimer la quantité de pesées importées au Canada ces dernières années, nous avons évalué les 
données de l’ASFC sur les importations de pesées entre 2011 et 2015. Pour cette analyse, nous avons 
utilisé le prix moyen de la tonne de plomb ($ CA la tonne) pour chaque année entre 2011 et 2015. Les 
prix du plomb s’élevaient entre 2 000 $ CA et 2 500 $ CA la tonne durant cette période (voir la figure 6 ci-
dessous). Nous avons également utilisé les données annuelles sur les importations, selon lesquelles les 
importations totales de pesées signalées à l’ASFC s’élevaient entre 892 629 $ et 1 596 306 $ au cours de 
la période de 2011 à 2015 (données de l’ASFC). En examinant les données brutes de l’ASFC, nous 
avons remarqué qu’un certain nombre d’entreprises figurant sur la liste originale des importateurs de 
pesées ne faisaient pas partie de la chaîne d’approvisionnement des pesées pour la pêche; elles n’ont 
donc pas été prises en compte. Cela a entraîné une réduction de la valeur totale des importations de 
pesées pour la pêche de 849 130 $ à 444 161 $ par année. Le tableau 7 présente les quantités totales 
estimées de pesées importées au Canada. Cette estimation suppose que la grande majorité des pesées 
importées au Canada sont fabriquées à partir du plomb. 

 

Figure 6 : Illustration des fluctuations du prix du plomb 2012-2016 (en $ CA la tonne) 

 
Sources : Investment Mine : Prix du plomb et tableaux des prix sur 5 ans : http://www.infomine.com/investment/metal-prices/lead/5-
year/ (en anglais seulement) 

Le tableau suivant met en évidence des estimations de la quantité totale des importations de pesées, 
entre 2011 et 2015, en fonction de la valeur totale des importations de pesées et du prix annuel moyen 
du plomb pour chaque année (voir le tableau 7). 

  

http://www.infomine.com/investment/metal-prices/lead/5-year/
http://www.infomine.com/investment/metal-prices/lead/5-year/
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Tableau 7. Nombre total de pesées importées au Canada entre 2011 et 2015 

Année : 2011 2012 2013 2014 2015 Moyenne 
2011-2015 

Importations de 
pesées par année 
(en $ CA)23 

444 160  415 336  729 915  849 901  835 130  654 888  

Prix moyen du plomb 
(en $ CA la tonne)24 

2 369 2 060 2 202 2 313 2 282 2 246 

Quantité totale de 
pesées (en tonnes) 

187 202 331 367 366 291 

 

En utilisant la même approche que celle décrite ci-dessus, ainsi que les données indiquant que les 
valeurs totales des importations au cours de la période de 1988 à 1993 étaient de 465 000 $25, alors que 
le prix moyen du plomb au cours de cette période était d’environ 1 000 $ CA la tonne (données 
historiques sur les prix du plomb de la U.S. Geological Survey26), nous avons estimé qu’environ 
465 tonnes de pesées ont été importées en moyenne chaque année au Canada durant la période 
de 1988 à 1993 (voir la figure 7a). Au cours de la période de 2011 à 2015, nous notons des importations 
d’environ 200 tonnes en 2011 et en 2012, puis une moyenne de 355 tonnes par année pour 2013, 2014 
et 2015 (voir la figure 7b).  

  

                                                      
23 Données provenant de l’ASFC pour le code SH 9507909910, pesées pour la pêche. Les entreprises qui ne sont pas touchées par les 
pesées pour la pêche ont été supprimées de la liste avant l’analyse. Au total, 13 entreprises ont été exclues. 
24 Prix moyen du plomb par année : http://www.indexmundi.com/commodities/?commodity=lead&months=120&currency=cad (en anglais 
seulement) 
25 Scheuhammer et Norris 1995. Les auteurs indiquent que les données relatives aux importations de pesées utilisées dans leur analyse ont 
été obtenues auprès de l’ASFC. Cependant, la source du prix du plomb utilisé par Scheuhammer et Norris dans leur analyse de 1995 n’est 
pas indiquée, et ce prix ne semble pas correspondre aux prix historiques du plomb. Nous avons donc utilisé les données sur les importations 
de l’étude de 1995 et mis à jour le calcul en utilisant les prix exacts du plomb au moment où ces importations sont entrées au Canada 
(Scheuhammer et Norris ont utilisé 0,027 $ le gramme alors que le prix moyen entre 1988 et 1993 était de 0,001 $ le gramme). Bien que 
Scheuhammer et al. (2003) aient mis à jour cette analyse en 2003, ils ont utilisé le même prix, inexact et sans référence, pour le plomb utilisé 
entre 1988 et 1993. Les valeurs totales des importations citées dans l’étude de 2003 varient considérablement d’année en année (de plus de 
85 %), et cela, sans explication – sans l’accès aux données brutes sur les importations utilisées par Scheuhammer et al. (2003), nous ne 
pouvons pas déterminer la raison pour laquelle il existe de telles fluctuations d’une année à l’autre. Il convient de noter que lorsque vous 
utilisez des données sur les importations, il est important de confirmer, dans la mesure du possible, que les données concernent bien les 
produits qui vous intéressent. Des erreurs dans les données sur les importations peuvent survenir pour plusieurs raisons, par exemple, les 
importateurs peuvent indiquer, par erreur, le mauvais code SH sur le connaissement au moment de l’importation ou inclure plusieurs produits 
sous le même code SH, quelques-uns seulement des produits importés étant décrits avec précision par le code SH. Dans ces cas, il est 
important de déterminer la pertinence des données sur les importations par rapport aux produits à l’étude et de supprimer les données qui ne 
sont pas pertinentes avant de poursuivre l’analyse. Les fluctuations importantes dans les données annuelles sur les importations décrites par 
Scheuhammer et al. 2003 nous indiquent que des produits autres que des pesées sont inclus dans les importations de pesées pour certaines 
des années où il y a des erreurs. Nous n’avons pas utilisé les valeurs supplémentaires des importations citées dans le document de 2003 en 
raison de ces préoccupations. 
26 Prix des métaux aux États-Unis jusqu’en 1998 : https://minerals.usgs.gov/minerals/pubs/commodity/lead/380798.pdf (en anglais 
seulement), convertis en dollars canadiens en utilisant le taux de change moyen entre 1988 et 1993, soit 1 $ U pour 0,77 $ CA. 
http://fx.sauder.ubc.ca/ (en anglais seulement). 

http://www.indexmundi.com/commodities/?commodity=lead&months=120&currency=cad%20
https://minerals.usgs.gov/minerals/pubs/commodity/lead/380798.pdf
http://fx.sauder.ubc.ca/
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Figure 7a. Nombre de pesées importées par année, de 1988 à 1993  

 
Source : Fondé sur la valeur totale des importations de pesées (1988-1993) de (1) Statistique Canada (1999) 
présentées dans Scheuhammer et Norris (1995), tout en recalculant les quantités en fonction des prix exacts du 
plomb pour la période de 1988 à 1993; et (2) de la base des données sur les importations de l’ASFC pour les pesées 
de pêche, de 2011 à 2015 

 

Figure 7b. Nombre de pesées importées par année, de 2011 à 2015 

 
Source : Fondé sur la base des données sur les importations de l’ASFC pour les pesées de pêche de 2011 à 2015, 
et sur le prix moyen du plomb pour la même époque. 
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Nos estimations des importations fondées sur les données de l’ASFC sont inférieures à celles de 
Scheuhammer et Norris (1995) pour la période de 1988 à 1993. Toutefois, avant d’exclure des 
entreprises figurant dans les données de l’ASFC et que nous avons jugé comme n’ayant pas de lien avec 
les pesées de pêche, notons que la valeur totale des importations de l’ASFC pour ce qui est des pesées 
était comparable (2011-2012) ou supérieure (2013-2015) aux valeurs estimées par Scheuhammer et 
Norris (1995). On ne sait pas précisément si Scheuhammer et Norris (1995) ont vérifié si l’ensemble des 
données provenant de l’ASFC contenait uniquement des entreprises ayant un lien avec les pesées de 
pêche. Certaines entreprises qui importent peuvent avoir utilisé le code SH « pesées de pêche » par 
erreur lors de l’importation de de produits similaires – sans qu’il ne s’agisse d’articles de pêche – ce qui 
entraîne une surestimation de la valeur totale des importations de pesées pour la période de 1988 
à 1993.  

Bien que Scheuhammer et Norris (1995) et Scheuhammer et al. (2003) aient conclu que la plupart des 
pesées ont été fabriquées au Canada plutôt qu’avoir été importées, notre nouvelle analyse des données 
sur les importations de cette période indique que la plupart des pesées ont été importées durant ces 
années. Pour la période de 1988 à 1993, selon la valeur totale des importations, 460 tonnes de pesées 
ont été importées approximativement27, et 40 tonnes ont été fabriquées au Canada; par conséquent, 
90 % de la demande a été satisfaite grâce aux articles importés. Le nombre moyen de pesées importées 
entre 2013 et 2015 a été estimé à 355 tonnes, et la fabrication nationale totale de pesées en plomb 
en 2016 a été de 29 tonnes28, ce qui indique que les importations couvraient plus de 90 % de la demande 
de pesées au Canada au cours des dernières années. Notre nouvelle analyse des données sur les 
importations utilisées par Scheuhammer et al. indique que cette situation, dans laquelle les importations 
dominaient le marché, sont demeurées pratiquement inchangées depuis 1988.  

 

2.2.2 Pays d’origine 
D’une manière générale, la plupart des importations d’articles de pêche proviennent de Chine 
(par ex. 52 % des importations provenaient de Chine en 2015, selon la valeur totale des importations, et 
31 %, des États-Unis), en se fondant sur les importations totales d’articles de pêche (sous les 
codes SH 9507). 

La plupart des importations de pesées de pêche sont originaires de Chine et des États-Unis, et de petites 
quantités proviennent de Taïwan. Ces trois pays représentent plus de 90 % des importations de pesées 
de pêche au Canada (voir le tableau 8). La quantité de produits importés d’autres pays est très faible 
comparativement à ces trois pays. 

 

Tableau 8. Importations de pesées de pêche : pourcentage des importations totales par pays 
d’origine 

Pays d’origine 2011 2012 2013 2014 2015 

Chine 53 % 45 % 59 % 60 % 50 % 

États-Unis 28 % 33 % 28 % 24% 32 % 

Taïwan 12 % 13 % 4 % 9 % 6 

Source : Données de l’ASFC de 2011 à 2015. 

 

 

                                                      
27 Valeur des importations de l’ASFC, comme rapportée dans Scheuhammer et Norris (1995). 
28 21,3 tonnes supplémentaires de plomb ont été utilisées dans la fabrication de leurres au Canada. 
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2.3 Grands détaillants de pesées et de turluttes 
Les grands détaillants au Canada, d’équipement et d’articles de pêche comme de pesées et de turluttes, 
sont les magasins à grande surface Canadian Tire, Cabelas/Bass Pro Shops, Walmart, Wholesale Sports 
et SAIL Outdoors Inc. Le tableau 9 présente les principaux détaillants de pesées et de turluttes au 
Canada. Les grands détaillants n’ont pas fourni de données sur leurs ventes de pesées et de turluttes 
dans le cadre de notre étude; par conséquent, nous ne pouvons pas fournir de renseignements sur les 
ventes totales des principaux détaillants, des détails sur l’importance relative de chaque détaillant sur le 
marché ou des détails sur les quantités totales de chaque type de produit de pesées et de turluttes 
vendues par les grands détaillants.  
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Tableau 9 : Profil des grands détaillants – Tous ces détaillants vendent des pesées et des turluttes et des solutions de rechange sans 
plomb 

Nom de l’entreprise Magasins Nombre 
d’employés 

Recettes brutes annuelles 

Société Canadian Tire Limitée 493 magasins dans l’ensemble du Canada; le siège 
social est situé à Toronto 

27 772 $12 462 million 

Cabela’s Canada & Bass Pro 
Shops 

(Notez les activités américaines et 
canadiennes de Cabelas ont été 
rachetées par Bass Pro pour la 
somme de 2,25 milliards de 
dollars en octobre 2016) 

65 magasins dans l’ensemble des États-Unis et du 
Canada. Siège social à Winnipeg, sur une surface de 
70 000 pieds carrés située au 25, rue De Baets, à 
Winnipeg, ainsi que 10 magasins au Canada : 

19 700 Environ 500 millions de dollars au 
Canada (Cabelas et Bass Pro); 
3 milliards de dollars de ventes 
dans l’ensemble des États-Unis et 
du Canada 

Wal-Mart Canada Corp 395 magasins dans l’ensemble du Canada. Le siège 
social de Walmart Canada est situé à Mississauga. 

89 358 $6 500 million 

Wholesale Sports Outdoor 
Outfitters 

« le magasin par excellence 
d’articles de sports et de plein air 
au Canada » (filiale de United 
Farmers of Alberta (UFA) 
Cooperative Ltd; acquis par UFA 
en 2008) 

13 magasins, commerce électronique et 470 000 pieds 
carrés d’espace de vente au détail en Colombie-
Britannique, en Alberta, en Saskatchewan et au 
Manitoba. Siège social à Calgary. Le rapport annuel 2015 
indique que Wholesale Sports est le plus grand détaillant 
multicanaux de l’Ouest du Canada spécialisé en activités 
de plein air. 

À noter que le magasin de Regina a récemment été 
rajusté en fonction du nouveau grand magasin Cabelas 
en 2016. 

501 – 1 000 $113 million (Wholesale Sports 
Outdoor Outfitters); 1 591 millions 
de dollars (UFA) 

SAIL Outdoors Inc. (les 
propriétaires de SAIL ont 
également acheté les magasins 
de chasse et pêche Le Baron; 
SAIL est annoncé comme le 
« supermagasin de plein air ». Les 
propriétaires exploitent également 
les magasins d’articles de sport 
Sportium) 

10 magasins au Québec et en Ontario. Il y a actuellement 
des magasins SAIL dans les villes suivantes : Beloeil, 
Brossard, Burlington, Cambridge, Etobicoke, Laval, 
Oshawa, Ottawa, Québec et Vaughan. Constituant, à 
l’heure actuelle, le plus grand réseau de magasins de 
plein air, de camping, de chasse et de pêche dans l’est 
du Canada, SAIL a l’intention de poursuivre ses plans de 
développement en ouvrant, dans un proche avenir, 
d’autres magasins au Québec et en Ontario. 

˃1 000 ~$150 million 
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De nombreux petits détaillants un peu partout au Canada vendent aussi des articles de pêche, comme 
des pesées et des turluttes (par ex. les boutiques d’équipement de pêche des pourvoiries). Les réponses 
obtenues jusqu’à maintenant dans le cadre de l’enquête menée auprès des pêcheurs indiquent que plus 
de 85 % des répondants achètent leurs pesées et leurs turluttes dans des magasins traditionnels comme 
les grands détaillants et les boutiques locales d’équipement et d’articles de pêche, moins de 5% les 
achètent en ligne et moins de 10% fabriquent leurs propres articles de pêche. 

 
2.4 Distributeurs non traditionnels de pesées et de turluttes 
Dans le cadre de la présente étude, nous avons effectué une enquête électronique auprès des pêcheurs, 
et avons reçu 240 réponses. Dans l’une des questions de l’enquête, on demandait aux pêcheurs de nous 
fournir des détails sur l’endroit où ils achètent leurs pesées et leurs turluttes. 

Selon les résultats de l’enquête, les magasins traditionnels semblent être encore le principal lieu d’achat 
de pesées et de turluttes. La distribution non traditionnelle étant beaucoup moins importante sur ce 
marché. Moins de 9 % des pêcheurs, qui ont répondu à l’enquête, ont indiqué qu’ils achetaient des 
pesées et des turluttes en ligne. Aussi, 8 % des répondants ont affirmé qu’ils fabriquaient leurs propres 
pesées et turluttes à la maison, et 2 % qu’ils achetaient leurs pesées et turluttes auprès d’une personne 
qu’ils connaissaient, par exemple au sein de leur club de pêche. 

Les pesées et les turluttes à base de plomb peuvent être achetées en ligne sur les sites Web de 
détaillants qui possèdent des magasins traditionnels et offrent aussi des options d’achat en ligne. Tous 
les principaux détaillants offrent ces deux options (par ex. Bass Pro Shops/Cabelas, Canadian Tire, 
Walmart, etc.). En outre, il existe des entreprises qui vendent des pesées et des turluttes exclusivement 
en ligne (par ex. les pesées et les turluttes peuvent être achetés auprès de détaillants spécialisés dans 
l’équipement de pêche en ligne tels que Tackle Warehouse29, ou de détaillants en ligne qui vendent une 
grande variété de produits tels qu’Amazon, E-bay, etc.) 

Les sites en ligne tels qu’Amazon.ca et E-bay vendent aussi des pesées et des turluttes30 31. Les sites de 
tiers fournisseurs, qui fabriquent des pesées et des turluttes en tant qu’entreprise à domicile, des 
microentreprises, des petites entreprises de vente en ligne peuvent vendre des produits de particuliers 
tout comme les grands fabricants et détaillants qui ont ou non un magasin traditionnel. Ces fournisseurs 
sont diversifiés et nombreux. Ils peuvent être situés au Canada ou dans un autre pays. Le suivi, la 
quantification des ventes et l’obtention d’autres détails sur les ventes de pesées et de turluttes au 
Canada par l’intermédiaire de tous ces tiers fournisseurs en ligne seraient une tâche impossible. Selon 
les réponses au sondage auprès des pêcheurs, les ventes en ligne représentent une fraction relativement 
faible du marché actuel. 

  

                                                      
29Grand détaillant en ligne américain de produits de pêche qui vend des pesées et des leurres : http://www.tacklewarehouse.com/ (en anglais 
seulement) 
30 Exemples de pesées en plomb sur amazon.ca : https://www.amazon.ca/s/?ie=UTF8&keywords=lead+sinker&tag=googcana-
20&index=aps&hvadid=79311501066&hvpos=1t1&hvnetw=s&hvrand=9838597698783490345&hvpone=&hvptwo=&hvqmt=b&hvdev=c&hvd
vcmdl=&hvlocint=&hvlocphy=9060815&hvtargid=kwd-89635778&ref=pd_sl_91f08w3ajk_b 
31 Pesées à vendre sur ebay : http://www.ebay.com/sch/?_nkw=lead+sinkers (en anglais seulement) 

http://www.tacklewarehouse.com/
http://www.ebay.com/sch/?_nkw=lead+sinkers%20
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3.0 Pesées et turluttes à base de plomb et sans plomb sur le marché 
canadien 

3.1 Description du produit 
 Dans des études antérieures, il a été noté que les pesées utilisées pour la pêche récréative en eau douce 
varient considérablement en poids (de 0,3 g à 230 g), en longueur ou en diamètre (d’environ 2 mm à 8 cm). 
Bien qu’il existe de multiples tailles et formes de pesées, certains types sont plus couramment utilisés pour la 
pêche en eau douce : les plombs fendus, les pesées en forme de ver, les pesées en forme d’œuf, les pesées 
pour la pêche au lancer à l’achigan et les pesées en forme de pyramide (U.S. Environmental Protection Agency 
[USEPA], 1994a). Il a été estimé que les plombs fendus représentaient près de la moitié de la production totale 
de pesées aux États-Unis. Par ailleurs, la taille de la majorité des pesées en plomb de tous types était inférieure 
à 2 cm dans l’une ou l’autre des directions (USEPA, 1994a). Les turluttes sont des hameçons avec pesée, 
souvent peintes de couleurs vives et décorées, utilisées comme appât pour la pêche récréative. Tout comme 
pour les pesées, les turluttes sont fabriquées dans diverses tailles et formes. Scheuhammer et al. (2003) ont 
estimé qu’environ 99 % des pesées utilisées au Canada étaient fabriquées avec du plomb à cette époque. La 
quantité de plomb associée à chaque type de pesées n’a pas été estimée et la quantité de plomb associée aux 
turluttes n’a pas fait l’objet d’étude (Scheuhammer et al., 2003). 

Les oiseaux aquatiques ingèrent habituellement les pesées les plus petites pesant moins de 50 g et dont une 
des dimensions est inférieure à 2 cm32. Il y a des exceptions car de plus grands oiseaux aquatiques peuvent 
ingérer des pesées de plus grandes tailles et plus lourdes33. Les pesées habituellement ingérées sont celles qui 
sont exclusivement utilisées pour la pêche récréative34. Leurs tailles varient mais la majorité de ces pesées ont 
une une des dimensions inférieure à 2 cm3536. L’ingestion d’une seule pesée peut entraîner un 
empoisonnement aigu ou mortel au plomb37. 

Les discussions avec les intervenants indiquent que le marché des pesées et des turluttes continue d’être 
dominé par les produits à base de plomb. Les fabricants canadian affirment qu’ils proposent des solutions de 
rechange sans plomb mais que personne ne veut les acheter. Une entreprise qui ne vend plus de pesées et de 
turluttes à base de plomb a dit qu’elle offrait auparavant des turluttes en bismuth. Cependant, étant donné le 
peu d’intérêt pour les turluttes fabriqués de matériaux de remplacement, elle a dû interrompre cette gamme de 
produits (détaillant, communication personnelle, 2017). Dans ce cas, cette gamme de produits revêtait peu 
d’importance pour l’entreprise puisque cette dernière vend tout un éventail d’autres produits. Également, un 
autre fabricant canadien vendait autrefois des turluttes fabriquées à partir de matériaux de remplacement mais 
n’en a pas vendu aucours des 5 dernières années (détaillant, communication personnelle, 2016). Le tableau 10 
présente les quantités relatives de plomb et de matériaux de remplacement utilisées pour fabriquer des pesées 
et des turluttes au Canada.  

 

 

 

  

                                                      
32 Scheuhammer et Norris (1995). UNEP-AEWA 2011 : http://www.unep-

aewa.org/sites/default/files/document/mop5_inf_5_2_lead_fishing_weights_lit_review_0.doc (en anglais seulement) 
33 E.g. Franson et al., 2003 ont indiqué qu’une pesée en forme de pyramide pesant 78,2 g avait été trouvé dans un plongeon huard. 
34 UNEP-AEWA 2011 : http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/mop5_inf_5_2_lead_fishing_weights_lit_review_0.doc (en 

anglais seulement) 
35 Voir Scheuhammer et Norris (1995), p. 14 : Dans la plupart des activités de pêche en eau douce, ce sont des pesées d’un poids allant 

jusqu’à 230 g et mesurant environ de 2 mm à 8 cm qui sont utilisées. 
36 EPA des É.-U. 1994. Cité dans : Voir Scheuhammer et Norris (1995), p. 14 : 
37 Voir Scheuhammer et Norris (1995), p. 24.et Pokras et al.  (1993). Cité dans Scheuhammer et al. (2003), p. 17. 

http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/mop5_inf_5_2_lead_fishing_weights_lit_review_0.doc
http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/mop5_inf_5_2_lead_fishing_weights_lit_review_0.doc
http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/mop5_inf_5_2_lead_fishing_weights_lit_review_0.doc
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Tableau 10. Production nationale de pesées et turluttes : % de plomb 

Nom de 
l’entreprise 

 

Plomb Produit de remplacement % de plomb 

Pesées 
(en 
tonnes) 

Turluttes 
(en 
tonnes) 

Total (en 
tonnes) 

Pesées 
(en 
tonnes) 

Turluttes 
(en 
tonnes) 

Total (en 
tonnes) 

Pesées Turluttes 

Compagnie 
1 

      100% 99.8% 

Compagnie 
2 

      n/a 100% 

Compagnie 
3 

      100% 76.4% 

Compagnie 
4 

      100% n/a 

Total 0 0 0 0 0 0 100% 91% 

Selon les rapports, jusqu’à maintenant, la quasi-totalité des pesées de pêche fabriquées au Canada sont faites 
de plomb et plus de 90 % des turluttes de pêche sont à base de plomb. Cela indique que la situation au 
Canada est pratiquement inchangée par rapport à celle signalée par Scheuhammer et al. (2003). 

Nous avons examiné les listes de produits des principaux détaillants afin de recueillir davantage de 
renseignements sur les types, les tailles et les prix des pesées et des turluttes actuellement vendues sur 
le marché canadien. Ces renseignements sont résumés à l’annexe 3. Les principaux types de pesées et 
de turluttes vendues sur le marché canadien sont décrits brièvement ci-dessous (voir les tableaux 11 
et 12). Nous avons sollicité des données auprès des principaux détaillants sur les quantités associées à 
chaque taille et à chaque type de pesées et de turluttes vendues au Canada. Les détaillants – lorsque le 
Conseil canadien du commerce de détail (CCCD) a communiqué avec eux – ont indiqué qu’ils étaient 
réticents à fournir ce type de données sur les ventes (CCCD, communication personnelle, 2016). Nous 
avons contacté les détaillants directement, et le délai des réponses a été prolongé jusqu’au 31 janvier 
2017 – aucun détaillant n’a fourni de renseignements. Nous avons également contacté les principaux 
fournisseurs qui figuraient sur les listes de produits, mais aucun n’a fourni de données pour cette étude. 

Dans certains cas, il est possible de déterminer si une pesée ou une turlutte destinée à la vente est 
fabriquée à partir de plomb ou d’un autre matériau puisque ces informations sont fournies dans la 
description du produit. Cependant, dans d’autres cas, cette information n’est pas indiquée. Le matériau 
utilisé pour la fabrication des pesées est souvent indiqué dans la description du produit mais l’est peu 
souvent pour les turluttes. Il existe une gamme vaste et diversifiée de produits dans cette catégorie 
meme si la liste fournie n’illustre que certains types et tailles offerts couramment sur le marché et n’est 
pas exhaustive. Il y a plusieurs diffirentes types, sous types et tailles de pesées et de turluttes. L’annexe 
3 présente une liste illustrée des pesées et de turluttes offertes couramment sur le marché canadien. Des 
tableaux récapitulatifs des types de pesées et de turluttes les plus couramment utilisées sont fournis ci-
dessous (voir les tableaux 11 et 12). Nous ne pouvons pas déterminer les quantités totales vendues par 
type ou par taille selon les données actuellement accessibles.  
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Tableau 11. Illustration des pesées couramment utilisées (voir l’annexe 3 pour plus de détails sur 
ces produits) 

Pesées Description 

Pesées à fente 

 

Les pesées à fente ont une rainure qui s’étend sur toute la longueur de la pesée. Cette ouverture 
maintient la ligne une fois que la pesée est coincée en place. Ces pesées sont souvent utilisées 
de pair avec d’autres appâts vivants. Par exemple, une combinaison couramment utilisée est un 
plomb fendu au-dessus d’un crochet et un ver suspendu au-dessous d’un flotteur. Une pesée à 
fente peut être utilisée au-dessous d’un flotteur pour contrôler la vitesse de dérive de l’appât 
dans le courant. Les pesées à fente sont l’un des types de pesées les plus utilisés. 

Avec centre en 
caoutchouc 

 

Similaires aux pésées à fente, les pesées avec caoutchouc ont des rainures dans leur centre 
pour maintenir la ligne. Elles sont de forme ovale ou en forme de ballon de football et ont un 
centre en caoutchouc avec deux onglets (également appelés « oreilles ») à chaque extrémité de 
la pesée. La ligne est placée dans la rainure de la pesée puis les onglets sont tordus dans des 
directions opposées enroulant la ligne autour du centre en caoutchouc. Lorsque les onglets sont 
tordus en sens inverse, la ligne est relâchée. 

Trotteur  

 

Les pesées trotteuses sont couramment utilisées pour la pêche au doré. Elles ressemblent à un 
rectangle avec des bords extérieurs arrondis. Le sommet est doté d’un œillet pour la ligne. Le 
bas de la pesée est légèrement plus large et plus grand que le haut. Le bas est également 
légèrement arrondi et plié vers le haut. Cette répartition du poids fait en sorte que le bord arrondi 
de la pesée demeure vers le bas, ce qui lui permet de glisser facilement sur les rochers, 
réduisant ainsi les risques d’accrocher le fond. Sa conception semi-plate l’empêche également 
de rouler le long du fond lorsque les courants sont forts. Ces pesées sont souvent utilisées pour 
glisser des appâts vivants le long du fond. Elles sont parfois appelées appâts vivants. Pour 
attacher l’appât, la pesée est fixée sur la ligne. On utilise alors un émerillon suffisamment grand 
pour qu’il ne passe pas dans l’œillet de la pesée. Une extrémité de la ligne principale est fixée à   
l’émerillon. Ensuite, divers accessoires peuvent être ajoutés. Par exemple, une turlutte flottante, 
un crochet simple ou une turlutte en forme de ver pour compléter l’appât. Les pesées trotteuses 
sont considérées comme une bonne option pour la pêche dans des fonds sableux ou boueux. 

En forme de 
disque 

 

Les pesées en forme de disque sont utilisées là où les courants sont forts. En raison de leur 
conception, ces pesées se posent à plat sur le fond où il pourrait y avoir des écueils. Les tailles 
courantes vont de 1/2 once à 4 once. 

En forme d’œuf 

 

Grâce à leur forme en œuf, ces pesées sont relativement résistantes aux obstacles et peuvent 
se promener librement le long du fond. Ces pesées glissent sur la ligne qui est enfilée dans le 
trou de la pesée qui s’étend sur toute sa longueur. Ces pesées peuvent être utilisées avec un 
gréement (semblable aux pesées trotteuses décrites ci-dessus). Certains pêcheurs maintiennent 
les pesées en place en utilisant une peséeà fente plutôt qu’un émerillon. Les pesées en forme 
d’œuf sont une bonne solution pour maintenir un appât au fond tout en facilitant la prise de 
l’appât par le poisson. 

Pêche à la 
verticale/pêche 
à partir de la 
berge/pêche au 
lancer (pêche 
au lancer à 
l’achigan) 

Ces pesées ressemblent à une goutte ou à une cloche et sont munies d’un œillet en laiton ou 
plomb. La ligne peut être enfilée dans l’œillet ou attachée directement à celui-ci. Certaines de 
ces pesées disposent de fermoirs, ce qui permet aux pêcheurs de fixer ou d’enlever la pesée de 
la ligne sans la renouer. Ces pesées facilitent le lancement de la ligne par temps venteux. Elles 
sont donc particulièrement utiles pour la pêche à partir de la berge. Elles sont également 
utilisées par les pêcheurs en bateau qui les emploient généralement avec un émerillon à trois 
voies. Ce type de gréement est conçu pour descendre l’appât en profondeur sans avoir besoin 
d’un équipement supplémentaire comme des downriggers. Le gréement se compose d’un 
émerillon à trois voies doté d’un œillet pour la ligne principale. La deuxième boucle contient une 
autre ligne qui est munie d’une pesée en forme de cloche à son extrémité. Enfin, la troisième 
boucle maintient un avançon et une turlutte ou un appât vivant. Ce gréement peut rebondir 
efficacement le long du fond ou être abaissé à la profondeur souhaitée. Il peut aussi être utilisé 
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pour la pêche à la traîne en eau libre. Ces pesées sont une bonne solution pour les 
présentations vers le fond lorsque le pêcheur souhaite maintenir l’appât à une certaine distance 
du fond. Poids typiques : De 1/8 once à 1 once. 

En forme de 
pyramide 

 

Les pesées pyramidales ont à leur base un œillet pour la ligne, qui leur donne une forme de 
pyramide inversée une fois la ligne nouée. Ces types de pesées sont souvent utilisés dans des 
courants forts. Leur conception simple leur permet de couler rapidement et leurs côtés aplatis les 
empêchent de rouler le long du fond dans des courants forts. Lorsqu’elles sont utilisées dans 
des masses d’eau où le fond est sableux ou vaseux, elles s’enfonceront dans le fond mou. Ces 
deux caractéristiques les rendent particulièrement utiles pour la pêche au bar rayé et la pêche 
de vagues déferlantes. 

En forme de 
crayon 

 

Les pesées en forme de crayon sont rondes ou rectangulaires, en plomb ou en tungstène, et 
munies d’un anneau sur le dessus. Leurs poids varient de 1/8 once à 1/2 once. 

En forme de 
cône, de 
projectile ou de 
ver 

 

Les pesées en forme de cône, de projectile ou de ver sont utilisées de la même manière que 
celles en forme d’œuf, c’est-à-dire qu’elles sont enfilées sur la ligne, leur partie la plus étroite 
étant tournée vers la canne à pêche. Grâce à leur forme conique, elles sont idéales pour se 
faufiler dans les algues. Ces pesées glissantes peuvent être utilisées avec un appât vivant en 
remplacement d’une pesée trotteuse dans les zones d’herbes aquatiques. 

Marcheur de 
fond 

 

Le marcheur de fond est un gréement efficace pour la pêche à la traîne ou à la dérive. 
Présentant une forme de turlutte ou d’appât, il peut se promener dans des fonds rocheux, 
graveleux, boueux ou sableux, ou des bassins ouverts. Son bras de fil lesté minimise les 
accrochages. Cette pesée peut demeurer en position verticale pour contourner les structures 
sous-marines.  

Source : Introduction to fishing sinkers : Bass Pro Shops : http://1source.basspro.com/index.php/component/k2/238-
fishing-tackle/849-introduction-to-fishing-sinkers (en anglais seulement); Sinker basics : The Scientific Fisherman : 
http://thescientificfisherman.com/sinker-basics/ (en anglais seulement) et http://learninghowtofish.com/fishing-
equiptment/fishing-with-hooks-sinkers-bobbers-basic-rigging/ (en anglais seulement) 

Les turluttes sont offertes dans une grande variété de modèles, mais peuvent être divisés en deux 
groupes principaux : les turluttes habillées et les turluttes non habillées. Les turluttes non habillées 
simples varient en fonction de la forme, de la taille et du poids de la tête. Certaines peuvent être munies 
d’accessoires tels que des cuillères tournantes ou des lames pour créer des reflets et des vibrations afin 
d’attirer le poisson. Elles peuvent être peintes ou non peintes. Les turluttes habillées peuvent également 
varier en fonction de la taille, de la forme et du poids de leur tête, mais aussi selon les détails de leur 
parure. 

 

  

http://1source.basspro.com/index.php/component/k2/238-fishing-tackle/849-introduction-to-fishing-sinkers
http://1source.basspro.com/index.php/component/k2/238-fishing-tackle/849-introduction-to-fishing-sinkers
http://learninghowtofish.com/fishing-equiptment/fishing-with-hooks-sinkers-bobbers-basic-rigging/
http://learninghowtofish.com/fishing-equiptment/fishing-with-hooks-sinkers-bobbers-basic-rigging/
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Tableau 12 : Illustration des modèles typiques de turluttes 

Types de turluttes Description 

Non habillées, par exemple, les 
turluttes à tête ronde 

 
À tête de cheval avec lame 

 
À tête ronde avec lame 

 
Turluttes Stand-up 

 
 

La tête de la turlutte est généralement formée à partir de plomb 
moulé et fournit le poids nécessaire. La hampe de la turlutte est 
positionnée directement derrière la tête. Des cous droits, tels que des 
poils, des plumes, des soies et des jupes en caoutchouc ou en 
silicone, sont utilisés pour fixer ou attacher les accessoires à la  
turlutte,.  
Le facteur clé à prendre en considération au moment de choisir une 
turlutte est son poids. Le choix de la turlutte dépend du type de 
poisson recherché et de la profondeur de l’eau. Par exemple, la 
turlutte doit être suffisamment lourde pour atteindre la profondeur 
souhaitée, mais pas trop lourde pour ne pas couler trop rapidement 
car les poissons préfèrent un appât lent à la dérive à une turlutte qui 
tombe directement vers le fond. En règle générale, on recommande 
un poids de 1/8 once pour chaque 10 pieds de profondeur. Si le 
pêcheur pêche dans de forts courants tels que dans les rivières, un 
poids plus élevé peut être nécessaire pour atteindre le fond. Le vent 
est aussi un facteur à prendre en considération car, il peut avoir le 
même effet que de forts courants en augmentant la résistance de la 
ligne et de la turlutte, compliquant ainsi l’atteinte de la profondeur 
souhaitée. Des turluttes d’un poids plus élevé peuvent donc être 
utilisées par temps venteux. 

Vous trouverez ci-dessous des exemples de poids suggérés pour 
certaines espèces de poissons : 

Crapet et marigane 1/32 – 1/16 – 1/8 once 

Truite de rivière et saumon 1/16 – 1/8 – 1/4 once 

Doré et achigan 1/16 – 1/8 – 3/8 – 1/2 once 

Grand brochet et maskinongés 3/4 – 1 – 1 1/2 once 

Truite grise et bar rayé 3/4 – 1 – 1 1/2 – 2 once 

 

Les turluttes Bed Head ou les turluttes à tête plate ont une base 
aplatie qui permet au pêcheur de les tirer plus facilement à travers 
les algues. Les turluttes avec des têtes allongées sont appelées 
turluttes à tête cylindrique et peuvent être utilisées avec des appâts 
de type cylindrique. 

Les lames et d’autres accessoires similaires sont conçus de manière 
à pouvoir ajouter à la turlutte des reflets et des vibrations afin d’attirer 
les poissons. 

Les turluttes Stand-up sont conçues pour maintenir les appâts 
vivants hors du fond et dans la zone de prises. 

Habillés Plusieurs turluttes sont habillées : on peut ajouter des poils, des 
plumes, des soies, du plastique souple et des jupes en silicone ou en 
caoutchouc à la hampe moulée de l’hameçon. Cela ajoute du 
volume, réduit la vitesse de descente et imite la nourriture des 
poissons comme les écrevisses, les sangsues, les ménés et les 
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amphibiens. 

L’hameçon des turluttes offrant une solution anti-herbes est munie 
d’une attache supplémentaire pour éviter l’accrochage. L’image 
illustrée est une turlutte anti-herbes habillée et en forme de ballon de 
football. La tête de turlutte est ronde et enduite d’une peinture noire. 
Le dispositif de protection barre-branches fixé devant l’hameçon 
donne à cette turlutte sa caractéristique « anti-herbes ». La « jupe 
entière » est faite de silicone.  

Exemple de turlutte habillé : 
Turluttes pour la pêche à 
l’achigan 

 

Les turluttes pour la pêche à l’achigan sont également connues sous 
le nom de pesée sautante et sont très populaires pour l’achigan à 
grande bouche et à petite bouche. Les turluttes pour la pêche à 
l’achigan ont une petite tête et un poids typique de 1/8 once à 
3/4 once. Les modèles plus légers sont utilisés, dans les herbes et 
pour les basculements (un coup inversé de la ligne dans une zone 
précise), pour pêcher les achigans à petite bouche et, les plus lourds 
pour les achigans à grande bouche  

Exemple de turlutte habillé : 
Turluttes attachés à la main 

 

Selon leur taille, les turluttes habillées peuvent être utilisées pour la 
plupart des espèces de poisson y compris le crapet, la marigane, 
l’achigan, le bar rayé, le grand brochet, le doré et la truite grise. Le 
matériau d’habillage est relié à la hampe du leurre (.des poils de 
chevreuil et de marabout, du mylar et du fil métallique lamé) qui est 
conçue pour imiter la vie aquatique des ménés et d’autres espèces 
aquatiques. Les turluttes habillées peuvent également contenir une 
odeur de poisson et être utilisées avec un appât vivant pour attirer 
davantage le poisson. 

Sources : Cabelas.com et http://learninghowtofish.com/fishing-equiptment/fishing-jigs/ (en anglais seulement) 

 

3.2 Profil des solutions de rechange par rapport aux produits en plomb 
Les pesées à fentes en plomb malléable ont été décrites comme étant plus faciles à fixer à la ligne par 
simple pression avec le doigt. De plus, le plomb malléable est moins susceptible d’endommager la ligne. 
Les pesées à fentes fabriquées de matériaux plus durs (par ex. en acier) prennent plus de temps à fixer 
car il faut utiliser des pinces pour serrer la pesée sur la ligne et, le processus de sertissage de la pesée 
sur la ligne peut affaiblir celle-ci38. D’autres solutions de rechange malléables tels que ceux fabriqués 
avec du bismuth ou du mastic de tungstène ne devraient pas engendrer de tels problèmes. Cependant, 
les métaux tels que le bismuth et le tungstène sont plus coûteux que le plomb. 

Étant donné que certains solutions de rechange sont moins denses que le plomb, la masse qui en résulte 
est supérieure à son équivalent en plomb. Certains pêcheurs estiment que des pesées de masses plus 
importantes pourraient dissuader le poisson de prendre l’appât39. 

Rattner et al. (2008) concluent que, même s’il existe actuellement plusieurs solutions de rechange des 
pesées en plomb, les pesées en plomb demeurent très populaires auprès des pêcheurs car elles sont 
économiques et fonctionnent bien. Aucun des solutions de rechange au plomb n’offre le rendement 
                                                      
38 « Sinker Basics ». The Scientific Fisherman : http://thescientificfisherman.com/sinker-basics/ (en anglais seulement) 
UNEP-AEWA 2011 : Examen de la documentation sur les pesées en plomb pour la pêche : http://www.unep-
aewa.org/sites/default/files/document/mop5_inf_5_2_lead_fishing_weights_lit_review_0.doc (en anglais seulement) 

http://learninghowtofish.com/fishing-equiptment/fishing-jigs/
http://thescientificfisherman.com/sinker-basics/
http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/mop5_inf_5_2_lead_fishing_weights_lit_review_0.doc
http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/mop5_inf_5_2_lead_fishing_weights_lit_review_0.doc
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global des pesées en plomb pour ce qui est de la gravité, de la malléabilité, de la facilité de production et 
du coût40. En 1995, Scheuhammer et Norris ont prédit que la part de marché des accessoires de pêche 
sans plomb demeurera négligeable jusqu’à ce qu’il n’y ait plus de pesées en plomb à la disposition des 
consommateurs.41 

Un rapport de la Commission européenne de 2004 indique qu’en raison de l’interdiction du Royaume-Uni 
concernant les petites pesées en plomb, des solutions de rechange semblent être offerts pour de 
nombreux types de pesées en plomb mais pas pour tous les types. Ce rapport fait toutefois remarquer 
que le développement de solutions de rechange est quelque peu limité par le fait que l’interdiction la plus 
importante sur l’utilisation du plomb n’est en place qu’au Danemark, un petit marché qui ne présente pas 
un intérêt suffisant pour les fabricants étrangers.42 

En examinant les renseignements accessibles sur les pesées en plomb et les turluttes de remplacement, 
AEWA a constaté qu’« outre l’efficacité, le coût est pour les pêcheurs un critère décisif pour l’achat 
d’articles de pêche. Les pesées de pêche en plomb ne représentent qu’une très faible proportion de ce 
que dépense chaque année un pêcheur pour son équipement de pêche (moins de 1 %)43. Par 
conséquent, à la transition vers des solutions de rechange ne devrait entraîner qu’un coût supplémentaire 
faible. Scheuhammer et Norris (1995) ont calculé que ce changement pourrait entraîner une 
augmentation pouvant aller jusqu’à 10 $44 (approvisionnement en produits plus chers) du budget annuel 
d’un pêcheur. Selon les pêcheurs, ce n’est ni une hausse significative, ni un prix prohibitif45. 
Scheuhammer et al. (2003) ont estimé que l’utilisation de pesées de pêche sans plomb augmenterait les 
dépenses annuelles moyennes des pêcheurs de moins de 1 % (environ 2 $)46. Cependant, le prix de 
nombreuses matières premières a augmenté ces dernières années, ce qui pourrait rendre plus difficile la 
transition vers des articles de pêche sans plomb47, 48. 

Le rapport de la Commission européenne de 2004 estime qu’une restriction de l’utilisation des pesées en 
plomb utilisées pour la pêche dans les eaux intérieures entraînerait des coûts supplémentaires 
d’environ 1,2 € à 10,4 € par pêcheur par année49, tout en notant que le processus continu 
d’externalisation de la production européenne en Asie a compliqué la comparaison entre les prix des 
articles de pêche en plomb et les prix des articles sans plomb50. 

Le tableau 13 résume les avantages et les inconvénients associés aux solutions de rechange au plomb. 

 

  

                                                      
40Ibid, p. 39. 
41Scheuhammer et Norris (1995), p. 44. 
42Commission européenne (2004), p. 13.  
43Scheuhammer et Norris (1995), p. 52. 
44En dollars canadiens. 
45Scheuhammer et Norris (1995), p. 52. 
46Scheuhammer et al. 2003 p. 38.  
47Voir aussi Goddard et al.. (2008), 232 p. 
UNEP-AEWA 2011 : http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/mop5_inf_5_2_lead_fishing_weights_lit_review_0.doc  
49 European Commission (2004), p. 112. 
50 Ibid, p. 107. 

http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/mop5_inf_5_2_lead_fishing_weights_lit_review_0.doc
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Tableau 13. Résumé des avantages et des inconvénients des principaux matériaux de 
remplacement par rapport au plomb 

Matières premières51 Avantages Inconvénients 

Bismuth Malléabilité similaire à celle du 
plomb 

L’article peut être d’une taille 
similaire à son équivalent en 
plomb 

Toxicité moindre 

Plus coûteux 

 

Tungstène L’article peut être d’une taille 
similaire à son équivalent en 
plomb 

Toxicité moindre 

Plus coûteux 

Les articles en tungstène 
peuvent avoir des bords 
tranchants, ce qui exige l’ajout de 
manchons en plastique pour 
couvrir ces bords, entraînant 
ainsi des frais supplémentaires 

Acier, fer, acier inoxydable Fer et acier, métaux à moindre 
coût 

Toxicité moindre 

L’article est plus volumineux que 
son équivalent en plomb, car 
l’acier est moins dense 

Le fer se corrode après une 
exposition prolongée à l’eau 

L’article fabriqué en acier est 
plus coûteux en raison du coût 
de production plus élevé, de la 
faible demande et des 
économies d’échelle inférieures 

Étain Malléable 

Toxicité moindre 

L’article est plus volumineux que 
son équivalent en plomb, car 
l’étain est moins dense 

Plus coûteux 

Laiton (alliage de cuivre et de 
zinc) 

Toxicité moindre 

Il convient de noter que le zinc 
est toxique pour les organismes 
aquatiques et que certains types 
de laiton peuvent contenir de 
faibles niveaux de plomb. Dans 
un alliage massif, on ne s’attend 
pas à ce que du zinc ou du 
plomb ne s’échappe du laiton 
dans des conditions normales 
d’utilisation. 

Plus coûteux 

                                                      
51 Des combinaisons de matériaux peuvent également être utilisées, p ex. le bismuth et l’étain, et divers additifs peuvent être utilisés pour 
conférer des propriétés différentes aux produits – il s’agit du matériau primaire utilisé. 
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Verre et céramique Toxicité moindre 

 

Plus coûteux  

Les articles sont 
considérablement plus 
volumineux que leurs équivalents 
en plomb  

En plus des solutions de rechange habituels présentés au tableau 13, une pesée à base de cadmium et 
de zinc a été déclarée comme étant en vente sur le marché canadien. Ce produit a été importé et 
distribué par CTG Brands Inc.52 La pesée a été commercialisée en tant qu’article « sans plomb » et, 
selon l’emballage, elle contenait 53 % de zinc, 45 % de cadmium et 1,5 % de magnésium. Le zinc est 
toxique pour les organismes aquatiques et le cadmium figure à l’annexe 1 de la LCPE. Par conséquent, 
les pesées et les turluttes à base de ces métaux ne sont pas recommandées comme solutions de 
rechange aux articles en plomb. Aucune autre turlutte ou pesée à base de zinc ou de cadmium n’a été 
déclarée comme étant en vente au Canada. CTG Brands Inc (bureau en Colombie-Britannique) a 
confirmé qu’elle avait vendu ce produit et qu’il était fabriqué en Chine. CTG Brands Inc n’a pas été en 
mesure de fournir des données sur les quantités importées ou vendues au Canada et nous a suggéré de 
faire un suivi auprès du siège social. Un suivi par courriels et appels téléphoniques au siège social de 
CTG Brands Inc (ON), visant à obtenir davantage de renseignements, sont restés sans réponse. 
L’utilisation de pesées et de turluttes à base de cadmium et de zinc comme solutions de rechange aux 
articles en plomb devrait être fortement déconseillée. 

L’enquête électronique auprès des pêcheurs a fourni une perspective supplémentaire sur les types de 
pesées et de turluttes utilisées par les pêcheurs au Canada. La figure 8 ci-dessous résume ces résultats : 

 

  

                                                      
52 CTG Brands Inc. est un importateur et distributeur de marchandises saisonnières et générales, et vend ses produits directement aux 
détaillants. CTG vend plus de 13 000 produits, et plus de 99 % de ceux-ci sont fabriqués en Chine. L’entreprise a des bureaux en Colombie-
Britannique, au Québec et en Ontario (siège social). La pesée en zinc et en cadmium est considérée comme un produit saisonnier, et est 
associée au numéro de produit suivant : 59656. Voir : http://www.ctgbrands.com/home.aspxet (en anglais seulement) et communication 
personnelle, 2017 avec le bureau de CTG Brands Inc. en Colombie-Britannique. 

http://www.ctgbrands.com/home.aspx
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Figure 8. Type de pesées actuellement utilisées par les pêcheurs au Canada (% des pêcheurs 
utilisant chaque type)  

 
Source : Enquête auprès des pêcheurs en 2017 est basée sur 240 réponses. Les réponses à la déclaration « Les 
pesées que j’utilise pour la pêche sont faites en : ... » Certains pêcheurs utilisent plusieurs types de pesées, de sorte 
que la somme des pourcentages ne donne pas 100 %. 

Dans l’enquête auprès des pêcheurs, 90 % des répondants ont déclaré avoir utilisé des pesées en 
plomb, et 5 % ne savaient pas de quoi étaient fabriquées leurs pesées. Le tungstène et le laiton étaient 
les solutions de rechange les plus couramment utilisés. Parmi les pêcheurs, 8 % utilisaient des pesées 
fabriquées à partir de ces matériaux, 6 %, des pesées en acier et 5 % des pesées faites de matériaux 
composites. Seulement 2 % des pêcheurs ont déclaré utiliser des pesées en étain et en bismuth. Ces 
résultats confirment que la majorité des pesées utilisées actuellement au Canada sont des pesées en 
plomb (utilisées par 90 % des pêcheurs interrogés lors de l’enquête). Aucun des pêcheurs n’a déclaré 
avoir acheté des pesées de cadmium et de zinc. 

Les pêcheurs ont également fourni des renseignements sur le nombre de pesées achetées au cours des 
12 derniers mois. Sur les 225 pêcheurs qui ont répondu à cette question, 114 (49 %) n’avaient acheté 
aucune pesée au cours des 12 mois précédents, plusieurs déclarant qu’ils n’en avaient pas besoin, car ils 
en possédaient déjà suffisamment. Les 111 autres pêcheurs ont déclaré avoir acheté, ensemble, 
2 422 pesées au cours des 12 derniers mois. Le nombre moyen de pesées achetées par ces 
111 pêcheurs était de 22 par pêcheur. Le nombre moyen de pesées achetées par pêcheur, pour tous les 
pêcheurs ayant répondu à la question, était de 11 pesées par année. 

La figure suivante montre les résultats de l’enquête en ce qui concerne les turluttes (voir la figure 9). 
Parmi les pêcheurs qui ont répondu à l’enquête, 22 % ont déclaré ne pas utiliser de turluttes lorsqu’ils 
pêchent. 
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Figure 9. Type de turluttes utilisées actuellement par les pêcheurs au Canada (% des pêcheurs 
utilisant des turluttes de ce type)  

 
Source : Enquête auprès des pêcheurs de 2017, pour laquelle nous avons reçu 240 réponses. Les réponses à la 
déclaration « J’utilise des turluttes en : » Certains pêcheurs utilisent plusieurs types de turluttes, de sorte que les 
pourcentages ne done pas 100 %. 

Dans l’enquête auprès des pêcheurs, 65 % des répondants ont déclaré avoir utilisé des turluttes à base de 
plomb, et 19 % ne savaient pas de quoi étaient fabriquées leurs turluttes. Cela reflète également les résultats de 
notre recherche en ligne et des produits en magasins qui ont fait l’objet d’un sondage – il est généralement 
facile de déterminer si une pesée est fabriquée à partir de plomb ou d’un produit de remplacement, mais ce 
n’est pas le cas pour les turluttes. Dans le cas d’un nombre important de turluttes, il n’a pas été possible de 
discerner, à partir de l’emballage du produit ou des informations fournies, si la turlutte contenait ou non du 
plomb. Les résultats du sondage auprès des pêcheurs reflètent bien cette situation car seulement 5 % des 
pêcheurs n’étaient pas en mesure de déterminer de quel matériau étaient fabriquées leurs pesées. Cependant, 
une proportion nettement plus élevée (19 %) n’a pas été en mesure d’indiquer de quel matériau leurs turluttes 
étaient fabriquées. Dans le cas des turluttes, le matériau de remplacement le plus communément utilisé était 
l’acier (20 %). Les autres matériaux les plus populaires étaient le laiton (13 %) et les composites (11 %). Les 
turluttes en tungstène et les turluttes en étain ont été utilisées par de 5 % à 6 % des pêcheurs. L’utilisation de 
turluttes en bismuth n’a été déclarée que par 1 % de pêcheurs. 

Ces résultats confirment que la majorité des turluttes utilisées au Canada contiennent du plomb (utilisés 
par 65 % des pêcheurs ayant répondu à l’enquête). Noter que 19 % des pêcheurs ne savaient pas de 
quel matériau étaient fabriquées leurs turluttes. de ce fait, le nombre de pêcheurs utilisant des turluttes en 
plomb pourrait être plus élevé car certains de ces pêcheurs utilisaient probablement des turluttes en 
plomb. 

Les pêcheurs ont également fourni des renseignements sur le nombre de turluttes qu’ils avaient acheté 
au cours des 12 derniers mois. Sur les 225 pêcheurs qui ont répondu à cette question, 158 (70 %) 
n’avaient pas acheté de turluttes au cours des 12 mois précédents. Certains ont déclaré qu’ils n’avaient 
pas besoin d’en acheter puisqu’ils en avaient déjà suffisamment. Les 67 autres pêcheurs ont déclaré 
avoir acheté un total de 1 048 turluttes au cours des 12 mois précédents. Le nombre moyen de turluttes 
achetés par ces 67 pêcheurs était de 16. Le nombre moyen de turluttes achetés par un pêcheur, pour 
tous les pêcheurs ayant répondu à la question, était de 5 turluttes par année. 
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De nombreux matériaux de remplacement viables (l’étain, le bismuth, l’antimoine, l’acier, le laiton, le 
tungstène, le mastic de résine de terpène et le polypropylène) sont accessibles depuis un certain temps. 
Tous les solutions de rechange sont plus chers que le plomb (voir par ex. Scheuhammer et Norris, 1995) 
et ils diffèrent légèrement quant aux types d’utilisation auxquels ils conviennent. Les pesées pour la 
pêche sont de formes et de poids variés et, sont adaptées à différentes méthodes de pêche. Il semble 
exister des solutions de rechange, purs ou composés, pour tous les types de pesées et de turluttes 
actuellement vendues sur le marché canadien. En 1995, il a été constaté que la majorité des fabricants 
de pesées non toxiques étaient localisées aux États-Unis (Scheuhammer et Norris, 1995). Plusieurs 
produits faits de matériaux autres que de plomb continuent d’être fabriqués à l’extérieur du Canada selon 
l’enquête auprès des fabricants et les recherches sur les produits existants menées dans le cadre de la 
présente étude. Un seul fabricant canadien a déclaré utiliser des quantités importantes de matériaux de 
remplacement dans la production de pesées et de turluttes. Ce fabricant utilisait du bismuth et de l’étain. 
Cependant, il a utilisé de bien plus grandes quantités de plomb que de matériau de remplacement (voir la 
section 2.1).  

Scheuhammer et Norris (1995) ont constaté que les pesées en étain étaient peut-être les solutions de 
rechange les plus répandus et les plus courants et, qu’ils étaient offerts dans la plupart des styles et 
tailles. Les pesées en bismuth étaient offertes sous diverses formes : forme d’œuf, de ver, de pivot, de 
projectile, de turlutte à tête plombée, etc. Les métaux à faible point de fusion comme le bismuth et l’étain 
peuvent être versés dans des moules identiques ou similaires à ceux utilisés pour fabriquer des pesées. 
Cependant, le bismuth se dilate lorsqu’il se refroidit contrairement au plomb et, ne doit donc être versé 
que dans des moules de haute qualité. Des pesées en acier, en zinc et en laiton sont actuellement 
offertes sous diverses formes et tailles. Cependant, on sait que, bien qu’il soit moins toxique que le 
plomb, le zinc métallique est toxique pour les oiseaux aquatiques et d’autres oiseaux (Grandy et al. 1968, 
Zdziarski et al. 1994). Le tungstène et les composites de tungstène étaient relativement coûteux et pas 
largement disponibles en Amérique du Nord au moment des enquêtes précédentes selon Scheuhammer 
et Norris (1995), et Scheuhammer et al., (2003). On peut actuellement se procurer des turluttes en 
tungstène auprès des principaux détaillants canadiens (voir l’annexe 3). 

Certains détaillants en ligne se spécialisent dans la distribution de pesées et de turluttes sans plomb, 
par ex. http://www.leadfreefishingtackle.com/ (en anglais seulement), qui offre toute une gamme d’articles 
sans plomb. 

Noter que certaines organisations à but non lucratif offrent, à petite échelle au Canada, des programmes 
qui permettent d’échanger les articles en plomb des pêcheurs pour des solutions de rechange au plomb 
(communication personnelle, Cobequid Wildlife Rehabilitation Centre, Nouvelle-Écosse, 2016)53. Voir la 
section 5.3 pour plus de détails sur les programmes à participation volontaire. 

Les réponses à l’enquête auprès des pêcheurs de 2017 indiquent que les pêcheurs ont acheté des 
turluttes en plomb, en étain, en tungstène, en laiton, en acier, en bismuth et en composites. Environ 20 % 
des pêcheurs ayant répondu au questionnaire affirment ne pas savoir de quels matériaux sont fabriquées 
leurs turluttes. Bien que 90 % des pêcheurs aient déclaré avoir utilisé des pesées en tungstène, en étain, 
en laiton, en acier, en bismuth et en composites, environ 5 % des pêcheurs ne savaient pas de quels 
matériaux étaient fabriquées leurs pesées (voir la section 3.2 pour plus de détails).  

En ce qui concerne les pêcheurs qui ont déclaré ne pas savoir de quoi étaient faits leurs pesées et leurs 
turluttes, il est intéressant de noter qu’en Californie, une étiquette d’avertissement doit être apposée sur 
les emballages des pesées et des turluttes qui contiennent du plomb (avertissement en vertu de la 
Proposition 65). En conséquence, les détaillants et les acheteurs d’articles de pêche dans presque tous 
les États américains peuvent identifier les articles contenant du plomb et systématiquement éviter 
d’utiliser des produits contenant du plomb s’ils le souhaitent. Tous les États américains n’exigent pas un 
tel avertissement au sujet du plomb. Mais, comme la Californie est un marché important, la plupart des 
fabricants étiquettent systématiquement leurs emballages d’articles de pêche vendus au détail dans la 
plupart des États (pétition en vertu de la Toxic Substances Control Act [TSCA], 2011). Certaines pesées 
et turluttes vendues au Canada portent l’étiquette d’avertissement de la Proposition 65 de la Californie en 
raison de leur contenu en plomb car leurs fabricants et fournisseurs vendent le même produit dans le 

                                                      
53 http://cwrc.net/cms2/wp/wp-content/uploads/2016/08/Lead_Ammo_Tackle_Brochure_2016_web.pdf (en anglais seulement) 

http://www.leadfreefishingtackle.com/
http://cwrc.net/cms2/wp/wp-content/uploads/2016/08/Lead_Ammo_Tackle_Brochure_2016_web.pdf
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même emballage sur les deux marchés (Californie et Canada). Toutefois, cette étiquette n’est pas 
obligatoire au Canada. Au cours de la recherche menée dans le cadre de cette étude, il a été noté qu’il 
n’était pas toujours possible de déterminer si les pesées et les turluttes vendues au Canada étaient 
fabriquées avec du plomb principalement pour les turluttes. Ceci indique que l’étiquetage obligatoire des 
pesées et des turluttes en plomb est une option qui mériterait davantage d’être explorée dans le contexte 
canadien. Cette approche pourrait accroître la sensibilisation chez les pêcheurs et leur permettre de faire 
des choix éclairés au moment d’acheter ces articles. 

Les solutions de rechange aux pesées et aux turluttes en plomb ont récemment fait l’objet d’une étude 
par le Centre for Biological Diversity54. Les observations suivantes ont été formulées : 

Examen des solutions de rechanges mentionnés dans la pétition sur les articles de pêche en 
plomb en vertu de l’article 21 de la TSCA 

Le tungstène, l’un des matériaux de remplacement les plus utilisés dans la fabrication des articles de 
pêche en plomb, est vendu sous forme de composite de tungstène et de plastique ou de mastic de 
tungstène. Il sert surtout pour la fabrication d’articles pour la pêche à la mouche. Le mastic de tungstène 
peut être moulé sous diverses formes et tailles apposé sur la ligne à pêche, ce qui permet aux pêcheurs 
de varier la vitesse d’immersion de la présentation de la mouche. Le tungstène est comparable au plomb 
pour ce qui est de la densité. Il peut être fabriqué pour être plus dense que le plomb permettant ainsi de 
fabriquer des articles plus petits. Les articles en tungstène peuvent aussi comporter un dispositif pour 
faire du bruit afin d’attirer le poisson dans certaines situations. Le tungstène est plus cher que le plomb 
et, les articles en tungstène peuvent nécessiter des manchons de plastique pour couvrir les bords 
tranchants. Ceci qui entraîne des frais supplémentaires. 

Pour un poids équivalent, les articles de pêche en acier inoxydable sont plus volumineux que les articles 
en plomb. Des articles en acier au carbone sont offerts sur Internet. Certains articles en acier au carbone 
sont fabriqués à partir d’un acier usé, récupéré et mélangé avec des résines à l’intérieur d’un manchon 
en coton. Les pêcheurs peuvent ajouter ou enlever des billes en acier sur un émerillon à trois voies pour 
rajuster la vitesse d’immersion et maintenir l’appât au fond de l’eau. Ce gréement gagne en popularité 
pour la pêche en rivière et, l’acier remplace peu à peu le plomb dans toute une variété de casiers pour la 
pêche commerciale. Le fer est l’un des matériaux de remplacement les moins coûteux mais il a le 
désavantage de se corroder après une exposition continue à l’eau.  

L’étain est un métal malléable qui permet aux pêcheurs de réutiliser les pesées à fentes plusieurs fois. La 
densité inférieure de l’étain permet aussi une vitesse d’immersion plus lente. Ceci lui permet de 
conserver plus longtemps l’appât dans la « zone de poisson ». Les articles en étain ont tendance à être 
plus volumineux et plus coûteux que ceux en plomb. Ils sont toutefois offerts à plus grande échelle. Le 
bismuth est un métal fragile qui peut être utilisé pour la fabrication de pesées non fendues telles que 
celles en forme d’œuf, de ver, de pivot et de projectile, et de turluttes à tête plombée (Scheuhammer et 
Norris, 1995). Les composés de bismuth et d’étain sont populaires chez les pêcheurs qui fabriquent leurs 
propres turluttesen partie en raison d’une meilleure qualité de la peinture sur les têtes des turluttes 
confectionnés avec ce matériau. Un des inconvénients du bismuth est son prix relativement élevé.  

Certains articles de pêche en laiton sont également publicisés comme produisant des bruits et possédant 
des caractéristiques attrayantes pour les poissons. Le laiton est un alliage de cuivre et de zinc, et la 
forme métallique du zinc est connue pour être très toxique pour les oiseaux lorsqu’elle est ingérée. En 
outre, les articles de pêche en laiton comprennent souvent du plomb mélangé au laiton; ils ne sont donc 
pas sans plomb, même si ce plomb est considéré comme étant dans une forme non toxique (MOEA 
2006).  

                                                      
54 US EPA (2011) Petition for Rulemaking under Section 21 of the Toxic Substances Control Act (TSCA), 15 U.S.c. § 2620(b)(3). Petitioners 
Center for Biological Diversity, Loon Lake Loon Association, et projet Gutpile. Le 16 novembre 2011. Le Center for Biological Diversity, fondé 
en 1989, est un organisme de conservation américain à but non lucratif qui compte plus de 100 employés (dont des scientifiques et des 
avocats) et plus de 1 million de membres. http://www.biologicaldiversity.org/about/staff/index.html (en anglais seulement). Le centre compte 
six secteurs de programme : La biodiversité, le climat, les activités internationales, les océans, les espaces sauvages, et les espaces 
sauvages en milieu urbain; son budget annuel est d’environ 13 millions de dollars américains. 
https://www.charitynavigator.org/index.cfm?bay=search.summary&orgid=8194 (en anglais seulement) 

http://www.biologicaldiversity.org/about/staff/index.html
https://www.charitynavigator.org/index.cfm?bay=search.summary&orgid=8194%20
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Les articles de pêche en verre ont tendance à être plus volumineux et, ils sont actuellement plus coûteux 
que leurs équivalents en plomb. Certains types de verre peuvent être « brillants » après une exposition à 
la lumière, une caractéristique qui, prétendument, améliorerait la fréquence à laquelle le poisson mord. 
Les pesées en verre sont principalement offertes via Internet. Les articles de pêche en céramique sont 
aussi considérablement plus volumineux que ceux en plomb.  

Le zinc a été utilisé comme produit de remplacement du plomb jusqu’à ce qu’il soit démontré que le zinc 
industriel utilisé dans la fabrication d’articles de pêche est également toxique pour les milieux aquatiques. 
Le potin sans plomb est une autre solution possible. Mais, il n’est pas beaucoup utilisé et n’est 
actuellement pas disponobles aux consommateurs. On s’attend à ce que les articles de pêche en potin 
soient plus volumineux que leurs équivalents en plomb et plus coûteux.  

L’Environmental Protection Agency’ (EPA) a déjà déterminé que l’incidence économique de l’interdiction 
des articles de pêche en plomb de petites tailles ne serait que miminale (EPA, 1994). De même, lorsque 
le National Wildlife Refuge System a mis en place des « zones de pêche sans plomb », il a été reconnu 
que les prix des produits non toxiques étaient parfois plus élevés que ceux des produits en plomb. On 
ajoute cependant qu’étant donné que les pesées ne représentent que 3 % du coût annuel de 
l’équipement, cette augmentation n’a créé aucun fardeau pour les pêcheurs (Federal Regulation 50, 
codes 32 et 36 du règlement proposé)55. 

Les prix par gramme des pesées varient en fonction des matériaux utilisés, du type et de la conception 
de la pesée, de la marque, de la taille et du nombre de pesées par emballage. Même les prix par gramme 
des pesées en plomb varient en fonction de ces facteurs. Le tableau suivant (voir le tableau 14) fournit un 
exemple de coûts par gramme des pesées pour les pesées fabriquées en plomb et en matériaux de 
remplacement. Tous les produits comparés étaient offerts chez les grands détaillants au Canada entre 
décembre 2016 et janvier 2017. Malgré les variations de prix en fonction du type, du nombre de pesées 
par emballage, etc., les pesées en plomb coûtent moins cher que les pesées fabriquées à partir de 
tungstène ou de bismuth (il convient de noter qu’il y a très peu de types de pesées en tungstène ou en 
bismuth, ou autre, offertes sur le marché canadien à l’heure actuelle et qu’il est donc difficile de faire des 
comparaisons). Toutefois, le prix des pesées en acier était inférieur à celui des pesées en plomb. Notez 
cependant que peu de types de pesées en acier étaient disponibles à des fins de comparaison.  

                                                      
55 Tiré de la pétition du Center for Biological Diversity en vertu de l’article 21 de la TSCA, US EPA (2011) 
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Tableau 14. Comparaison des coûts : Pesées (prix des grands détaillants, décembre 2016-janvier 2017) 

Fabricant/ 
marque 

Produit Description Prix par 
emballage 

Plomb ou 
sans 
plomb 

Poids du 
produit par 
unité 
(indiqué) 
(en once 

Poids du 
produit par 
unité de 
pesée 
(métrique) 
(en g) 

Nombre de 
pesées par 
emballage 

Poids total 
du produit 
par 
emballage 
vendu 
(métrique) 
(en g) 

Prix par 
gramme 

Dominion Pesées avec 
centre en 
caoutchouc 
(fabriquées au 
Canada) 

25 pesées sans plomb dotées de 
centres en caoutchouc, qui se bloquent 
en une torsion, offertes en cinq tailles 
populaires. 

Les pesées sont faciles à installer et à 
désinstaller au moyen d’une simple 
torsion de leurs oreilles en caoutchouc. 

5.49 Bismuth 0.125 3.54 6 21.26 1.55 

Eco Pro Pesées 
sautants en 
tungstène 

Idéales pour la pêche à l’achigan, 
1/8 once 

9.99 Tungstène 0.125 3.54 4 14.17 2.82 

Water Gremlin  Pesées à 
fente 

14 unités par emballage : Les pesées 
fendues de Water Gremlin peuvent 
être facilement attachées à toute une 
variété de gréements pour la pêche à 
l’achigan et au crapet. Elles 
permettentde guider la ligne dans les 
mauvaises herbes et les fonds 
rocheux. Idéales pour toutes les 
espèces de poissons, selon la région. 
14 unités de divers poids par 
emballage : 3x1/8 once, 7x3/16 once, 
4x1/4 once 

11.49 Acier 0.125 3.54 3 10.63 0.15 

Red Wolf Pesées en 
forme de ver 

Ces pesées sont un complément 
parfait pour les vers de caoutchouc. La 
base de ces pesées en forme de 
tunnel profond permet de sécuriser la 
tête du ver et de le protéger contre les 
accrocs et les déchirures. 

2.49 Plomb 0.25 7.09 8 56.70 0.35 

Danielson Pesées 
rondes de 
divers poids, 
6x3/16 once 

Les pesées rondes comportent un 
œillet en forme de V, dans lequel on 
glisse la ligne; des rajustements 
peuvent être faits rapidement et 
facilement. 

5.99 Plomb 0.188 5.32 6 31.89 1.13 
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Canadian Tire 
(aucune autre 
marque 
offerte) 

Pesées avec 
centre en 
caoutchouc 
qui se 
bloquent par 
torsion 

Les pesées avec centre en caoutchouc 
qui se bloquent par torsion sont faciles 
à installer et à désinstaller sans 
perturber les autres gréements. Le 
centre en caoutchouc protège des 
dommages pouvant être infligés à la 
ligne. Les pesées s’adaptent 
parfaitement à la ligne, il suffit 
simplement de tordre leurs oreilles en 
caoutchouc. 

2.49 plomb et 
caoutchou
c 

0.125 3.54 1 3.54 0.70 
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L’enquête auprès des pêcheurs de 2017 comportait entre autres la question suivante : « Quelle est 
votre expérience des pesées et des turluttes de pêche sans plomb? » Des choix de réponses étaient 
fournis concernant le coût, l’efficacité et la disponibilité, ainsi que le choix « Autre » pour permettre 
aux répondants de décrire une autre expérience. Les réponses révèlent que plus de 40 % des 
pêcheurs n’ont pas essayé de solutions de rechange au plomb. Il était précisé pour cette question de 
l’enquête que les pêcheurs pouvait choisir plus d’une reponse. Mais, les pecheurs ont constaté que, 
en pratique, ils ne pouvaient choisir qu’une seule réponse – le problème technique lié à cette question 
a malheureusement limité le nombre de raisons pouvant être fournies par les pêcheurs – même si 
certains répondants ont fourni plusieurs raisons et des détails supplémentaires sous l’option « Autre » 
pour surmonter ce problème. Parmi les réponses reçues, 10 % indiquaient des problèmes de 
disponibilité (par ex. les magasins locaux n’offrant pas les pesées et les turluttes dont ils avaient 
besoin dans des matériaux de remplacement sans plomb), et 10 % affirmaient que les matériaux de 
remplacement sans plomb ne fonctionnaient pas aussi bien que leurs équivalents en plomb. Environ 
3 % des répondants ont déclaré que les équivalents sans plomb fonctionnaient tout aussi bien que les 
produits en plomb. Voici les points de vue exprimés sous l’option « Autre » concernant les pesées et 
les turluttes sans plomb : 

 

[TRADUCTION] 

« Trop chers, non disponibles, pas aussi efficaces. »  

« Le plomb est bon marché, il fonctionne et la faible quantité perdue dans une année ne peut pas 
avoir de répercussions sur l’écosystème. » 

« Je n’ai aucun problème avec l’interdiction du plomb dans la fabrication des articles de pêche, 
pourvu que les solutions de rechange fonctionnent bien et soient offerts au même coût. » 

« Je pense que vous devriez vous concentrer sur l’industrie, tels les pipelines de pétrole et de gaz, 
les mines, les projets de développement, etc., qui ont beaucoup plus de répercussions négatives que 
quelques pesées en plomb. » 

« À bas la chasse aux sorcières contre le plomb. » 

« Je pourrais me laisser convaincre d’utiliser des solutions de rechange pourvu que le prix soit bon et 
qu’ils fonctionnent de la même façon. » 

« Les solutions de rechange sont plus coûteux et moins disponibles, ce qui les rend non viables. » 

« Enquête stupide... En général, les pesées et turluttes ne sont pas disponibles dans autre chose que 
le plomb. » 

« Je ne suis pas du tout intéressé à essayer des solutions de rechange qui sont difficiles à trouver et 
qui coûtent beaucoup plus cher. » 

« Ne vous débarrassez JAMAIS du plomb. Il a d’excellentes qualités pour la chasse et la pêche. Les 
espèces sauvages et l’environnement sont confrontés à de bien plus sérieuses préoccupations que 
quelque chose d’aussi banal que cela. Par exemple, l’exploitation forestière excessive, exploration et 
extraction du gaz et du pétrole. Et même tous ces déchets que les gens abandonnent me dérangent 
plus que le plomb. » 

« Laissez-nous tranquilles. » 

« Le plomb est le matériau idéal pour fabriquer des pesées pour la pêche. Le problème de la 
contamination de l’environnement par le plomb est exagéré et, je ne vois aucun intérêt à changer de 
produits car j’ai déjà un approvisionnement de pesées à vie et suffisamment de plomb pour faire des 
pesées et des munitions pour tirer si j’en ai envie. Je ne soutiens aucune loi qui limiterait mon 
utilisation du plomb pour la pêche ou la chasse. Il y a des problèmes beaucoup plus graves que le 
gouvernement fédéral devrait régler (par ex. le déficit fédéral, les emplois pour les jeunes, les soins 
aux personnes âgées et aux malades mentaux, etc.) ». 

« On n’a pas besoin de plus de règlements concernant les articles de pêche non toxiques de quelque 
nature que ce soit. » 

« L’utilisation du plomb dans la pêche n’a causé aucun problème de santé déclaré, à ce que je 
sache. » 
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« Je pense que les pesées en plomb ne présentent aucun risque pour l’environnement et que le 
plomb est inerte. » 

« J’ai bien du mal à croire que le plomb dans les articles de pêche aurait un effet, qu’il soit négatif ou 
positif, car il s’agit d’une quantité tellement petite comparativement à la taille de nos lacs et de nos 
rivières. Je ne perds pas beaucoup de pesées et je réutilise mes pesées à fentes. Le seul moment où 
il est possible que je perde des pesées en plomb est lors du rebondissement dans les rivières. » 

« Je suis d’accord que la quantité de plomb déposé dans nos ruisseaux et nos rivières est un 
problème. » 

« Des roches de plomb. » 

« Les craintes concernant le plomb sont réellement exagérées. Le plomb est la meilleure option qui 
existe. » 

« J’aimerais qu’on offre plus de pesées et de turluttes sans plomb là où j’achète mes articles de 
pêche. » 

« Je n’ai pas trouvé la même variété de tailles et de styles ou la disponibilité des produits sans 
plomb. » 

« Il est difficile de trouver des produits sans plomb. Je serais ravi d’en acheter si le prix était 
raisonnable. » 

Un certain nombre de réponses révélaient également que des pêcheurs ne pouvaient pas faire de 
commentaires sur les produits avec ou sans plomb, car ils ignoraient de quels matériaux leurs pesées 
et leurs turluttes étaient fabriqués.  

Certains pêcheurs s’inquiétaient du coût, de la disponibilité et de l’efficacité des solutions de 
rechange. D’autres ont également indiqué qu’ils n’avaient pas été convaincus que l’utilisation du 
plomb dans la pêche était suffisamment importante pour exiger l’adoption de produits sans plomb. 
Cependant, certaines réponses démontraient bien la reconnaissance du problème et la volonté de 
changer si les solutions de rechange étaient offerts au même coût. 
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4.0 Analyse du cycle de vie du plomb utilisé dans les pesées et les 
turluttes au Canada 

 
4.1 Utilisation totale des pesées et de turluttes au Canada 
4.1.1 Utilisation totale des pesées et des turluttes : Résumé des études antérieures 
Scheuhammer et al. (2003) ont utilisé le nombre total estimé de pêcheurs au Canada à cette époque 
(soit une estimation de 5,5 millions de pêcheurs) et les dépenses annuelles moyennes par pêcheur 
pour des pesées (soit 3,25 $)56 pour calculer le montant que dépensent les pêcheurs canadiens par 
année pour des pesées, soit 17,9 millions de dollars. En utilisant le coût de détail moyen du plomb 
(0,032 $ le gramme), ils ont estimé qu’environ 559 tonnes de plomb étaient utilisées chaque année 
pour la fabrication des pesées vendues au Canada. Scheuhammer et al. (2003) ont également pris 
en compte les règlements interdisant l’utilisation de pesées et de turluttes en plomb dans les réserves 
fauniques nationales et les parcs nationaux adoptés en 1997. On a estimé que ces règlements 
touchaient environ 50 000 pêcheurs et permettaient de réduire l’utilisation des pesées et de turluttes 
en plomb de 4 à 5 tonnes, ce qui équivaut à moins de 1 % de l’utilisation totale. Ils ont conclu que les 
pêcheurs récréatifs continuaient à acheter plus de 500 tonnes de plomb annuellement sous la forme 
de pesées et de turluttes. 

Les données les plus récentes actuellement accessibles indiquent qu’il y avait 3,3 millions de 
pêcheurs au Canada en 2010 (MPO, 201057). Le nombre moyen de jours de pêche par année par 
pêcheur est demeuré inchangé depuis 1995, soit 13 jours. Les dépenses totales des pêcheurs 
s’élevaient à 2,5 milliards de dollars en 2010. Plus de 80 % de ces dépenses étaient consacrées à la 
nourriture, à l’hébergement et aux déplacements. Les dépenses liées aux turluttes, appâts, 
gréements et autres accessoires de pêche ont totalisé 201 millions de dollarssoit 8 % du total des 
dépenses en 2010 (MPO, 2010). Les dépenses liées aux turluttes, appâts, gréements et autres 
accessoires de pêche sont demeurées inchangées depuis 1995, soit 8 % du total (voir Scheuhammer 
et Norris, 1995). 

 

4.1.2 Taux de pertes de pesées et de turluttes : Résumé des études antérieures 
Il a été noté auparavant qu’il n’existait pas de données quantitatives précises sur la quantité de plomb 
qui se retrouve dans l’environnement en raison des pesées et des turluttes perdues. Il est cependant 
possible d’établir des nombres approximatifs à partir des quantités de pesées et de turluttes vendues 
en supposant que la plupart des pesées sont achetées pour remplacer celles perdues (par ex. voir 
l’approche utilisée par Scheuhammer et al., 2003), et des études sur les pertes de pesées et de 
turluttes par les pêcheurs58. Les résultats des études sur les taux de pertes de pesées et autres 
articles de pêche varient d’une étude à l’autre – divers facteurs peuvent influencer les taux de pertes, 
comme (1) le type d’activité de pêche, (2) l’emplacement de l’activité de pêche, (3) la période de 
l’année, et (4) l’habileté du pêcheur. Le tableau 15 ci-dessous résume les données publiées sur les 
taux des pertes. 

 

  

                                                      
56 Selon Scheuhammer et Norris 1995. 
57 MPO 2010. L’enquête de 2010 sur la pêche récréative au Canada 
58 Pétition sur les articles de pêche en plomb en vertu de l’article 21 de la TSCA de l’US EPA, soumise au Center for Biological Diversity 
en 2011 : https://www.epa.gov/sites/production/files/2015-10/documents/tsca_sinker_petition.pdf (en anglais seulement) 

https://www.epa.gov/sites/production/files/2015-10/documents/tsca_sinker_petition.pdf
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Tableau 15. Résumé des taux de pertes de pesées et de turluttes 

Étude Taux des pertes Détails sur les emplacements 

Bell et al., 1985 0,18 pesée par heure R.-U. 

0,23 crochet et turlutte par heure 

Radomski et al., 2006 0,0081 grande pesée par heure Lacs du Minnesota 

0,0057 pesée à fente par heure 

0,0247 turlutte par heure 

0,0127 appât par heure 

0,0257 crochet par heure 

1 tonne de plomb, au total, perdue 
par année, pour 6 000 pêcheurs 

Duerr et DeStefano, 1999 0,01 pesée par m2 de ligne côtière Concentration de pesées trouvées 
dans des zones où les pressions 
exercées par la pêche sont de 
faibles (É.-U.) 

0,47 pesée par m2 de ligne côtière Concentration de pesées trouvées 
dans des zones où les pressions 
exercées par la pêche sont de 
faibles (É.-U.) 

Cryer et al., 1987; Sears, 1988 Jusqu’à 190 pesées par m2 Europe 

Radomski et al. (2006) ont estimé, en 2004, les pertes d’articles en plomb pour la pêche, pour cinq 
grands lacs en mettant l’accent sur la pêche au doré jaune (Sander vitreus). Les auteurs ont utilisé 
des « enquêtes par interrogation du pêcheur », également connues sous le nom d’entrevues avec 
des pêcheurs et, ont posé des questions aux pêcheurs au retour de leur excursion en bateau. Les 
intervieweurs ont demandé à 6 489 pêcheurs s’ils avaient perdu des articles de pêche. Lorsque la 
réponse était oui, les intervieweurs ont posé d’autres questions pour savoir combien d’articles avaient 
été perdus ce jour-là et de quels types. Le poids estimé des articles en plomb a été calculé en 
multipliant le poids le plus commun d’un article par le nombre estimatif d’articles perdus. Le nombre 
total estimé d’articles de pêche perdus (à base de plomb et sans plomb) pour les cinq lacs au cours 
de l’été 2004 était de 214 811 articles. De ce nombre, plus de 100 000 articles perdus étaient à base 
de plomb, ce qui représente environ 1,1 tonne de plomb.  

De plus, le Washington State Departments of Ecology and Health a établi des estimations de la 
quantité de pesées en plomb perdue dans les cours d’eau de Washington chaque année. Ils ont 
publié leurs résultats dans un plan d’action pour les produits chimiques et le plomb (Lead Chemical 
Action Plan) en septembre 2009. Cette étude indique que le nombre moyen de pesées et de turluttes 
perdu par pêcheur par année s’élevait à 14, ce qui est conforme à Radomski et al. (2006). 

 

4.1.3 Nombre estimatif des pertes de pesées et de turluttes en plomb par année au Canada 
Les résultats de l’étude de Radomski et al. (2006) indiquent que le nombre moyen d’articles en plomb 
perdu par les pêcheurs était de 15 par année et que le poids moyen d’un article perdu était 
de 11 grammes. En utilisant ces données sur les taux de pertes et le nombre total de pêcheurs au 
Canada, on peut calculer le nombre estimatif d’articles en plomb perdus au Canada (voir le 
tableau 16) 
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Tableau 16. Total estimatif des pertes de pesées et de turluttes en plomb au Canada (en tonnes) 

Nombre total de 
pêcheurs à la ligne au 
Canada 

(MPO, 2010) 

Nombre moyen des 
pertes de pesées et 
de turluttes en plomb 
par année 

(selon Radomski 
et al., 2006) 

Poids moyen des 
articles perdus (en g) 

(selon Radomski 
et al., 2006) 

Quantité totale de 
plomb dans les 
pesées et les 
turluttes perdues par 
année, au Canada 
(en tonnes) 

3,3 millions 15 11 545 

L’estimation ci-dessus de 545 tonnes correspond à l’estimation précédente de 55459 tonnes établie 
par Scheuhammer et al. (2003). Scheuhammer et al. (2003) ont fondé leur estimation sur les 
dépenses moyennes des pêcheurs et le nombre total de pêcheurs au Canada alors que, notre 
estimation est fondée sur des études plus récentes sur les taux de pertes de pesées et de turluttes, et 
le poids moyen des pesées et des turluttes perdus. Malgré cette différence de méthode, les résultats 
sont très comparables. Les données fournies par les fabricants au Canada indiquent également que 
le marché des pesées et des turluttes continue d’être dominé par les produits en plomb (plus de 90 % 
des produits fabriqués au pays sont fabriqués à partir de plomb), et l’on observe peu d’intérêt envers 
les solutions de rechange. En outre, l’enquête auprès des pêcheurs indique que 90 % des pêcheurs 
utilisent des pesées en plomb et qu’au moins 65 % des pêcheurs utilisent des turluttes en plomb. Le 
marché canadien continue d’être dominé par les produits en plomb de sorte que, la situation au 
Canada pour ce qui est de la part de marché des produits en plomb est largement la même que celle 
déclarée dans l’étude de Scheuhammer et al. (2003).  

À titre de comparaison, environ 4 000 tonnes de pesées de pêche en plomb sont vendues chaque 
année aux États-Unis (USGS, 200860). Par conséquent, l’estimation du marché canadien révèle que 
les taux d’utilisation par habitant des pesées en plomb sont semblables au Canada et aux États-Unis. 

Nous pouvons également utiliser le nombre total de pêcheurs au Canada établi par le MPO ainsi que 
les résultats du récent sondage auprès des pêcheurs pour présenter une autre estimation des 
utilisations et des pertes totales de pesées et de turluttes au Canada. Dans cette estimation, nous 
utilisons le nombre moyen de pesées et de turluttes achetées par année, comme déterminé grâce à 
l’enquête auprès des pêcheurs de 2017, en tant qu’estimation du nombre de pesées et de turluttes 
perdues en moyenne par pêcheur et par année. Cette approche suppose que des pesées et des 
turluttes sont achetées pour remplacer les articles perdues. Nous rajustons également les pertes 
estimatives de plomb dans l’environnement en tenant compte du fait que ce ne sont pas tous les 
pêcheurs qui ont déclaré utiliser des pesées et de turluttes en plomb. Les résultats de l’enquête 
auprès des pêcheurs indiquaient que 90 % de ceux-ci utilisaient des pesées en plomb et que 65 % 
étaient au courant qu’ils utilisaient des turluttes en plomb. Le tableau 17 ci-dessous présente un 
résumé des résultats. 

 

  

                                                      
59 Scheuhammer et al. 2003 ont estimé que le total des achats de plomb s’élevait à 559 tonnes, mais ont tenu compte du fait qu’une 
quantité d’articles de plomb allant jusqu’à 5 tonnes serait fabriquée sans plomb en raison des restrictions sur les utilisations du plomb 
dans les parcs nationaux (559-5 = 554 tonnes). 
60 US Geological Survey (USGS). 2008. « Lead Shot and Sinkers: Weighty Implications for Fish and Wildlife Health », Communiqué de 
presse de l’USGS, 7 novembre 2008 [4 382 tonnes de pesées en plomb] : 
https://archive.usgs.gov/archive/sites/www.usgs.gov/newsroom/article.asp-ID=1972.html (en anglais seulement) 

https://archive.usgs.gov/archive/sites/www.usgs.gov/newsroom/article.asp-ID=1972.html
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Tableau 17. Total estimatif des pertes de pesées et de turluttes en plomb au Canada, établi à 
l’aide des données de l’enquête auprès des pêcheurs de 2017 (en tonnes) 

Petits 
accessoires 

Nombre total 
de pêcheurs à 
la ligne au 
Canada 

(MPO, 2010) 

Nombre total 
de pertes par 
année 

(selon 
l’enquête 
auprès des 
pêcheurs 
de 2017) 

% de pêcheurs 
utilisant des 
articles en 
plomb  

(selon 
l’enquête 
auprès des 
pêcheurs 
de 2017) 

Poids moyen 
des articles 
perdus (en g) 

(selon 
Radomski 
et al., 2006) 

Quantité totale 
de plomb dans 
les pesées et 
les turluttes 
perdues par 
année au 
Canada 
(en tonnes) 

Pesées 
3,3 millions 

11 90 % 
11 

352 

Turluttes 5 65 % 110 

Quantité totale de plomb perdu par année dans les pesées et les turluttes : 462 

Ces estimations indiquent que l’ensemble des pertes de plomb dans l’environnement associées à 
l’utilisation de pesées et de turluttes se chiffre à près de 460 tonnes par année. La plupart de ces 
pertes (environ 75 %) est attribué à la perte de pesées et près de 25 %, à la perte de turluttes. 

Puisque près de 29 tonnes de pesées en plomb ont été fabriquées au Canada et que près de 21 
tonnes de turluttes en plomb ont été aussi fabriqués au Canada (voir la section 2.1), nous estimons 
qu’environ plus de 90 %61 des pesées en plomb ont été importées et que plus de 80 %62 des turluttes 
en plomb ont été importés en 201663. 

Nos estimations précédentes concernant les importations de pesées établies à l’aide des données de 
l’ASFC sur les importations révèlent une quantité entre 200 et 380 tonnes de pesées par année (2011-
2015). La quantité moyenne de plomb importée dans les pesées de pêche pour les 3 dernières années 
pour lesquelles des données sont disponibles (2013-2015) était de 355 tonnes par année, selon les 
données de l’ASFC sur les importations. Ce nombre est très près du nombre estimatif de pesées en plomb 
achetées et perdues par année, indiqué dans le tableau ci-dessus (352 tonnes).  

Nous avons utilisé les taux de pertes de 5 par année pour les turluttes et de 11 par année pour les pesées, 
selon la récente enquête auprès des pêcheurs de 2017. Ces taux de pertes sont inférieurs à ceux que l’on 
trouve dans les documents publiés (par ex. Radomski et al., 2006) – nous avons utilisé ces taux moins 
élevés de pertes dans l’analyse ci-dessus, car il s’agit des données les plus récentes à notre disposition et 
qui sont propres aux pêcheurs canadiens.  

Les estimations ci-dessus relatives au nombre total de pesées et de turluttes perdues par année indiquent 
qu’environ 460 tonnes de plomb sont perdues dans l’environnement chaque année au Canada en raison 
de l’utilisation de pesées et de turluttes en plomb. 

Le cycle de vie des pesées et des turluttes se définit ainsi : les fabricants domestiques et les importateurs 
approvisionnent les détaillants souvent par l’intermédiaire de grossistes et de distributeurs. Les pêcheurs 
achètent les pesées et les turluttes pour leurs activités de pêche et en perdent une certaine quantité chaque 
année. Les pêcheurs achètent des nouvelles pesées et des nouvelles turluttes pour remplacer celles qu’ils 
ont perdues. Une fois qu’elles sont perdues, les pesées et les turluttes ne sont manifestement pas 
recyclées d’une manière ou d’une autre car ils sont difficiles à localiser et à récupérer une fois perdus. De 

                                                      
61 Selon les données de l’enquête auprès des pêcheurs de 2017 concernant les achats effectués au cours des 12 mois précédents, qui 
ont permis d’en arriver à une estimation de 352 tonnes de pesées en plomb perdues par année au Canada. En supposant que les 
achats et les pertes étaient équivalents. 
62 Selon les données de l’enquête auprès des pêcheurs concernant les achats de turluttes effectués au cours des 12 mois précédents, 
qui ont permis d’en arriver à une estimation de 110 tonnes de turluttes achetés (pour remplacer les leurres perdus). 
63 Les données des fabricants et des pêcheurs ont été obtenues pour l’année 2016, bien que les fabricants aient indiqué que le marché 
était stagnant et qu’il variait peu d’une année à l’autre. 
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plus, étant donné la petite taille des pesées les plus souvent perdues et leur grande dispersion, il y a peu 
d’incitatifs économiques à organiser leur collecte et leur recyclage (voir le tableau 18)64. 

 

Tableau 18 : Analyse du cycle de vie des pesées et des turluttes, du moment de leur fabrication ou 
importation jusqu’à leur perte dans l’environnement, fondée sur les données les plus récentes 
accessibles : 2015-2016 (en tonnes) 

Type de 
produits 

Fabriquées 
au Canada  

(2016) 

Importées  

(2015) 

Fabrication 
domestiques + 

 importations : 
total 

Pertes dans 
l’environnement En stock 

Récupérées 
ou 

recyclées 

Pesées 
(en 

plomb) 
29 366 395 352 43 négligeable 

Pesées 
(sans 

plomb) 
0 39 39 39 0 négligeable 

Turluttes 
(en 

plomb) 
21,3 148 169 110 38 négligeable 

Turluttes 
(sans 

plomb) 
1,4 57 59 59 0 négligeable 

 

Remarques : En 2016, les données des fabricants concernant la quantité de plomb et de matériaux de remplacement 
utilisée dans la fabrication des pesées et des turluttes ont été obtenues, directement auprès des fabricants. Pour ce qui 
est des pesées, les importations totales sont basées sur les données de l’ASFC pour l’année la plus récente 
disponible (2015) – noter que les importations estimatives de pesées fondées sur les données de l’ASFC sur les 
importations variaient de entre 200 et 380 tonnes par année selon l’année d’importation (2011-2015). L’ASFC ne 
dispose d’aucune donnée précise sur les importations pour les turluttes. Les importations de turluttes ont été calculées 
en estimant d’abord la demande totale de turluttes à partir du nombre moyen de turluttes achetées par année établi lors 
de l’enquête auprès des pêcheurs et, du nombre de pêcheurs au Canada (MPO 2010). Nous avons supprimé du total la 
quantité de turluttes fabriquées au Canada en supposant les produits importés satisfaisaient au reste de la demande. 
Les pertes ont été estimées en fonction du nombre total de pêcheurs au Canada (MPO, 2010) et du nombre moyen de 
pesées et de turluttes achetées par année par les pêcheurs en 2016 (enquête auprès des pêcheurs de 2017) et du 
poids moyen des pesées et des turluttes perdues établi par Radomski et al. (2006). Lorsque les importations ajoutées au 
nombre total d’articles fabriqués au pays dépassent les pertes estimées, on suppose que les pesées et les turluttes 
restantes sont détenues dans les stocks (dans les magasins de détail et les fournitures personnelles des pêcheurs). 
Étant donné qu’il n’existe aucune donnée d’importation précise pour les turluttes, nous ne disposons que des 
estimations totales des achats de turluttes par année. Par conséquent, aucune estimation d’un inventaire potentiel ne 
sera présentée. Dans l’ensemble, on estime que le marché des pesées et des turluttes a atteint un état stable, les 
achats de ces produits étant effectués pour remplacer les produits perdus. On suppose que le recyclage des pesées 
perdues est négligeable. 

En résumé, la plupart des pesées et des turluttes utilisées au Canada sont importées. Plus de 90 % des 
pesées en plomb sont importées etplus de 80 % des turluttes en plomb le sont aussi. La plupart des 
pêcheurs achètent des pesées et des turluttes dans des magasins traditionnels de détail (grands détaillants 
et magasins d’articles de sport plus petits) et, des achats sont généralement destinés à remplacer les 
articles perdus. Les pertes dans l’environnement lors de l’utilisation de ces articles sont dues aux 
accrochages et à la rupture de la ligne et lorsque des articles sont renversés par inadvertance. On estime 

                                                      
64Même si nous reconnaissons les efforts importants déployés dans le cadre des programmes d’échange d’articles en plomb, ainsi que 
les incidences positives que ces programmes peuvent avoir à l’échelle locale, on s’attend à ce qu’ils soient actuellement trop peu 
nombreux et trop petits pour avoir une incidence sur la quantité totale de plomb utilisée par les pêcheurs d’un bout à l’autre du Canada. 
Pour la présente analyse, nous supposons que les programmes actuels d’échange d’articles en plomb au Canada n’ont qu’une 
incidence négligeable sur la quantité totale de plomb dans les pesées et les leurres collectés et recyclés. 



53 
 

qu’environ 460 tonnes de pesées et de turluttes en plomb sont perdues chaque année dans 
l’environnement au Canada. 

 

4.2 Prévisions pour les 10 prochaines années 
Le marché des pesées et des turluttes pour la pêche est demeuré pratiquement inchangé depuis plus d’une 
décennie. Les intervenants ont décrit le marché comme étant « stable » ou « stagnant » et toujours dominé 
par les produits en plomb le marché. On ne s’attend pas à ce que le nombre de pêcheurs change 
énormement au cours de la prochaine décennie car il n’a pas beaucoup changé au cours de la décennie 
précédente. De ce fait, la demande globale pour les articles de pêche devrait demeurer stable au cours des 
10 prochaines années. Les fabricants ont indiqué que « personne ne veut acheter » des solutions de 
rechange au plomb et que le marché des solutions de rechange reste très faible. La raison principale 
donnée par les fabricants pour ce manque d’intérêt est le coût plus élevé des solutions de rechange. De 
nombreux pêcheurs sont réticents à acheter de tels produits lorsqu’ils peuvent acheter des versions en 
plomb à un prix moins élevé. Les solutions de rechange du plomb n’ont pas fait de gains remarquables sur 
le marché canadien au cours des 10 dernières années. Nous n’avons aucune donnée probante qui indique 
que cela changera au cours des 10 prochaines années. Nous nous attendons donc à ce que la situation 
décrite dans les sections précédentes du présent rapport et résumée au tableau 18 demeure inchangée au 
cours de la prochaine décennie en l’absence de mesures réglementaires additionnelles visant à la 
fabrication et à la vente de pesées et de turluttes en plomb. Étant donné que 460 tonnes de pesées et de 
turluttes de plomb sont perdues dans l’environnement chaque année, et que cette situation ne devrait pas 
changer, on peut s’attendre à ce qu’un total d’environ 4 600 tonnes de plomb s’accumule dans 
l’environnement canadien au cours de la prochaine décennie en raison de l’utilisation continue des pesées 
et des turluttes en plomb. 
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5.0 Examen des mesures et des pratiques de gestion, ainsi que du 
matériel promotionnel pour les solutions de rechange des pesées et 
des turluttes en plomb 

5.1 Canada 
En 1997, le Canada a interdit l’utilisation de pesées et de turluttes en plomb de moins de 50 g 
(1,76 once) ou 2 cm (0,79 po) dans la direction de son plus long axe, dans tous les parcs nationaux et 
reserves fauniques. Une interdiction dans d’autres zones a été proposée par le ministre de 
l’Environnement en janvier 2005. Un document de travail a été distribué. Le document contenait une 
proposition d’interdiction d’importation, de fabrication et de vente de pesées en plomb de moins de 
50 g et de 2 cm de longueur (La pêche sans plomb : Un projet de règlement). Des fabricants d’articles 
de pêche et des groupes de pêche récréative entre autres, se sont fortement opposés à cette 
proposition. Leurs principaux arguments étaient le manque de consultation avec l’industrie et le fait 
que la proposition était fondée sur des statistiques inexactes et de la « fausse science ». Comme 
réponse à la proposition, l’Association canadienne de l’industrie de la pêche sportive a affirmé qu’il 
n’y avait pas suffisamment de données pour justifier une interdiction générale des articles de pêche 
en plomb. En ce qui concerne les populations de huards au Canada, il a été affirmé que les articles 
de pêche en plomb ne les limitaient. (Réponse à « La pêche sans plomb : Un projet de règlement »). 
Un symposium scientifique a été tenu pour répondre à l’accusation de « fausse science ». Le 
symposium a eu lieu en octobre 2005. Certains opposants clés à la restriction des articles de pêche 
en plomb, notamment la Fédération des pêcheurs et des chasseurs de l’Ontario, ont refusé de 
travailler avec le groupe et se sont opposés à toute forme de partenariat avec le gouvernement 
(communication personnelle65). 

Une pétition intitulée « Élimination de la grenaille de plomb et des pesées en plomb pour la pêche en 
vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) a été soumise à 
Environnement Canada en 2006. La réponse à cette pétition a été la suivante : « Environnement 
Canada collabore avec des représentants de l’industrie de la pêche récréative pour trouver une 
solution qui réduirait le risque posé par les pesées et les turluttes en plomb pour la pêche à l’égard 
des oiseaux aquatiques et d’autres espèces sauvages. Dans le cadre de la gestion du risque, 
diverses options, telles que des règlements, des codes de pratique et des lignes directrices, sont 
envisagées. Si un règlement est jugé la mesure la plus appropriée, il sera élaboré en vertu de la 
LCPE 199966. » 

Il existe également quelques programmes éducatifs à petite échelle et des programmes d’échange à 
participation volontaire au Canada liés aux articles de pêche en plomb – ceux-ci sont abordés à la 
section 5.3. 

 
5.2 États-Unis 
Le United States Fish and Wildlife Service (USFWS) a interdit l’utilisation d’articles en plomb dans 
13 reserves fauniques où se trouvaient des habitats de huards, ainsi que dans le parc national de 
Yellowstone. En 1994, dans sa réponse à la proposition d’un citoyen d’exiger que des étiquettes ou 
des avertissements soient apposés sur les articles de pêche en plomb indiquant que ces produits 
sont toxiques pour les espèces sauvages, l’Environmental Protection Agency (EPA) a proposé 
d’interdire la fabrication, le traitement et de la distribution d’articles en plomb et en zinc aux États-
Unis. L’EPA était d’avis que le règlement proposé ferait en sorte que quelque 450 millions d’articles 
contenant du plomb et du zinc ne soient plus produits chaque année et, éventuellement, qu’ils ne 
soient plus répandus dans l’environnement. L’incidence économique (prix d’achat des pesées) a été 
estimée à moins de 4,00 $ par année pour le pêcheur moyen. Il a été estimé qu’environ 4,7 millions 
d’oiseaux pourraient être potentiellement épargnés grâce au règlement proposé. Un projet de loi 

                                                      
65 Comme cité dans Michael, P. 2006. Fish and Wildlife issues related to the use of lead fishing gear. Washington State Department of 
Fish and Wildlife, décembre 2006. 
66 Bureau du vérificateur général du Canada : http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/pet_175_f_28910.html  

http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/pet_175_f_28910.html
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contenant ces restrictions a été présenté à l’Assemblée législative de 1994, mais il n’a pas été 
adopté67. 

En 1994, l’interdiction proposée à l’échelle nationale concernant les plus petites pesées en plomb a 
fait face à l’opposition de plusieurs États et d’organismes de pêche. Elles ont affirmé qu’il n’existait 
pas de données probantes suffisantes pour justifier une telle interdiction. C’est en partie la raison 
pour laquelle, à cette époque, les règlements proposés n’ont jamais été adoptés. Thomas et 
Guitart (2009) suggèrent qu’une partie des difficultés liées à la réglementation de l’utilisation des 
pesées de pêche en plomb aux États-Unis est due au fait que deux agences concurrentes (l’EPA et le 
USFWS) participaient à l’élaboration du règlement sur l’utilisation du plomb dans les sports récréatifs, 
entraînant ainsi d’éventuels problèmes de coordination et de manque de cohérence dans les priorités 
des agences, et aux incertitudes concernant les responsabilités réglementaires (Programme des 
Nations Unies pour l’environnement [PNUE], 2011).  

Le 3 août 2010 et le 13 mars 2012, une pétition a été soumise à l’EPA américaine 68 visant à interdire 
la production et la vente d’articles de pêche à base de plomb. La pétition  soutenait que les articles de 
pêche en plomb devaient être réglementés en vertu de la Toxic Substances Control Act (TSCA). Les 
deux pétitions ont été rejetées. 

L’EPA a refusé la demande d’interdire la fabrication, le traitement et la distribution dans le commerce 
d’articles de pêche en plomb en vertu de l’article 6(a) de la TSCA, indiquant que les pétitionnaires 
n’avaient pas démontré que la mesure demandée était nécessaire pour se protéger contre un risque 
déraisonnable de préjudices pour la santé ou l’environnement comme l’exige l’article 21 de la TSCA. 
Les pétitionnaires n’ont pas fourni une justification suffisante expliquant la raison pour laquelle il 
faudrait interdire des pesées de pêche en plomb et d’autres articles de pêche en plomb à l’échelle 
nationale, compte tenu des mesures prises pour répondre aux préoccupations énoncées dans la 
pétition. Les pétitionnaires n’ont pas démontré que la mesure demandée – une interdiction nationale 
uniforme d’utilisation du plomb dans tout le matériel de pêche – était la solution la moins 
contraignante pour se protéger adéquatement contre les problèmes énoncés dans la pétition 
conformément à l’article 6. De plus en plus de restrictions ont été imposées à l’utilisation d’articles de 
pêche en plomb sur certaines terres fédérales. Par ailleurs, bon nombre d’efforts de sensibilisation 
ont été déployés au niveau fédéral. Un certain nombre d’États ont adopté des règlements qui 
interdisent ou restreignent l’utilisation d’articles en plomb et, ont mis en place des programmes 
d’éducation nationale et des programmes d’échange d’articles de pêche. L’émergence de ces 
programmes et activités au cours de la dernière décennie suscite la question à savoir si la 
réglementation générale demandée par les pétitionnaires est bien l’approche la moins contraignante 
et la plus adéquate. L’EPA constate que la prévalence de solutions de rechange au  plomb sur le 
marché continue d’augmenter. 

L’EPA ajoute que plusieurs associations de chasse et de pêche au niveau des États ont soumis des 
commentaires69. Toutes appuyaient le rejet de la pétition et fournissaient plusieurs raisons pour 
lesquelles elles ne soutenaient pas les mesures demandées dans la pétition. Selon ces 
commentaires, les décès causés par l’ingestion d’articles de pêche en plomb sont rares et sont 
surtout limités à certaines régions du pays. Les associations ajoutent que les États travaillent déjà en 
étroite collaboration avec le Fish and Wildlife Service à des programmes d’éducation et d’échange et 
qu’il y a eu des répercussions sur les huards et les cygnes tuberculés dans les États qui ont déjà pris 
des mesures. On ajoute qu’il est préférable de régler les problèmes en adoptant des mesures ciblées 
géographiquement comme celles entreprises par les États. Comme l’ont noté les auteurs de ces 
commentaires, les États de la partie nord du pays, où la majorité des répercussions sur les huards ont 
été observées, ont pris des mesures pour limiter ou interdire l’utilisation des pesées en plomb ou ont 
mis en place des programmes d’échange d’articles de pêche70. 

En somme, l’EPA n’est pas persuadée que la mesure demandée par les pétitionnaires – une 
réglementation uniforme nationale concernant l’utilisation du plomb dans les articles de pêche – est 
nécessaire. Les pétitionnaires n’ont pas non plus démontré qu’une interdiction nationale d’utilisation 

                                                      
67 Ibid. 
68 Pétition en vertu de l’article 21 de la TSCA : https://www.federalregister.gov/d/2010-28972/p-8 (en anglais seulement) 
69 Départements de la chasse et de la pêche des États d’Arizona, de Kentucky et de Virginie. 
70 https://www.federalregister.gov/d/2010-28972/p-16 

https://www.federalregister.gov/d/2010-28972/p-8
https://www.federalregister.gov/d/2010-28972/p-16
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des pesées de pêche en plomb est l’approche la moins contraignante71 pour s’attaquer 
adéquatement au risque pour l’environnement mentionné dans la pétition comme l’exige l’article 6 de 
la TSCA et, compte tenu de la combinaison des mesures prises déjà par les États et le gouvernement 
fédéral pour atténuer les répercussions des pesées de pêche en plomb sur le milieu environnemental. 
Le risque décrit par les pétitionnaires semble plus répandu dans certaines régions géographiques que 
d’autres et, selon la tendance observée au cours de la dernière décennie, des activités ont été 
menées à l’échelle locale et des États concernant le plomb dans les pesées de pêche. Pour toutes 
ces raisons, l’EPA a refusé la demande des pétitionnaires d’interdire l’utilisation des pesées de pêche 
au plomb à l’échelle du pays72. » 

Après avoir été voté à la Chambre le 26 juin 2015, le comité d’affectation des crédits du Sénat 
américain a approuvé le projet de loi de crédits concernant Interior and Environment Apropriations Bill 
l’exercice 2016, qui comprenait une disposition empêchant l’EPA de réglementer l’utilisation du plomb 
dans les munitions et les articles de pêche. Le projet de loi a été inclus dans un ensemble de 
dépenses omnibus qui a été approuvé par le Congrès puis signé par le Président le 
18 décembre 2015. Par conséquent, à l’heure actuelle, l’EPA n’a pas la compétence nécessaire pour 
réglementer les pesées et les turluttes en plomb pour la pêche. 

L’une des dernières mesures prises par le président Obama avant de quitter son poste a été, le 
19 janvier 2017, un décret-loi (no 219) qui interdisait l’utilisation de munitions et de pesées en plomb 
sur les terres fédérales. Selon le décret, l’utilisation de munitions et d’articles de pêche non toxiques 
était requise dans la mesure du possible pour toutes les activités sur les terres, les eaux et les 
installations de service public d’ici janvier 2022 sauf si, cela est nécessaire pour des questions 
d’application de la loi ou de santé et de sécurité conformément à la politique. Le décret a pris effet 
immédiatement et demeure en vigueur jusqu’à ce qu’il soit intégré au manuel du Fish and Wildlife 
Service, ou jusqu’à ce qu’il soit modifié, remplacé ou révoqué. Le 2 mars 2017, dès son premier jour 
complet en poste, le secrétaire à l’Intérieur de Trump, Ryan Zinke, a émis un décret révoquant le 
décret EO219. 

 

5.2.1 États américains 
New Hampshire : Le 1er janvier 2000, le New Hampshire est devenu le premier État à interdire, sur 
les lacs et les étangs de l’État, l’utilisation de pesées en plomb d’une once (28,35 g) ou moins et des 
pesées en plomb de moins d’un pouce (2,54 cm) de longueur. La limite de taille était fondée sur les 
tailles les plus susceptibles d’être ingérées par les oiseaux. Les contrevenants sont passibles d’une 
amende maximale de 250 $. Une loi ultérieure, entrée en vigueur le 1er janvier 2005, a élargi 
l’interdiction de ces pesées aux rivières et aux cours d’eau (en fait, toutes les surfaces d’eau de 
l’État). Depuis le 1er janvier 2006, il est devenu illégal de vendre ces pesées ou ces turluttes dans 
l’ensemble de l’État. Michael (2006) a recueilli le point de vue suivant sur l’application de la loi : Selon 
les employés du New Hampshire Fish and Game (communication personnelle), les gardes-pêche et 
les gardes-chasse effectuent des contrôles aléatoires des pêcheurs à la ligne. À moins d’un non-
respect flagrant du règlement, on informe les pêcheurs à la ligne de la raison et du contenu du 
règlement plutôt que de leur donner une amende. La plupart des pêcheurs à la ligne, même les 
pêcheurs à l’achigan qui utilisent couramment des turluttes à tête plombée utilisent désormais des 
appâts fabriqués d’autres matériaux. Bien que les interdictions d’utilisation et de vente d’articles en 
plomb dans le New Hampshire et dans d’autres États soient contestées par l’American Sportfishing 
Association, la plupart des groupes locaux de pêche récréative n’ont pas participé au processus 
législatif et n’ont pas manifesté une forte opposition. Certains des petits points de vente au détail 
d’articles de pêche n’étaient pas satisfaits face à l’adoption du règlement interdisant la vente de petits 
articles en plomb. Les magasins à grande surface n’ont pas été autant touchés car ils pouvaient 
transférer leurs inventaires dans des magasins d’autres États où l’utilisation du plomb était encore 
                                                      
71 En examinant la décision de l’EPA, il convient de noter qu’en vertu de la TSCA (1976), l’exigence la moins contraignante était une 
lourde contrainte juridique qui restreignait considérablement la capacité de l’EPA à prendre des mesures réglementaires sur les produits 
chimiques préoccupants durant la période 1976-2015. Par exemple, en 1991, l’interdiction de l’EPA en matière d’amiante en vertu de la 
TSCA a été invalidée par la cour en raison de cette exigence. Depuis lors, l’EPA considère que l’article 6 de la TSCA, soit la principale 
disposition sur la gestion des risques, est un obstacle insurmontable à la réglementation des produits chimiques. La TSCA a finalement 
été mise à jour en 2016. La nouvelle version de la TSCA supprime le libellé concernant les « exigences les moins contraignantes » et 
d’autres dispositions auxquelles, selon la cour, l’EPA n’a réussi à satisfaire en imposant l’interdiction en matière d’amiante. La loi 
modifiée permet à l’EPA d’élaborer un règlement sur les produits chimiques fondé sur de judicieux facteurs en matière de gestion des 
risques.  
72 https://www.federalregister.gov/d/2010-28972/p-19 

https://www.doi.gov/sites/doi.gov/files/uploads/order_no._3346.pdf
https://www.federalregister.gov/d/2010-28972/p-19
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légale. Cependant, certaines questions concernant la vente de ces articles n’ont pas encore obtenu 
de réponse et, ont été acheminées au bureau du procureur général du New Hampshire. Parmi ces 
questions, mentionnons-nous la légalité des commandes par correspondance ou des ventes par 
Internet – une entreprise située au New Hampshire peut-elle vendre de petites pesées en plomb ou 
des turluttes en plomb à un pêcheur dont l’adresse se trouve en dehors de l’État (communication 
personnelle)73. 

Californie Le ministère du contrôle des produits toxiques de Californie (Department of Toxic 
Substances Control [DTSC]) a ajouté les pesées et les turluttes en plomb à son plan de travail sur les 
produits prioritaires avec une période de consultation publique qui commençait en septembre 2014. 
Le DTSC a publié une ébauche de son plan de travail sur les produits prioritaires en avril 2015, soit le 
premier programme de l’initiative du gouverneur Jerry Brown sur les produits chimiques verts. Le plan 
listait sept types de produits (comme les pesées en plomb pour la pêche et les autres articles 
contenant du plomb, du zinc et du cuivre) qui devaitt être interdits dans l’État. Le DTSC peut proposer 
des produits prioritaires à tout moment au cours de la période subséquente de trois ans. La 
publication d’une proposition de produit prioritaire déclanche un processus de réglementation 
comprenant un examen public et la période de commentaires qui peut durer jusqu’à un an. 

La Californie exige que les fabricants de produits de consommation qui contiennent du plomb 
apposent un avertissement sur l’emballage, comme suit : Ce produit contient du plomb, un produit 
chimique reconnu dans l’État de la Californie comme étant susceptible de causer le cancer, des 
anomalies congénitales ou autres anomalies de la reproduction74. 

Les États de New York et du Vermont ont interdit la vente des pesées en plomb pour la pêche d’un 
poids d’une demi-once ou moins.  

New York : depuis le 7 mai 2004, il est illégal de vendre « au détail » des pesées en plomb pour la 
pêche d’un poids d’une demi-once (14,17 g) ou moins. Une pesée est définie comme un dispositif 
conçu pour être attaché à une canne à pêche et servant à faire descendre la ligne. Cela ne comprend 
pas les leurres artificiels, les lignes lestées, les mouches lestées ou les turluttes à tête plombée. La 
« vente au détail » est définie comme la vente à toute personne qui se trouve dans l’État à d’autres 
fins que la revente. Les employés du Fish and Wildlife de New York ont indiqué que ce règlement 
avait été défendu par des groupes de défense des intérêts des huards du parc Adirondack qui ont 
réussi à faire des pressions sur le corps législatif de l’État (Michael, 2006). La proposition initiale était 
davantage restrictive. Mais, les entités marines et l’agence ont réduit la portée de l’interdiction aux 
plombs inférieurs à ½ once seulement. L’interdiction concernant la vente, plutôt que l’utilisation, 
permettait aux pêcheurs de faire la transition des pesées en plomb vers des solutions de rechange au  
plomb. Le défi a été de faire passer le message aux petits détaillants (les grandes chaînes étant 
faciles à informer). Parmi les principaux outils utilisés, notons les communiqués de presse, les 
renseignements contenus dans le guide sur la réglementation et les affiches placardées aux points de 
vente des permis. Par ailleurs, le programme Adirondack Cooperative Loon a parrainé un programme 
d’échange de pesées en plomb. Dans l’ensemble, il y a eu peu d’opposition à la réglementation et, 
les magasins d’articles de sport ont commencé à offrir des petites pesées sans plomb75. Dans le 
matériel éducatif distribué, on pouvait voir des images de plombs fendus parmi du gravier, démontrant 
ainsi combien il était difficile de distinguer les plombs des petites pierres régulièrement ingérées par 
les huards. 

Vermont : La Vermont Fish and Wildlife Commission a pris plusieurs mesures pour sensibiliser les 
pêcheurs à l’égard ses répercussions des articles en plomb sur les espèces sauvages, tout en 
encourageant les pêcheurs à se tenir informer et à utiliser des articles sans plomb. En 2004, 
l’Assemblée législative du Vermont a adopté la loi H.516 intitulée : An Act Relating to a Prohibition 
Against the Use and Sale of Lead Sinkers. La nouvelle loi, appuyée par la Vermont Federation of 
Sportsmen’s Clubs et la National Wildlife Federation, contenait trois sections qui sont entrées en 
vigueur à trois dates différentes. Les employés de la Vermont Fish and Wildlife Commission ont 
indiqué qu’il y avait eu peu d’opposition aux règlements de la part des pêcheurs récréatifs ou des 
détaillants (Michael, 2006). Les trois articles pertinents se lisent comme suit : 

Article 3. Pesées en plomb; programme d’éducation publique, affectation de fonds  

                                                      
73 Michael 2006. Ibid. 
74 En vertu de la Proposition 65. 
75 Ibid. 
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Cet article est entré en vigueur le 1er juillet 2004. Il ordonne au Commissioner of Fish and Wildlife 
d’élaborer et d’exécuter un programme d’éducation publique visant à informer le public de la menace 
que les articles de pêche en plomb posent à la faune, ainsi qu’un programme dans le cadre duquel 
les pêcheurs du Vermont peuvent échanger leurs pesées en plomb pour des pesées sans plomb. Le 
commissaire devait présenter un rapport au corps législatif le 15 janvier 2006 sur les dépenses des 
programmes. Une somme de 25 000 $ a été affectée au fonds général de l’État pour élaborer le 
programme d’éducation. 

 

Article 2 10 V.S.A. Article 4614. Cet article sur les pesées en plomb et l’interdiction de vente, entré en 
vigueur le 1er janvier 2005, se lit comme suit : 

[TRADUCTION] « Il est illégal de vendre ou mettre en vente une pesée en plomb dans l’État du 
Vermont. Aux fins de cet article, « pesée » désigne tout dispositif dont le poids est d’une demi-once 
ou moins et qui est attaché à une ligne de pêche pour faire descendre la ligne, et n’inclut pas d’autres 
articles de pêche en plomb tels qu’une ligne lestée pour la pêche à la mouche, les lignes plombées, 
les downriggers boulets de canon, les mouches, les leurres et les cuillères lestées ou les turluttes à 
tête plombée. » 

 

Article 1 10 V.S.A. Paragraphe 4604(g). 

Ce paragraphe, entré en vigueur le 1er janvier 2007, se lit comme suit : 

[TRADUCTION] « Il est interdit à quiconque d’utiliser des pesées en plomb pour la prise de poisson 
dans les eaux de l’État. Aux fins de cet article, « pesée » désigne tout dispositif dont le poids est 
d’une demi-once ou moins et qui est attaché à une ligne de pêche pour faire descendre la ligne, et 
n’inclut pas d’autres articles de pêche en plomb tels qu’une ligne lestée pour la pêche à la mouche, 
les lignes plombées, les downriggers boulets de canon, les mouches, les leurres et les cuillères 
lestées ou les turluttes à tête plombée. » 

 

Pour se conformer à l’article 3 (programme d’éducation publique), le ministère de la pêche et de la 
faune du Vermont a pris les mesures suivantes : 

• Une descriptif d’une page complète de la problématique incluant les rouages de la nouvelle loi, a été 
publiée dans la brochure Vermont Digest of Hunting, Fishing, and Trapping Laws et dans le Guide de 
poche des pêcheurs de 2005. 

• Une affiche éducative a été préparée et affichée sur le site Web du ministère. Des versions laminées 
de cette affiche ont été placardées dans toutes les zones d’accès public à la navigation du Vermont et 
de certains parcs publics avant le début de la saison de pêche printanière. 

• Une version agrandie de l’affiche a été présentée au salon des sportifs et de plein air Yankee Classic 
et à d’autres événements publics semblables. 

• Un porte-carte pour les permis de chasse et de pêche a été conçu et mis à la disposition des agents 
de permis à l’échelle de l’État et distribué lors de salons de sportifs et de plein air. Y étaient inscrits 
une description de la nouvelle loi, des renseignements sur les huards et d’autres renseignements 
dirigeant le public vers des sources pour en apprendre davantage sur la problématique. 

• Une trousse d’information a été envoyée par la poste à tous les gardes-chasse de l’État, aux stations 
d’enregistrement, aux détaillants d’appâts, aux agents de délivrance de permis et à certains parcs 
publics (ceux où il est possible de pêcher). La trousse d’information comprenait une affiche éducative, 
une liste de fabricants et de fournisseurs d’articles de pêche sans plomb, certains des détenteurs de 
permis décrits ci-dessus, et des renseignements sur les endroits où il était possible de disposer des 
pésées de manière adéquate. 

• Une page pleine grandeur et trois encarts plus petits ont été publiés dans le calendrier Vermont Fish 
and Wildlife de 2006, décrivant les dangers des articles de pêche en plomb et les effets de la nouvelle 
loi. 

• Des échantillons d’articles de pêche sans plomb munis d’étiquettes éducatives ont été : distribués 
dans des cliniques sur la pêche et auprès de programmes éducatifs, mis à la disposition du public 
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dans les bureaux de district du Fish and Wildlife, des écloseries de poissons fédérales et certains 
parcs d’État du Vermont. 

• Des pages Web liées à la page d’accueil sur le poisson et la faune du Vermont ont été élaborées. 
Elles offrent des renseignements sur les aigles à tête blanche, les grands hérons, les plongeons 
huards et les outardes. Quatre espèces d’oiseaux affectées par l’utilisation des pesées en plomb que 
la nouvelle loi est conçue pour les protéger. On trouve également sur le site Web l’affiche 
pédagogique, une copie de la liste des fabricants d’articles de pêche sans plomb, des liens vers 
d’autres sites fournissant des renseignements utiles sur les articles en plomb, les huards et le plomb, 
la faune et le plomb, les humains et l’empoisonnement au plomb et l’élimination du plomb, une 
brochure intitulée « Lets Get the Lead Out » et une foire aux questions sur le plomb et la nouvelle loi. 

• Avant l’ouverture de la saison de pêche à la truite et au saumon, en avril 2006 et en avril 2007, des 
annonces publicitaires payées ont été faites à la télévision et à la radio, ainsi que dans les journaux et 
les magazines concernant les nouvelles lois et les incidences du plomb sur la santé de la faune. 

 

Figure 8. Affiche du programme d’échange d’articles de pêche en plomb 

 
Source : Michael (2006) 

 

Maine : En septembre 1997, l’État du Maine a adopté une loi permettant au commissaire de l’Inland 
Fisheries and Wildlife d’accepter de l’argent, des biens ou des services donnés au ministère dans le 
but d’éduquer le public sur les moyens de minimiser la menace pour les huards et d’autres espèces 
d’oiseaux que posent les pesées et les turluttes en plomb rejetées ou perdues. En 1999, une nouvelle 
loi a interdit, à compter du 1er janvier 2002, la vente de petites pesées en plomb (pesant 0,5 once 
[14,17 g] ou moins). Une pesée est définie comme un dispositif conçu pour être attaché à une canne 
à pêche et servant à faire descendre la ligne. Cela ne comprend pas les leurres artificiels, les lignes 
lestées, les mouches lestées ou les turluttes à tête plombée. Au cours du processus législatif, les 
témoignages à l’encontre du projet de loi provenaient principalement de membres de la Bassmands 
Sportsmens ‘Society (BASS) et de personnes associées à des programmes de pêche pour jeunes. 
Ces gens avaient recueilli des fonds et donné des milliers de dollars en articles de pêche à des 
enfants au cours des dernières années, et ils craignaient que certains de ces articles ne deviennent 
illégaux si le projet de loi était adopté76. 

Massachusetts : Fisheries and Wildlife Board (dont le projet est semblable au projet de loi 268 
(2013) du Sénat du Maine et au projet de loi du New Hampshire, SB 89 (2013)) a interdit toute 
utilisation et toute vente de pesées et de turluttes pesant une once ou moins. Depuis le 
1er janvier 2012, le ministère de la pêche et de la chasse du Massachusetts (Department of Fish and 
                                                      
76 Ibid 
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Game) a interdit l’utilisation de pesées et de turluttes en plomb pesant moins d’une once dans toutes 
les eaux intérieures (eaux douces) du Commonwealth77. Aux fins de ce règlement, les « pesées en 
plomb » sont définies comme toute pesée fabriquée à partir de plomb qui pèse moins d’une once. 
Une « turlutte en plomb » est définie comme tout hameçon lesté en plomb pesant moins d’une once. 
Parmi les articles interdits, notons : les pesées et les turluttes pesant moins d’une once, qu’elles 
soient peintes, recouvertes de caoutchouc, recouvertes d’une « jupe » ou autre matériau. En réponse 
à cela, la US Congressional Sportsmen’s Foundation a déclaré que « des matériaux de 
remplacement pour les petits plombs fendus (1/2 once ou moins) sont offerts sur le marché, mais sont 
plus coûteux et n’offrent pas le même niveau de performance que le plomb. »78 

Washington : En 2012, une loi qui proposait de restreindre encore plus l’utilisation de pesées et 
d’articles de pêche en plomb a été présentée à Washington (HB 2241). Mais, le projet de loi a été 
rejeté. 

 

5.3 Aperçu des initiatives à participation volontaire en Amérique du Nord 
À l’instar des États-Unis, le gouvernement canadien et un certain nombre d’organisations non 
gouvernementales (ONG) ont également diffusé du matériel d’information sur les risques liés à 
l’utilisation d’articles de pêche en plomb et aux solutions de rechange au plomb. En outre, des 
programmes à petite échelle ont été mis en place pour promouvoir l’échange volontaire de pesées en 
plomb pour des solutions de rechange non toxique (PNUE, 2011). Les programmes d’échange de 
pesées permettent généralement aux pêcheurs d’échanger gratuitement des pesées et des turluttes 
en plomb pour des produits sans plomb.79 Dans plusieurs États américains, les programmes 
d’échange d’articles de pêche en plomb qui ont été mis en place, en grande partie pour protéger les 
populations de baleines et de cygnes (Ross-Winslow et Teel, 2011), ont connu un certain succès. Par 
exemple, plus de 40 000 pesées de plomb ont été recueillies en un an auprès des pêcheurs par des 
magasins de pêche situés dans les parcs des États du New Hampshire et du Vermont (1999-2000). 
Les pêcheurs ont obtenu gratuitement des pesées sans plomb en retour (Haig et al., 2014)80. Cette 
initiative visait à sensibiliser les pêcheurs sur la toxicité du plomb contenu dans leurs articles de 
pêche et à leur permettre d’essayer d’autres produits sans risque. Cependant, ces efforts volontaires 
n’ont pas été jugés suffisants et, le Vermont et le New Hampshire ont ensuite interdit les pesées de 
pêche en plomb – le New Hampshire en 2000 et le Vermont en 2004. 

Le Minnesota a adopté une approche éducative face à ce problème, et a distribué de l’information sur 
les répercussions du plomb sur les populations de huards de même que sur la disponibilité de 
produits non toxiques. Voici un exemple : 

  

                                                      
77 http://www.mass.gov/eea/agencies/dfg/dfw/hunting-fishing-wildlife-watching/fishing/loons-lead-sinkers-and-jigs.html (en anglais 
seulement) 
78 http://sportsmenslink.org/policies/state/lead-sinker-ban (en anglais seulement) 
79 Communication personnelle, Cobequid Wildlife Rehabilitation Centre en Nouvelle-Écosse, 2016 http://cwrc.net/cms2/wp/wp-
content/uploads/2016/08/Lead_Ammo_Tackle_Brochure_2016_web.pdf; autres exemples de programmes similaires : Pemaquid 
Exchange Program : http://www.pemaquidwatershed.org/education/lead-tackle-exchange/ Alameda Country Program : 
http://www.acwd.org/index.aspx?nid=368  
80 https://www.fws.gov/cno/es/CalCondor/PDF_files/2014-9-CONDOR-Orn-Applications.pdf; voir aussi : (http://www.nwf.org/news-and-
magazines/ national-wildlife/news-and-views/archives/2001/ getting-the-lead-out.aspx).  

http://www.mass.gov/eea/agencies/dfg/dfw/hunting-fishing-wildlife-watching/fishing/loons-lead-sinkers-and-jigs.html
http://sportsmenslink.org/policies/state/lead-sinker-ban
http://cwrc.net/cms2/wp/wp-content/uploads/2016/08/Lead_Ammo_Tackle_Brochure_2016_web.pdf
http://cwrc.net/cms2/wp/wp-content/uploads/2016/08/Lead_Ammo_Tackle_Brochure_2016_web.pdf
http://www.pemaquidwatershed.org/education/lead-tackle-exchange/
http://www.acwd.org/index.aspx?nid=368%20
https://www.fws.gov/cno/es/CalCondor/PDF_files/2014-9-CONDOR-Orn-Applications.pdf
http://www.nwf.org/news-and-magazines/
http://www.nwf.org/news-and-magazines/
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Figure 9. Brochure éducative du Minesota Department of Environmental Assistance 
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Source : Michael (2006); MOEA  

Le Minnesota Pollution Control Agency tient une liste de moins de 35 fabricants d’articles de pêche 
non toxiques.81  

Bien que de grande ampleur, les programmes de sensibilisation et d’éducation des organismes 
relevant des États ou du fédéral et des ONG qui favorisent l’utilisation d’articles de pêche sans plomb 
n’ont pas généré un changement généralisé chez les pêcheurs en ce qui concerne l’adoption 
d’articles de pêche non toxiques. De plus, il n’y a aucune donnée probante qui indique que ces 
programmes ont aidé à réduire de façon significative l’exposition de la faune au plomb. Bien qu’il 
existe des réglementatios restreintes dans ces’États concernant les pesées en plomb, 
l’empoisonnement des oiseaux au plomb dans n’a pas cessé et, la réglementation n’a empêché, ni 

                                                      
81 Voir : http://www.pca.state.mn.us/index.php/living-green/living-green-citizen/household-hazardous-waste/get-the-lead-out/get-the-lead-out-

manufacturers-and-retailers.html (en anglais seulement) 

http://www.pca.state.mn.us/index.php/living-green/living-green-citizen/household-hazardous-waste/get-the-lead-out/get-the-lead-out-manufacturers-and-retailers.html
http://www.pca.state.mn.us/index.php/living-green/living-green-citizen/household-hazardous-waste/get-the-lead-out/get-the-lead-out-manufacturers-and-retailers.html
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l’empoisonnement continu au plomb, ni l’exposition probable au plomb des oiseaux dans de 
nombreux autres États où il n’existe aucune réglementation (pétition en vertu de la TSCA, 2011). 

Les lois de l’État exigeant que les pêcheurs utilisent des articles sans plomb ont augmenté l’offre de 
produits sans plomb. Bien que les coûts des produits sans plomb soient plus élevés que ceux du 
plomb, la différence n’est pas prohibitive (Michael, 2006).  

Noter que certaines organisations à but non lucratif au Canada offrent des programmes à petite 
échelle qui permettent d’échanger les articles en plomb des pêcheurs pour des solutions de rechange 
au plomb. (Communication personnelle, Cobequid Wildlife Rehabilitation Centre en Nouvelle-Écosse, 
2016)82. Le programme d’échange permet aux pêcheurs de rapporter des articles de pêche en plomb 
et de recevoir gratuitement en retour des articles sans plomb. Ce programme offre également des 
activités de sensibilisation. On demande aux gens d’apporter des articles de pêche sans plomb lors 
des compétitions de pêche locales et des activités halieutiques et, on incite les pêcheurs à échanger 
leurs articles contre des articles sans plomb lors de ces événements. On y offre également des 
documents éducatifs (Helene Van Doninck, docteur en médecine vétérinaire, programme d’échange 
du Cobequid Wildlife Rehabilitation Centre en Nouvelle-Écosse, communication personnelle, 2016). 
Ces programmes sont généralement gérés par des ONG; ils sont de petite taille, ont une portée 
géographique limitée et ont souvent de la difficulté à trouver du financement. Bien que ces efforts 
volontaires soient considérés comme étant importants et qu’ils engendrent probablement des 
avantages locaux pour ce qui est de l’éducation des pêcheurs et la promotion de solutions de 
remplacement à l’échelle locale, on s’attend à ce l’incidence globale sur l’utilisation des pesées et des 
turluttes en plomb au Canada soit négligeable. Le fait que, globalement, le marché canadien des 
pesées et des turluttes continue d’être dominé par les produits en plomb témoigne bien des faibles 
répercussions des programmes à participation volontaire actuels. 

 

5.4 Europe 
Royaume-Uni : L’importation et la vente de pesées de pêche en plomb pesant plus de 0,06 g et 
moins de 28,35 g ont été interdites au Royaume-Uni en 1987 et, la même année, l’utilisation de ces 
pesées a été interdite en Angleterre et au Pays de Galles. Ces restrictions ont été imposées en 
réponse à un rapport du Conseil de la Conservation de la nature publié en 1981 qui identifiait le 
saturnisme provoqué par les pesées de pêche comme étant la principale cause de la mortalité du 
cygne tuberculé au Royaume-Uni. Les mesures volontaires antérieures s’étaient révélées 
insuffisantes (PNUE, 2011). Le nombre de cas d’intoxication au plomb chez les cygnes dans la vallée 
de la Tamise a diminué de 70 % dans les deux années qui ont suivi l’interdiction (Friend et 
Franson 1999). Bien que le déclin brutal des cygnes tuberculés ait été inversé, Kelly et Kelly (2004) 
rapportent que de nombreux oiseaux affichent encore des niveaux élevés de plomb dans le sang et 
que de nombreux cygnes continuent de mourir de blessures causées par des articles de pêche 
perdus ou abandonnés (principalement des hameçons et des lignes de pêche). 

Danemark : En 2001, le Danemark a imposé une interdiction d’importation de nombreux produits 
contenant du plomb. Depuis décembre 2002, il n’est pas légal d’utiliser des articles de pêche 
contenant du plomb au Danemark. 

Suède : Des restrictions volontaires des pesées de pêche en plomb sont en place pour certaines 
rivières en Suède. En outre, une approche pour l’élimination volontaire du matériel de pêche en 
plomb est en cours. Cependant, comme l’a souligné un rapport de 2007 de l’Agence suédoise des 
substances chimiques (KEMI), « l’élimination volontaire du plomb dans la pêche à la ligne est 
engagée depuis 15 ans sans obtenir de résultats satisfaisants et des mesures incitatives plus fortes 
sont nécessaires ». Le rapport fait référence, aux quantités estimées de plomb utilisées dans la 
pêche à la ligne non commerciale (200 tonnes par année), qui n’a pas diminué au cours d’une 
période de 10 ans (1995-2005) en dépit des campagnes d’information encourageant les pêcheurs à 
passer à des solutions de rechange au plomb. Dans ce rapport, KEMI, en coopération avec l’Agence 
suédoise de protection de l’environnement, affirme que la limitation du plomb dans les articles de 
pêche à l’échelle de l’Union européenne, en utilisant le règlement REACH sur l’enregistrement, 
l’évaluation, l’autorisation et la restriction des substances chimiques, serait une avenue. Le rapport 
accorde toutefois la préférence à une interdiction nationale – avançant que celle-ci pourrait être plus 

                                                      
82 http://cwrc.net/cms2/wp/wp-content/uploads/2016/08/Lead_Ammo_Tackle_Brochure_2016_web.pdf (en anglais seulement) 

http://cwrc.net/cms2/wp/wp-content/uploads/2016/08/Lead_Ammo_Tackle_Brochure_2016_web.pdf
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rapidement mise en œuvre qu’une réglementation au niveau européen – et propose une restriction 
allant jusqu’à 0,1 % de concentration en plomb dans le matériel de pêche.  

Union européenne : En 2004, la Commission européenne a fait réaliser une étude explorant les 
conséquences à prévoir d’une restriction de l’utilisation du plomb dans les pesées de pêche (ainsi 
que dans les munitions et les mèches de bougie). Le rapport de la Commission européenne indique 
qu’il est « évident que des arguments raisonnables solides se rapportant aux oiseaux migrateurs 
existent pour une large approche à l’échelle de la communauté pour ce qui est de l’utilisation de 
pesées à fentes et petits turluttes en plomb pour la pêche dans les eaux intérieures ». Toutefois, cette 
étude n’a été suivie d’aucune mesure législative et, un Rapport de l’Agence suédoise des produits 
chimiques, en 2007, (« Plomb dans les produits ») décrit les raisons de cette décision de la façon 
suivante : « […] la Commission a finalement considéré que la base étayant la réglementation des 
pesées de pêche manquait de solidité et que les solutions de rechange pouvaient également poser 
quelques problèmes. Le seul problème environnemental identifié dans le rapport était le risque 
d’empoisonnement des oiseaux de mer, raison que la Commission n’estimait pas suffisante pour 
imposer une restriction. La Commission a donc décidé de n’adopter aucune réglementation sur les 
pesées de pêche dans la directive Limitations. La conclusion que la Commission a tirée de cette 
étude était plutôt que l’UE devait faire pression pour que le plomb soit interdit dans la Convention 
OSPAR pour la protection du milieu marin dans l’Atlantique Nord. […]. Cependant, l’Agence suédoise 
des produits chimiques et l’Agence suédoise pour la protection de l’environnement considèrent le 
rapport de la Commission comme étant insuffisant […]. »  

 

5.5 Activités internationales 
5.5.1 PNUE-AEWA 
L’Accord sur la conservation des oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique-Eurasie (AEWA) est un traité 
intergouvernemental consacré à la conservation des oiseaux d’eau migrateurs et de leurs habitats en 
Afrique, en Europe, au Moyen-Orient, en Asie centrale, au Groenland et dans l’archipel canadien. 

Élaboré dans le cadre de la Convention sur la conservation des espèces migratrices de la faune 
sauvage (CMS) et administré par le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), 
l’AEWA rassemble les pays et l’ensemble de la communauté internationale de la conservation dans le 
but d’établir une gestion coordonnée de la conservation des oiseaux d’eau migrateurs du début à la 
fin de leur migration. 

En se fondant sur des données probantes, l’AEWA a formulé les recommandations suivantes : 83 

« Sur la base des données et de la documentation existantes, le Comité technique pourrait 
recommander à la 5e Réunion des Parties à l’AEWA (MOP5) : 

1) De décider d’amender le Plan d’action de l’AEWA comme suit : 

4.1.4 Les Parties s’efforcent de supprimer l’utilisation de la grenaille de plomb de chasse dans les 
zones humides, ainsi que l’utilisation de pesées de pêche en plomb, dès que possible, conformément à 
des calendriers qu’elles se seront imposés et qu’elles auront publiés. 

2) De demander aux Parties de rassembler et/ou de publier des données sur la nécessité de pêcher avec 
des pesées en plomb dans leur pays et d’informer le Secrétariat à ce sujet par exemple avant le 
30 novembre 2013 au moyen d’un rapport ou d’un questionnaire écrits. 

Dans le cas 1), un avant-projet de Résolution pourrait, en outre, inclure les points suivants sur 
lesquels la Conférence des Parties devra se prononcer : 

• exhorter les Parties signataires  à éliminer l’utilisation des pesées de pêche en plomb dès que 
possible en étroite coopération avec tous les groupes d’intérêt concernés comme les associations 
de pêche; de faire part, à chaque session de la Réunion des Parties, des progrès réalisés sur cette 
question; d’encourager et faciliter le remplacement des pesées de pêche en plomb par des lests 
non toxiques,  

• exhorter également les Parties signataires à mettre en place des procédures de mise en 
application de la loi afin d’assurer le respect des interdictions mises en place, 

                                                      
83 UNEP-AEWA 2011: http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/mop5_inf_5_2_lead_fishing_weights_lit_review_0.doc  

http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/mop5_inf_5_2_lead_fishing_weights_lit_review_0.doc
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• inviter les autres Accords multilateraux sur l’environnement à associer leurs efforts à ceux de 
l’AEWA pour éliminer l’utilisation des pesées de pêche en plomb, 

• charger le Secrétariat de diffuser des informations sur les problèmes causés par l’utilisation de 
pesées de pêche en plomb sur la base du matériel existant sur la grenaille de plomb, 

• demander aux associations et aux clubs de pêche de soutenir et de promouvoir l’interdiction, 
• demander aux fabricants et vendeurs de pesées de pêche de promouvoir activement les 

substances non toxiques. 

 

5.5.2 Déclaration de Rio, Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement (CNUED) 
Sur le plan international, Thomas (1997) a également noté que la Déclaration de Rio sur 
l’environnement et le développement prônait l’internalisation des coûts de l’assainissement de la 
pollution par les pollueurs (CNUED, 1992)84. On s’attend à ce qu’un changement vers des matériaux 
de remplacement autres que le plomb entraîne une augmentation des coûts de ces produits pour les 
pêcheurs. Cependant, cette augmentation sera faible : probablement de moins de 10,00 $ par 
pêcheur par année (US EPA 1994, Scheuhammer et Norris, 1995, Thomas, 1997 et Scheuhammer 
et al., 2003). Malgré cette augmentation relativement faible des coûts, le facteur économique a été 
utilisé pour s’opposer à des restrictions sur l’utilisation des pesées et des turluttes en plomb pour la 
pêche (Thomas, 1997). 

Noter que, conformément à la Déclaration de Rio, l’un des principes directeurs de la LCPE est le 
principe du pollueur-payeur. À cet égard, la LCPE incorpore le principe selon lequel les utilisateurs et 
les producteurs de polluants et de déchets devraient assumer la responsabilité de leurs actions. Les 
entreprises ou les personnes qui polluent devraient payer les coûts qu’elles infligent à la société.85 

Thomas (1997) fait l’observation suivante en ce qui concerne les effets économiques de la restriction 
des utilisations du plomb dans la pêche sportive : [TRADUCTION] « Les pêcheurs et les chasseurs 
considèrent les coûts plus élevés des solutions de rechange au plomb comme étant une imposition 
gouvernementale sur un droit décrété plutôt qu’un paiement par l’utilisateur pour maintenir la 
durabilité d’une activité récréative. Paradoxalement, les mêmes personnes peuvent donner 
d’importantes sommes d’argent aux organisations non gouvernementales qui visent à faire croître les 
populations d’animaux sauvages et à améliorer leurs habitats. » Thomas (1997) note que les 
contributions canadiennes et américaines à Canards Illimités ont été de plus de 95 millions de dollars 
en 1994. Parmi d’autres exemples pertinents, mentionnons les contributions aux différentes 
fédérations de chasse et de pêche du Canada. Ces contributions sont beaucoup plus importantes 
que le coût moyen de l’adoption de matériaux non toxiques (Thomas, 1997). Dans ce cas, les gens 
sont prêts à payer, volontairement, pour quelque chose qu’ils estiment faire partie de leurs loisirs et 
qui leur donne une satisfaction en retour (Thomas, 1997). Bien que les produits de pêche non 
toxiques réduisent les risques d’intoxication pour les animaux et contribuent à décontaminer 
l’environnement, les pêcheurs peuvent ne pas les considérer comme générant un profit direct et 
important à leur sport. Les organismes de chasse et de pêche axés sur la protection des animaux 
mettent l’accent sur la préservation et l’acquisition des habitats ainsi que sur la reproduction des 
animaux en tant qu’atouts pour les sports, et c’est pour cela que le sportif moyen est prêt à payer. En 
outre, ces organisations exercent des pressions sur les gouvernements pour conserver des droits 
d’accès et des droits de pratiquer des sports de consommation, et résistent à la mainmise du 
gouvernement sur ces sports (Thomas, 1997). Pour plusieurs, la pêche représente avant tout une 
activité de plein air ou une expérience sociale. La capture de poisson est une motivation secondaire. 
Dans ces cas, l’accès à l’expérience de plein air ou l’élargissement de cette expérience devient l’objet 
principal de la personne (Thomas, 1997).  

L’adoption volontaire de pesées et de turluttes sans plomb exigerait un changement généralisé de la 
perception chez les pêcheurs au Canada. Il est peu probable qu’un programme à participation 
volontaire soit efficace, à moins que, les pêcheurs croient sincèrement que les produits sans plomb 
apportent un avantage important à leur sport et que les coûts supplémentaires des articles non 
toxiques soient raisonnables par rapport aux avantages. 

 
                                                      
84 Déclaration de Rio, CNUED 1992 : http://www.un.org/documents/ga/conf151/aconf15126-1annex1.htm  
85 Principes de base de la LCPE 1999 : https://www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/default.asp?lang=Fr&n=E00B5BD8-1&offset=3&toc=hide  

http://www.un.org/documents/ga/conf151/aconf15126-1annex1.htm
https://www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/default.asp?lang=Fr&n=E00B5BD8-1&offset=3&toc=hide
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5.6 Résumé des avantages et des inconvénients dans le contexte canadien 
Vous trouverez les résumés ci-dessous, les avantages et les inconvénients, dans le contexte canadien, de 
la mise en œuvre des mesures et des pratiques de gestion abordées aux sections de 5.1 à 5.5 : 

Interdictions partielles et interdictions complètes : 

Parmi les interdictions partielles, notons la situation actuelle au Canada, où les pesées en plomb de 
moins de 50 g ou de moins de 2 cm de longueur sont interdites dans les parcs nationaux, l’interdiction 
d’utiliser des pesées dans les refuges d’espèces sauvages et dans certains parcs aux États-Unis. En 
outre, les États américains suivants ont interdit les pesées de plomb : le New Hampshire, New York, 
le Vermont, le Maine et le Massachusetts. En Europe, le Danemark a interdit les articles de pêche en 
plomb, et l’Angleterre et le Pays de Galles ont interdit les pesées en plomb de 1 once ou moins. 
Lorsque les interdictions précisent la taille des pesées visées, il s’agit des tailles estimées les plus 
susceptibles d’être ingérées par les oiseaux. Les associations de pêcheurs se sont fortement 
opposées aux interdictions de pesées en plomb partout où elles ont été proposées. 

Avantage : L’élargissement de l’interdiction partielle actuelle des pesées en plomb au Canada à une 
interdiction nationale devrait réduire l’exposition de la faune au plomb et les niveaux de toxicité et de 
mortalité chez la faune. Par exemple, l’EPA des États-Unis a estimé que 4,7 millions d’oiseaux 
seraient épargnés s’il y avait une interdiction à l’échelle nationale et que les coûts pour les pêcheurs 
étaient minimes (4 $ par année). 

Avantages: Les expériences d’autres jurisdictions indiquent que les programmes d’éducation et les 
approches progressives qui donnent le temps de se procurer des solutions de rechange contribuent à 
réduire l’opposition initiale. Une méthode semblable pourrait être appliquée au Canada. 

Avantages : Aucune preuve d’une baisse du nombre de pêcheurs ou de l’’incidence économique 
préjudiciable n’a été associée aux interdictions imposées dans d’autres compétences. Cela n’est pas 
étonnant compte tenu de l’augmentation minimale des coûts liés à l’utilisation de solutions de 
rechange. L’augmentation minimale des coûts prévue au Canada ne devrait pas avoir d’incidence sur 
le nombre de pêcheurs. 

Inconvenients : Les groupes de pêcheurs seront fortement opposés à toute restriction liée aux 
pesées de pêche en plomb au Canada, comme ils l’ont fait dans toutes les autres compétences. 

 

Programmes à participation volontaire 

Le New Hampshire et le Vermont ont d’abord essayé des programmes à participation volontaire avant 
d’adopter des interdictions. Le Minnesota a adopté une approche éducative et volontaire, mais l’on ne 
sait pas au juste dans quelle mesure cette approche a été couronnée de succès. 

Avantages : Peut entraîner une moins forte opposition des associations de pêcheurs au Canada que 
l’interdiction totale, mais il y aurait tout de même des gens qui s’y opposeront. 

Avantages: Certains programmes à participation volontaire ont réussi à faire en sorte que les 
pêcheurs essayent des solutions de rechange, en offrant en échange gratuitement de pesées avec 
plomb contre des pesées sans plomb (par ex. plus de 40 000 pesées ont été recupérées aux les 
pêcheurs dans les parcs sous la responsabilité de l’État et les magasins de pêche en une année au 
New Hampshire et au Vermont (1999-2000). Les pêcheurs ont reçu gratuitement des pesées en acier 
en retour). Si l’approche au Canada comprend des échanges gratuits, on pourrait s’attendre à une 
même participation. 

Inconvenients : Certaines jurisdictions qui ont tenté de mettre en place des approches volontaires 
les ont initialement jugées insuffisantes et ont fini par imposer une interdiction (comme le Vermont). Il 
en serait de même au Canada. 

Inconvenients : Les pêcheurs résistent aux changements. Les programmes à participation volontaire 
ont connu un succès limité dans d’autres jurisdictions, principalement parce que les solutions de 
remplacement du plomb sont plus coûteuses. Il en serait de même au Canada. 

Toute approche à participation volontaire devrait disposer d’un moyen d’évaluer efficacement le 
succès du programme et l’atteinte de ses objectifs de réduction des utilisations et des rejets d’articles 
en plomb. 
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6.0 Synthèse générale 

Il a été clairement démontré que les espèces sauvages, principalement les oiseaux piscivores et 
d’autres oiseaux aquatiques, ingèrent des pesées et des turluttes : lorsqu’elles s’alimentent, 
confondant celles-ci avec avec de la nourriture ou les caillous de gésier  ou, lorqu’elles consomment 
du poisson-appât perdu avec un bout de ligne et que la pesée qui y est encore attachée86. Les 
pesées en plomb qui pèsent moins de 50 g et dont la taille d’une des dimensions est inférieure à 2 cm 
ont généralement la même taille que les aliments prisés par la faune. L’ingestion d’une seule pesée 
en plomb ou d’une seule turlutte à tête plombée représente plusieurs grammes de plomb et suffit à 
exposer un huard ou un autre oiseau à une dose létale de plomb. L’ingestion de pesées et de 
turluttes à base de plomb a fait l’objet d’une étude chez 10 espèces sauvages différentes au Canada. 
Aux États-Unis, l’ingestion de pesées et de turluttes à base de plomb a fait l’objet d’une étude 
chez 23 espèces de la faune, comme les huards, les cygnes, d’autres oiseaux aquatiques, les grues, 
les pélicans et les cormorans. Les données recueillies à ce jour indiquent que l’ingestion de pesées et 
de turluttes à base de plomb est la source la plus importante d’exposition au plomb et de toxicité au 
plomb chez les plongeons huards (Gavia immer), et la plus importante cause de décès signalée chez 
les plongeons huards adultes dans l’est du Canada et les États-Unis, devant les décès causés par 
l’empêtrement dans les engins de pêche, les traumatismes, les maladies et autres causes de 
mortalité (Scheuhammer et al., 2003). 

Le cycle de vie des pesées et des turluttes se définit ainsi : les fabricants nationaux et les 
importateurs approvisionnent les détaillants, souvent par l’intermédiaire de grossistes et de 
distributeurs, les pêcheurs achètent les pesées et les turluttes pour leurs activités de pêche, et une 
certaine quantité est perdue chaque année. Les pêcheurs achètent des nouvelles pesées et des 
nouvelles turluttes pour remplacer celles qu’ils ont perdus. Une fois quelles sont perdues, les pesées 
et les turluttes ne sont manifestement pas recyclées d’une manière ou d’une autre, car elles sont 
difficiles à localiser et à récupérer une fois perdues. De plus, étant donné la petite taille des pesées 
les plus souvent perdues et leur grande dispersion, il y a peu d’incitatifs économiques à organiser leur 
collecte et leur recyclage. 

Actuellement, environ 50 tonnes de plomb sont utilisées chaque année dans la fabrication intérieure 
de pesées et de turluttes, 29 tonnes étant utilisées dans la production de pesées et 21,3 tonnes, dans 
la production de turluttes. Des quantités beaucoup moins élevées de solutions de rechange ont été 
utilisées (0,7 tonne de bismuth et 0,7 tonne d’étain) dans la fabrication de turluttes au Canada. 
Pratiquement toutes les pesées pour la pêche fabriquées au pays sont faites en plomb, et plus de 
90 % des turluttes sont fabriquées avec du plomb. Cela indique que la situation au Canada est 
pratiquement inchangée par rapport à celle signalée par Scheuhammer et al. (2003) il y a plus d’une 
décennie.  

La quantité moyenne de pesées importées entre 2013 et 2015 a été estimée à 355 tonnes, et la 
fabrication nationale totale de pesées en plomb en 2016 a été de 29 tonnes87, ce qui indique que les 
importations couvraient plus de 90 % de la demande de pesées au Canada au cours des dernières 
années. Notre analyse indique que cette situation, où les importations dominent le marché, est 
demeurée pratiquement inchangée depuis 1988. La plupart des importations de pesées de pêche 
sont originaires de Chine et des États-Unis et, de petites quantités proviennent de Taïwan. Ces trois 
pays représentent plus de 90 % des importations de pesées pour la pêche au Canada. 

Il existe depuis un certain temps des solutions de rechange aux pesées et aux turluttes à base 
d’’étain, d’acier, de bismuth, de tungstène, de céramique ou autres matériaux. Une grande variété de 
pesées et de turluttes sont offertes sur le marché canadien et, les prix des solutions de rechange par 
rapport aux produits en plomb peuvent être inférieurs, comparables ou supérieurs en fonction du type 
de pesée ou de turlutte et du matériau utilisé. Par exemple, le prix des pesées en acier peut être 
moins élevé que celui des pesées en plomb, alors que les pesées en tungstène et en bismuth ont 
tendance à être plus coûteuses. Selon les commentaires des fabricants de pesées et de turluttes, il y 
a une faibledemande pour les pesées et les turluttes sans plomb au Canada. De ce fait, il n’y a aucun 
incitatif à les fabriquer ou à les offrir. Les réponses obtenues dans le cadre de l’enquête menée 
auprès des pêcheurs indiquent que plus de 85 % des 240 répondants achètent leurs pesées et leurs 
                                                      
86 A.M. Scheuhammer et S.L. Norris, Examen des impacts environnementaux de la grenaille et des plombs de pêches en plomb au 
Canada, Service canadien de la faune, Publication hors série numéro 88, Environnement Canada, Ottawa, 1995, 60 p. Accessible à : 
http://publications.gc.ca/collections/collection_2011/ec/CW69-1-88-fra.pdf  
87 21,3 tonnes supplémentaires de plomb ont été utilisées dans la fabrication de leurres au Canada. 

http://publications.gc.ca/collections/collection_2011/ec/CW69-1-88-fra.pdf
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turluttes dans des magasins traditionnels (les grands détaillants et les boutiques locales d’équipement 
et d’articles de pêche), moins de 5 % les achètent en ligne et moins de10 % fabriquent leurs propres 
articles de pêche. Environ 90 % des pêcheurs ont déclaré avoir utilisé des pesées en plomb et, 5 % 
ignoraient de quels matériaux leurs pesées étaient fabriquées. Le tungstène et le laiton étaient les 
solutions de rechange les plus couramment utilisés. Parmi les pêcheurs, 8 % utilisaient des pesées 
fabriquées à partir de ces matériaux, 6 %, des pesées en acier et 5 % des pesées faites de matériaux 
composites. Seulement 2 % des pêcheurs ont déclaré utiliser des pesées en étain et en bismuth. Ces 
résultats confirment que la majorité des pesées utilisées actuellement au Canada sont des pesées en 
plomb (utilisées par 90 % des pêcheurs interrogés lors de l’enquête). Dans le cas des turluttes, 65 % 
des pêcheurs ont déclaré avoir utilisé des turluttes en plomb, et 19 % ne savaient pas de quels 
matériaux étaient fabriquées leurs turluttes. Cela reflète également les résultats de notre recherche 
en ligne et du sondage fait en magasins concernant certains produits – il est généralement facile de 
déterminer si une pesée est fabriquée à partir de plomb ou d’un produit de remplacement, mais ce 
n’est pas le cas pour les turluttes. Dans le cas d’un nombre important de turluttes, il n’a pas été 
possible de discerner, à partir de l’emballage du produit ou des détails fournis, si la turlutte contenait 
du plomb ou non. L’acier est le matériau de remplacement le plus fréquemment utilisé pour la 
fabrication des turluttes, 20 % des pêcheurs ayant déclaré avoir utilisé des turluttes en acier. Les 
autres plus populaires étaient les turluttes en laiton (13 %) et les turluttes en matériaux composites 
(11 %). Des turluttes en tungstène et en étain étaient utilisés par de 5 % à 6 % des pêcheurs. 
L’utilisation de turluttes en bismuth n’a été signalée que par 1 % de pêcheurs. 

Les pertes dans l’environnement lors de l’utilisation de ces articles sont dues aux accrochages et à la 
rupture de la ligne et lorsque des articles sont renversés par inadvertance. On estime qu’environ 
460 tonnes de pesées et de turluttes en plomb sont perdues chaque année dans l’environnement au 
Canada. Les pesées représentent la plupart de ces pertes (environ 75 %), et les turluttes, 
environ 25 %. 

Les données les plus récentes actuellement disponibles indiquent qu’il y avait 3,3 millions de 
pêcheurs au Canada en 2010 (MPO, 201088). Depuis 1995, le nombre moyen de jours de pêche par 
pêcheur par année est demeuré relativement stable, soit 13 jours. Les dépenses totales des 
pêcheurs étaient de 2,5 milliards de dollars en 2010. Plus de 80 % de ces dépenses étaient 
consacrées à la nourriture, à l’hébergement et aux déplacements. Les dépenses liées aux turluttes, 
appâts, gréements et autres accessoires de pêche ont totalisé 201 millions de dollars, ou 8 % du total 
des dépenses en 2010 (MPO, 2010). Les dépenses de turluttes, de lignes, d’appâts et d’autres 
articles de pêche sont demeurées inchangées, soit à 8 % du total, depuis 1995 (voir Scheuhammer et 
Norris, 1995). On s’attend à ce que les coûts associés à la transition des articles en plomb vers des 
solutions de rechange sans plomb soient négligeables par rapport aux dépenses totales liées à la 
pêche sportive chaque année. 

Le marché pour les pesées et les turluttes pour la pêche est principalement le même depuis plus 
d’une décennie. Les intervenants ont décrit le marché comme étant « stable » ou « stagnant », et ce 
marché demeure dominé par les produits en plomb. On ne s’attend pas à ce que le nombre de 
pêcheurs change au cours de la prochaine décennie, car il n’a pas beaucoup changé au cours de la 
décennie précédente. Alors, la demande globale pour les articles de pêche devrait demeurer stable 
au cours des 10 prochaines années. Les fabricants ont indiqué que « personne ne veut acheter » des 
solutions de rechange au plomb et que le marché de ces solutions de rechangedemeure très petit. La 
raison principale donnée par les fabricants pour expliquer ce manque d’intérêt est le coût plus élevé 
des solutions de rechange. De nombreux pêcheurs sont réticents à acheter des solutions de 
rechange lorsqu’ils peuvent acheter des produits en plomb à moindre prix. Les solutions de rechange 
du plomb n’ont pas fait de gains remarquables sur le marché canadien au cours des 10 dernières 
années et, nous n’avons aucune donnée probante qui indique que cela changera au cours des 
10 prochaines années. Étant donné que 460 tonnes de pesées et de turluttes de plomb sont perdues 
dans l’environnement chaque année, et que cette situation ne devrait pas changer, on peut s’attendre 
à ce qu’un total d’environ 4 600 tonnes de plomb s’accumule dans l’environnement canadien au cours 
de la prochaine décennie en raison de l’utilisation continue des pesées et des turluttes en plomb. 

Les interdictions partielles sur les pesées et les turluttes ont été utilisées dans diverses juridictions. 
Par exemple, au canada, les pesées de moins de 50 g en poids ou de moins de 2 cm de longueur 
sont actuellement interdits dans les parcs nationaux et dans les reserves fauniques et certains parcs 
aux États-Unis. En outre, les États américains suivants ont interdit les pesées de plomb : le New 

                                                      
88 MPO 2010. L’enquête de 2010 sur la pêche récréative au Canada http://www.dfo-mpo.gc.ca/stats/rec/can/2010/index-fra.htm  

http://www.dfo-mpo.gc.ca/stats/rec/can/2010/index-fra.htm
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Hampshire, New York, le Vermont, le Maine et le Massachusetts. En Europe, le Danemark a interdit 
les articles de pêche en plomb, et l’Angleterre et le Pays de Galles ont interdit les pesées en plomb 
de 1 onceonce ou moins. Lorsque les interdictions précisent la taille des pesées visées, il s’agit des 
tailles estimées les plus susceptibles d’être ingérées par les oiseaux. Les associations de pêcheurs 
se sont fortement opposées aux interdictions de pesées en plomb partout où elles ont été proposées. 
D’autres jurisdictions ont tenté de mettre en place des programmes à participation volontaire pour 
encourager l’utilisation de solutions de rechange. Il existe des programmes d’échange de pesées en 
plomb à petite échelle au Canada. L’adoption volontaire de pesées et de turluttes sans plomb 
exigerait un changement généralisé de la perception chez les pêcheurs au Canada. Il est peu 
probable qu’un programme à participation volontaire soit efficace, à moins que les pêcheurs croient 
sincèrement que les produits sans plomb apportent un avantage important à leur sport et que les 
coûts supplémentaires des articles non toxiques sont raisonnables par rapport aux avantages89. 

                                                      
89 Thomas, V.G. 1997. Attitudes and Issues Preventing Bans on Toxic Lead Shot and Sinkers in North America and Europe. J. 
Environmental Values, vol. 6 (2) : p. 185-199. 
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http://water.epa.gov/scitech/swguidance/fishshellfish/humans.cfm ,  

o U.S. Environmental Protection Agency (EPA). Response to the American Bird Conservancy 
regarding a petition to ban lead fishing sinkers. 4 November 2010. 
http://www.epa.gov/oppt/chemtest/pubs/SO.Frye.Sinker.Response.11.4.10.pdf  

 

Danemark 

o Danish Environmental Protection Agency. Fact Sheet No. 33: Lead.  

 

Le Union européene 

o European Fishing Tackle Trade Association (EFTTA). European lead ban? 22 September 2005.  

o European Fishing Tackle Trade Association (EFTTA). European Parliament decides against a lead 
ban. Press release. 4 July 2008.  

 

Le Royaume-Uni 

o Environment Agency. Lead weights for fishing.  
http://www.environment-agency.gov.uk/homeandleisure/recreation/fishing/37941.aspx  

o Newman, G. All weights to be banned – everywhere! Angler’s Mail. 2007. 

 

AEWA Résolutions, Lignes directrices et publications s sur l’élimination progressive des 
grenailles en plomb pour la chasse dans les zones humides 

AEWA Résolutions sur l’élimination progressive des grenailles en plomb : 

o Résolution 1.14 sur la suppression progressive de la grenaille de plomb (1999) : http://www.unep-
aewa.org/sites/default/files/document/r14_0.pdf (en anglais seulement) 

o Résolution 2.2 Suppression progressive de la grenaille de plomb pour la chasse dans les zones 
humides : http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/resolution2_2-fr_0.pdf 

o Résolution 4.1 Suppression progressive de la grenaille de plomb pour la chasse dans les zones 
humides : http://www.unep-
aewa.org/sites/default/files/document/res4_1_phasing_out_lead_shot_final_fr_0.pdf 

 

AEWA Lignes directrices (adopté par MOP1 en 1999) : 

Les problèmes associés avec l’empoisonnement au plomb sont adressés par la publication de 
deux Lignes directrices : 

http://www.michigan.gov/dnr/0,1607,7-153-10370_12150_12220-26676--,00.html
http://www.dnr.state.mn.us/eco/nongame/projects/leadout.html
http://www.pca.state.mn.us/index.php/living-green/living-green-citizen/household-hazardous-waste/get-the-lead-out/get-the-lead-out-manufacturers-and-retailers.html
http://www.pca.state.mn.us/index.php/living-green/living-green-citizen/household-hazardous-waste/get-the-lead-out/get-the-lead-out-manufacturers-and-retailers.html
http://www.pca.state.mn.us/index.php/living-green/living-green-citizen/household-hazardous-waste/nontoxic-tackle-let-s-get-the-lead-out.html
http://www.pca.state.mn.us/index.php/living-green/living-green-citizen/household-hazardous-waste/nontoxic-tackle-let-s-get-the-lead-out.html
http://www.dec.ny.gov/outdoor/7908.html
http://water.epa.gov/scitech/swguidance/fishshellfish/humans.cfm
http://www.epa.gov/oppt/chemtest/pubs/SO.Frye.Sinker.Response.11.4.10.pdf
http://www.environment-agency.gov.uk/homeandleisure/recreation/fishing/37941.aspx
http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/r14_0.pdf
http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/r14_0.pdf
http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/resolution2_2-fr_0.pdf
http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/res4_1_phasing_out_lead_shot_final_fr_0.pdf
http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/document/res4_1_phasing_out_lead_shot_final_fr_0.pdf
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o Lignes directrices qui identifie et address les situations urgentes pour les oiseaux migrateurs 
http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/publication/cg_2new_0.pdf (en anglais seulement) 

o Ligne directrices sur le prélèvemetn durable des oiseaux d’eau migrateurs: http://www.unep-
aewa.org/en/publication/aewa-conservation-guidelines-no-5-guidelines-sustainable-harvest-
migratory-waterbirds-ts (en anglais seulement) 

  

http://www.unep-aewa.org/sites/default/files/publication/cg_2new_0.pdf
http://www.unep-aewa.org/en/publication/aewa-conservation-guidelines-no-5-guidelines-sustainable-harvest-migratory-waterbirds-ts
http://www.unep-aewa.org/en/publication/aewa-conservation-guidelines-no-5-guidelines-sustainable-harvest-migratory-waterbirds-ts
http://www.unep-aewa.org/en/publication/aewa-conservation-guidelines-no-5-guidelines-sustainable-harvest-migratory-waterbirds-ts
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Annexe 1 Enquête auprès des pêcheurs  

Enquête auprès des pêcheurs de 2017 : L’enquête électronique a été envoyée par courrier électronique à 
l’aide de SurveyMonkey90 par la firme Toxecology, et les réponses ont été protégées grâce au 
cryptage SSL. Des réponses ont été reçues de 240 pêcheurs à la ligne. Certains répondants n’ont pas 
répondu à toutes les questions. Plus de 95 % des réponses proviennent de la Colombie-Britannique, et les 
autres réponses, de la Nouvelle-Écosse. Bien que le sondage ait été envoyé aux autres grandes 
associations et fédérations de chasse et de faune de tout le Canada pour qu’il soit distribué à leurs 
membres, la BC Wildlife Federation a été celle qui a le plus efficacement distribué le sondage à ses 
membres. 

 

 
 

                                                      
90 https://www.surveymonkey.com  
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Annexe 2 Liste des intervenants 

Fournie en tant que feuille de calcul distincte MS Excel. 
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Annexe 3 Exemples de produits 

Liste des diverses pesées vendues au Canada (2016-2017) 

Fabricant/marque Produit Description 
Prix par 
emballage 
(en $ CA) 

Plomb ou 
sans 
plomb 

Poids du 
produit 
par 
unité 
(indiqué, 
en once
once) 

Poids du 
produit par 
unité de 
pesée 
(métrique, 
en g) 

Nombre 
de 
pesées 
par 
emballa
ge 

Poids 
total par 
emballag
e vendu 
(métriqu
e, en g) 

Canadian Tire 
(aucune autre 
marque offerte) 

Plombs 
trotteurs 

Les plombs 
trotteurs sont 
conçus pour glisser 
librement sur la 
ligne. Grâce à leur 
conception, l’appât 
peut résister aux 
accrocs, et il est 
facile de les 
dégager du fond. 
Une de leurs 
caractéristiques est 
qu’elles peuvent 
être changées 
rapidement, et 
elles sont dotées 
d’un œillet 
antinœuds. 
Offertes en 
différentes tailles. 

2,49 plomb 0,375 10,63 1 10,63 

2,49 plomb 0,5 14,17 1 14,17 

Canadian Tire 
(aucune autre 
marque offerte) 

Pesées en 
forme d’œuf 
(boîte à 
cadran) 

Les pesées en 
forme d’œuf sans 
plomb sont idéales 
pour la pêche 
simple et la pêche à 
trois hameçons. 
Cette boîte à 
cadran offre des 
pesées pour la 
pêche au lancer à 
l’achigan, munies 
d’œillets en laiton 
pivotants. 
Offertes en 
différentes tailles. 

5,49 laiton n.d.    

Canadian Tire 
(aucune autre 
marque offerte) 

Pesées pour la 
pêche à 
l’achigan 
(boîte à 
cadran) 

5,49 laiton n.d.    

Canadian Tire 
(aucune autre 
marque offerte) 

Pesées avec 
chaînette de 
boules 

Pesées avec 
chaînette de 
boules. 
S’attachent à 
l’avançon. 
Utilisées pour faire 
descendre la 
turlutte à la 
profondeur 
souhaitée. 

5,99 plomb 0,25 7,09 1 7,09 

Canadian Tire 
(aucune autre 
marque offerte) 

Pesées avec 
chaînette de 
boules 

Pesées avec 
chaînette de 
boules. 
S’attachent à 
l’avançon. 
Utilisées pour faire 
descendre la 
turlutte à la 

5,99 plomb 0,625 17,72 1 17,72 
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profondeur 
souhaitée. 

Canadian Tire 
(aucune autre 
marque offerte) 

Pesées avec 
centre en 
caoutchouc 
qui se 
bloquent par 
une torsion. 

Les pesées avec 
centre en 
caoutchouc qui se 
bloquent par une 
torsion sont faciles 
à installer et à 
désinstaller sans 
perturber les autres 
gréements. Le 
centre en 
caoutchouc 
protège des 
dommages 
pouvant être 
infligés à la ligne. 
Les pesées 
s’adaptent 
parfaitement à la 
ligne, il suffit 
simplement de 
tordre leurs oreilles 
en caoutchouc. 

2,49 
plomb et 
caoutcho
uc 

0,125 3,54 1 3,54 

2,49 
plomb et 
caoutcho
uc 

0,375 10,63 1 10,63 

2,49 
plomb et 
caoutcho
uc 

0,5 14,17 1 14,17 

2,49 
plomb et 
caoutcho
uc 

0,25 7,09 1 7,09 

2,49 
plomb et 
caoutcho
uc 

0,75 21,26 1 21,26 

Danielson 

Plombs ronds 
amortis, 
10 x 1/8 onceo
nce Les plombs ronds 

amortis 
comportent un 
œillet en forme 
de V, dans lequel la 
ligne est calée. Il est 
ensuite facile et 
rapide d’y faire des 
rajustements. 

5,99 plomb 0,125 3,54 10 35,44 

Danielson 

Plombs ronds 
amortis, 
6 x 3/16 onceo
nce 

5,99 plomb 0,188 5,32 6 31,89 

Danielson 

Plombs ronds 
amortis, 
6 x 1/2 onceon
ce 

5,99 plomb 0,5 14,17 6 85,05 

Danielson 

Plombs 
boulets de 
canon revêtus 
de vinyle 

Plombs boulets de 
canon revêtus de 
vinyle, de 
1 onceonce, en 
paquet de 4 unités. 

4,49 plomb et 
vinyle 1 28,35 4 113,40 

Danielson Plombs fendus 
amovibles Cat. 3 1,99 plomb? 0,25 7,09 40 283,50 

Danielson Plombs 
crayons 

Les plombs crayons 
sont minces, ce qui 
permet à votre 
gréement de 
descendre 
rapidement vers le 
fond et de glisser 
facilement entre les 
roches et les 
obstacles, 
3/16 onceonce, 
6 unités. 

6,99 plomb 0,1875 5,32 6 31,89 

Danielson Plombs 
crayons 

Plombs crayons de 
1/4 onceonce, 
6 unités. 

6,99 plomb 0,25 7,09 6 42,52 

Danielson Plombs Plombs crayons de 6,99 plomb 0,375 10,63 6 63,79 
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crayons 3/8 onceonce, 
5 unités. 

Danielson Plombs 
crayons 

Plombs crayons de 
3/16 once, 5 unités. 6,99 plomb 0,1875 5,32 5 26,58 

Danielson Plombs 
crayons 

Plombs crayons 
dotés d’un œillet, 
de 1/4 po, 
17 unités. Poids 
non fourni. Les 
plombs crayons 
sont utilisés pour la 
pêche à la dérive 
ou en rivière. 

10,99 plomb ?  17  

Danielson 
Plombs 
boulets de 
canon 

Utilisés pour les 
treuils à ligne 
lestée, 5 lb. 

19,99 ? 80 2 267,9
6 1 2267,96 

Danielson 
Diverses tailles 
de pesées 
pour crapet 

Non fournie 5,99      

Dominion 

Pesées avec 
centre en 
caoutchouc 
(fabriquées au 
Canada) 

25 pesées avec 
centre en 
caoutchouc qui se 
bloquent par une 
torsion, en cinq 
tailles populaires. 
Faciles à installer et 
à désinstaller en 
tordant 
simplement les 
oreilles en 
caoutchouc. 

5,49 bismuth 0,125 3,54 6 21,26 

Dominion 

Pesées avec 
centre en 
caoutchouc 
(fabriquées au 
Canada) 

5,49 bismuth 0,375 10,63 6 63,79 

Eagle Claw Plombs fendus 

Plombs fendus 
amovibles, 
cat. 3/0, 3, 4, 5, 7, 
BB 

5,49 sans 
plomb n.d.  20  

Eco Pro 
Plombs 
sautants en 
tungstène 

Idéals pour la 
pêche à l’achigan, 
1/8 once. 

9,99 tungstène 0,125 3,54 4 14,17 

Eco Pro 
Plombs 
sautants en 
tungstène 

Idéals pour la 
pêche à l’achigan, 
3/16 once. 

10,99 tungstène 0,1875 5,32 4 21,26 

Eco Pro 
Plombs 
sautants en 
tungstène 

Idéals pour la 
pêche à l’achigan, 
1/4 once. 

12,99 tungstène 0,25 7,09 3 21,26 

Eco Pro 
Plombs 
sautants en 
tungstène 

Idéals pour la 
pêche à l’achigan, 
5/16 once. 

14,99 tungstène 0,3125 8,86 3 26,58 

Eco Pro 

Plombs en 
forme de 
goutte, en 
tungstène 

Idéals pour la 
pêche à l’achigan, 
1/8 once. 

7,99 tungstène 0,125 3,54 3 10,63 

Eco Pro 

Plombs en 
forme de 
goutte, en 
tungstène 

Idéals pour la 
pêche à l’achigan, 
3/16 once. 

7,99 tungstène 0,1875 5,32 3 15,95 



84 
 

Eco Pro 

Plombs en 
forme de 
goutte, en 
tungstène 

Idéals pour la 
pêche à l’achigan, 
1/4 once. 

8,99 tungstène 0,25 7,09 3 21,26 

Etic Pesées 
trotteurs d’Etic 

Idéales pour la 
pêche au doré, 
3/4 once. 

2,49 ? 0,75 21,26 1 21,26 

Etic Pesées 
trotteurs d’Etic 

Idéales pour la 
pêche au doré, 
1 once. 

2,49 ? 1 28,35 1 28,35 

Etic Pesées 
trotteurs d’Etic 2 once 2,99 ? 2 56,70 1 56,70 

Etic Pesées 
trotteurs d’Etic 3 once 3,29 ? 3 85,05 1 85,05 

Fintech Marcheurs de 
fond Tech 

Ces marcheurs de 
fond Tech sont 
innovants, car leurs 
poids sont 
interchangeables; 
ils sont munis d’un 
fil de format no 7 
ainsi que d’une 
pesée amovible. 
Idéals pour 
l’achigan, le doré, le 
brochet, la perche 
et le crapet, 
3/4 once. 
Offerts en 
différentes tailles. 

9,49 ?     

Fintech Marcheurs de 
fond Tech 

Poids 
interchangeables; 
fil de format no 7 et 
pesée amovible. 
Idéals pour 
l’achigan, le doré, le 
brochet, la perche 
et le crapet, 
1.5 once. 
Offerts en 
différentes tailles. 

10,99 ?     

Gibbs Delta 
Pyramid sinker 
(Canada) 

Pesées en 
forme de 
pyramide 

Les pesées en 
forme de pyramide 
sont surtout 
utilisées avec un 
gréement pour les 
fonds sablonneux. 
Ces pesées sont 
également munies 
d’un œillet qui se 
trouve à leur base, 
ce qui leur donne 
un profil pyramidal 
inversé lorsqu’elles 
sont attachées. 
Elles sont souvent 
utilisées dans des 
courants rapides. 
Leur conception 
simple leur permet 
de couler 

4,99 plomb 8 226,80 1 226,80 
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rapidement, et 
leurs côtés aplatis 
les empêchent de 
rouler le long du 
fond dans des 
courants forts. 
Lorsqu’elles sont 
utilisées dans des 
masses d’eau où le 
fond est sableux ou 
vaseux, elles 
s’enfoncent dans le 
fond mou. Ces 
deux 
caractéristiques en 
font une pesée 
idéale pour le bar 
rayé et la pêche de 
vagues déferlantes. 

Gibbs Delta 
Pyramid sinker 
(Canada) 

Pesées pour la 
technique 
« Mooching » 

Pour la pêche au 
saumon. 3,49 plomb 2 56,70 1 56,70 

Gibbs Delta 
Pyramid sinker 
(Canada) 

Pesées pour la 
technique 
« Mooching » 

Pour la pêche au 
saumon. 3,49 plomb 3 85,05 1 85,05 

Jim’s Jigs and 
Tackle Ltd 

Pesées boulets 
de canon 
revêtues de 
vinyle 

Les pesées boulet 
de canon sont 
parfaites pour la 
pêche en eau 
douce et sont 
munies d’un 
émerillon triple. 
Utilisées pour le 
rebond de fond 
pour la pêche au 
saumon en rivière. 
Emballage de 
3,3 once. 

4,49 vinyle 3 85,05 3 255,15 

Lunkerhunt Plombs 
crayons 1/8 once 5,49 ? 0,125 3,54 6 21,26 

Lunkerhunt Plombs 
crayons 1/4 once 5,49 ? 0,25 7,09 6 42,52 

Matzuo America Pesées en 
forme d’œuf 

Pesées sans plomb 
pour la pêche au 
lancer. 

2,99 sans 
plomb 0,5 14,17 4 56,70 

Matzuo America Pesées en 
forme d’œuf 

Pesées sans plomb 
pour la pêche au 
lancer. 

2,99 sans 
plomb 0,75 21,26 4 85,05 

Matzuo America Pesées en 
forme d’œuf 

Utilisation d’un 
produit de 
remplacement à 
base de plomb. 
Pesées de type 
Dipsy. 
4 unités par 
emballage. 

3,99 sans 
plomb 0,125 3,54 4 14,17 

Matzuo America Pesées pour 
l’achigan 

Utilisation d’un 
produit de 
remplacement à 

3,99 sans 
plomb 0,375 10,63 4 42,52 
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base de plomb. 
Pesées de type 
Dipsy. 
4 unités par 
emballage. 

Matzuo America Pesées pour 
l’achigan 

Pesées sans plomb 
pour la pêche au 
lancer à l’achigan. 

2,99 sans 
plomb 0,5 14,17 4 56,70 

Matzuo America Pesées pour 
l’achigan 

Pesées sans plomb 
pour la pêche au 
lancer à l’achigan. 

2,99 sans 
plomb 0,75 21,26 4 85,05 

Matzuo America 
Marcheurs de 
fond Fast Slide 
Clip 

Diverses tailles, 
1/2 once. 6,49 ? 0,5 14,17 2 28,35 

Matzuo America 
Marcheurs de 
fond Fast Slide 
Clip 

Diverses tailles, 
3/4 once. 6,49 ? 0,75 21,26 2 42,52 

Matzuo America 
Marcheurs de 
fond Fast Slide 
Clip 

Diverses tailles, 
1 once. 6,99 ? 1 28,35 2 56,70 

Matzuo America 
Marcheurs de 
fond Fast Slide 
Clip 

Diverses tailles, 
1,5 once. 7,99 ? 1,5 42,52 2 85,05 

Matzuo America 
Marcheurs de 
fond Fast Slide 
Clip 

Diverses tailles, 
2 once. 8,99 ? 2 56,70 2 113,40 

Red Wolf 

Pesées de 
diverses tailles 
(fabriquées au 
Canada) 

Les pesées de cette 
boîte à cadran sont 
fabriquées d’un 
plomb vierge 
malléable afin d’en 
assurer la qualité et 
l’uniformité. 
Cet assortiment de 
62 pesées contient 
des plombs fendus, 
des pesées pour la 
pêche au lancer à 
l’achigan, des 
pesées à 
resserrement et 
des pesées en 
forme de ver, de 
différentes tailles. 
Conçues pour 
diverses situations 
de pêche au lancer, 
de pêche à la traîne 
et de pêche de 
fond. 

5,49 plomb divers divers 60 ? 

Red Wolf Plombs  en 
forme de ver 

Cette pesée est un 
complément 
parfait pour vos 
vers de 
caoutchouc. Sa 
base en forme de 
tunnel permet de 
sécuriser la tête du 
ver et de le 

2,49 plomb 0,125 3,54 8 28,35 

Red Wolf Plombs en 
forme de ver 2,49 plomb 0,25 7,09 8 56,70 

Red Wolf Plombs en 
forme de ver 2,49 plomb 0,375 10,63 8 85,05 
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Red Wolf Plombs en 
forme de ver 

protéger contre les 
accrocs et les 
déchirures. 

2,49 plomb 0 0,00 8 0,00 

Red Wolf Plombs en 
forme de ver 2,49 plomb 0,5 14,17 8 113,40 

Red Wolf Plombs fendus 

Cat. BB. Ces plombs 
sont très utiles 
lorsqu’un poids 
léger ou une légère 
variation de poids 
est nécessaire. 

1,99 plomb  0,40 60 24,00 

Red Wolf Plombs fendus Cat. 4 1,99 plomb  0,20 60 12,00 

Red Wolf Plombs fendus Cat. 7 1,99 plomb  1,83 60 109,80 

Red Wolf 
Pesées en 
forme de 
cloche 

1 1/2 once, 2 unités 
par emballage. 1,99 plomb 1,5 42,52 2 85,05 

Red Wolf 
Pesées en 
forme de 
cloche 

3/4 once, 2 unités 
par emballage. 1,99 plomb 0,75 21,26 2 42,52 

Red Wolf 
Pesées en 
forme de 
cloche 

3/8 once, 2 unités 
par emballage. 1,99 plomb 0,375 10,63 2 21,26 

Red Wolf 
Pesées en 
forme de 
cloche 

3/16 once, 2 unités 
par emballage. 1,99 plomb 0,1875 5,32 2 10,63 

Red Wolf 
Pesées en 
forme de 
cloche 

1/8 once, 2 unités 
par emballage. 1,99 plomb 0,125 3,54 2 7,09 

Red Wolf 
Pesées en 
forme de 
cloche 

1/4 once, 2 unités 
par emballage. 1,99 plomb 0,25 7,09 2 14,17 

Red Wolf 
Pesées en 
forme de 
cloche 

1/2 once, 2 unités 
par emballage. 1,99 plomb 0,5 14,17 2 28,35 

Red Wolf 
Pesées en 
forme de 
cloche 

1 once, 2 unités par 
emballage. 1,99 plomb 1 28,35 2 56,70 

Red Wolf 
Pesées avec 
centre en 
caoutchouc 

Pesées avec centre 
en caoutchouc. Cet 
assortiment 
contient 25 pesées 
qui se bloquent par 
une torsion, en cinq 
tailles populaires. 
 

6,49 
plomb et 
caoutcho
uc 

?  25  

Red Wolf Marcheurs de 
fond 

Les pesées 
marcheurs de fond 
permettent d’éviter 
les accrochages lors 
de la pêche à la 
traîne ou à la 
dérive, avec des 
appâts vivants ou 

6,49 plomb? 0,75 21,26 2 42,52 
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un leurre. Choix de 
plusieurs poids 
différents, chacun 
sur une tige de 
12 po (30 cm) avec 
un bras de 4 1/2 po 
(11 cm) et un 
émerillon à 
encliqueter sur la 
ligne principale. 

Red Wolf Plombs fendus 

Plombs fendus 
ronds (boîte à 
cadran offrant 
diverses tailles). 
Quatre tailles 
populaires de 
plombs fendus 
ronds sont offerts 
dans cette boîte à 
cadran de 
78 pièces. 

4,19 plomb   78  

Red Wolf 

Pesées en 
forme de 
cloche pour 
l’achigan 

Ces pesées en 
forme d’œuf sans 
plomb sont idéales 
pour la pêche 
simple et la pêche à 
trois hameçons. 
Cette boîte à 
cadran offre 
27 pesées munies 
d’œillets en laiton 
pivotants pour la 
pêche au lancer à 
l’achigan. Boite à 
cadran, 5 tailles 
différentes 

6,49 plomb   27  

Redwing Tackle 
Plombs fendus 
Blackbird, 
recharge 

Les plombs fendus 
Blackbird sont 
idéals pour la 
pêche au saumon, 
au saumon arc-en-
ciel et à la truite. 
Offerts en 
différentes tailles : 
Catégorie BB, 
taille 1 

5,49 plomb? 0,35 9,92 80 793,79 

Redwing Tackle 
Plombs fendus 
Blackbird, 
recharge 

Les plombs fendus 
Blackbird sont 
idéals pour la 
pêche au saumon, 
au saumon arc-en-
ciel et à la truite. 
Offerts en 
différentes tailles : 
Catégorie BB, 
taille 2 

5,49 plomb? 0,27 7,65 80 612,35 

Redwing Tackle 
Plombs fendus 
Blackbird, 
recharge 

Les plombs fendus 
Blackbird sont 
idéals pour la 
pêche au saumon, 
au saumon arc-en-
ciel et à la truite. 
Offerts en 
différentes tailles : 

5,49 plomb? 0,15 4,25 80 340,19 
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Catégorie BB, 
taille 3 

Redwing Tackle 
Plombs fendus 
Blackbird, 
recharge 

Les plombs fendus 
Blackbird sont 
idéals pour la 
pêche au saumon, 
au saumon arc-en-
ciel et à la truite. 
Offerts en 
différentes tailles : 
Catégorie BB, 
taille 4 

5,49 plomb? 0,13 3,69 80 294,84 

South Bend Plombs pour la 
pêche au bar non fournie 1,29 plomb 0,75 21,26 1 21,26 

South Bend Plombs 
coulissants 

Les pêcheurs 
utilisent des 
plombs coulissants 
pour la pêche de 
fond au moyen 
d’appâts vivants, 
pour des espèces 
comme le poisson-
chat et le doré. 

5,49 plomb 8 226,80 1 226,80 

South Bend Plombs 
coulissants 

Les pêcheurs 
utilisent des 
plombs coulissants 
pour la pêche de 
fond au moyen 
d’appâts vivants, 
pour des espèces 
comme le poisson-
chat et le doré. 

5,49 plomb 12 340,19 1 340,19 

South Bend Plombs 
coulissants 

Les pêcheurs 
utilisent des 
plombs coulissants 
pour la pêche de 
fond au moyen 
d’appâts vivants, 
pour des espèces 
comme le poisson-
chat et le doré. 

6,49 plomb 16 453,59 1 453,59 

South Bend Plombs en coin 

Les plombs en coin 
sont parfaits pour 
lancer la ligne sur 
de longues 
distances. 

6,49 plomb? 12 340,19 1 340,19 

South Bend Plombs en coin 

Les plombs en coin 
sont parfaits pour 
lancer la ligne sur 
de longues 
distances. 

7,49 plomb? 14 396,89 1 396,89 

South Bend Plombs en coin 

Les plombs en coin 
sont parfaits pour 
lancer la ligne sur 
de longues 
distances. 

8,49 plomb? 16 453,59 1 453,59 

South Bend Plombs en coin 
Les plombs en coin 
sont parfaits pour 
lancer la ligne sur 

9,49 plomb? 17 481,94 1 481,94 
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de longues 
distances. 

South Bend 
Pesées pour 
technique 
« Mooching » 

Recommandées 
pour la pêche au 
saumon (É.-U.; 
http://www.south-
bend.com/product
s). 

1,99 plomb 1 28,35 1 28,35 

Water Gremlin (É.-
U.) 

Pesées 
sphériques 
ensachées 

Les pesées 
sphériques Water 
Gremlin ensachées 
sont idéales 
lorsqu’il y a des 
herbes aquatiques, 
cat. BB. 
Fabriquées en 
plomb malléable, 
elles peuvent être 
contrôlées et 
utilisées avec les 
lignes les plus fines. 
Il suffit de les 
presser avec les 
doigts pour les fixer 
et d’utiliser un 
ongle pour les 
enlever. 

1,49 plomb 0,56 15,88 40 635,03 

Water Gremlin (É.-
U.) 

Plombs fendus 
amovibles 
ensachés 

PSS BB 1,49 plomb 0,56 15,88 40 635,03 

Water Gremlin (É.-
U.) 

Plombs fendus 
amovibles 
ensachés 

B 1,49 plomb 0,31 8,79 40 351,53 

Water Gremlin (É.-
U.) 

Plombs fendus 
amovibles 
ensachés 

Cat. 3/0 1,49 plomb 1,04 29,48 40 1 179,34 

Water Gremlin (É.-
U.) 

Plombs fendus 
amovibles 
ensachés 

Cat. 5 1,49 plomb 2,54 72,01 40 2 880,31 

Water Gremlin (É.-
U.) 

Plombs fendus 
amovibles 
ensachés 

Cat. 3 1,49 plomb 4,31 122,19 40 4887,46 

Water Gremlin (É.-
U.) 

Plombs fendus 
amovibles 
ensachés 

Cat. 7 1,49 plomb 1,83 51,88 40 2075,18 

Water Gremlin (É.-
U.) 

Plombs avec 
émerillon de 
type Dipsy, 
5 unités par 
emballage. 

Les plombs avec 
émerillon de type 
Dipsy de Water 
Gremlin sont munis 
d’une boucle et 
d’un fil en laiton. 
Idéals pour la 
pêche à la traîne et 
la pêche au fond 
avec un appât 
vivant. 

1,49 plomb 0,25 7,09 5 35,44 

Water Gremlin (É.-
U.) 

Plombs avec 
émerillon de 
type Dipsy, 
5 unités par 
emballage. 

1,49 plomb 0,375 10,63 5 53,16 

Water Gremlin (É.- Plombs avec 
émerillon de 

1,49 plomb 0,5 14,17 5 70,87 
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U.) type Dipsy, 
5 unités par 
emballage. 

Water Gremlin (É.-
U.) 

Plombs avec 
émerillon de 
type Dipsy, 
5 unités par 
emballage. 

1,79 plomb 0,75 21,26 5 106,31 

Water Gremlin (É.-
U.) 

Plombs avec 
émerillon de 
type Dipsy, 
emballage 
pour 
professionnels 
(Pro-DS) 

27 unités, taille non 
précisée 8,49 plomb    0,00 

Water Gremlin (É.-
U.) 

Pesées en 
forme d’œuf 
(emballage 
pour 
professionnels
) 

Les pesées en 
forme d’œuf de 
Water Gremlin ont 
une forme 
oblongue, et 
glissent facilement 
dans les herbes 
aquatiques et sur 
les roches. 
Le large trou 
central permet à la 
pesée de se 
déplacer facilement 
sur la ligne; 
55 unités par 
emballage. 

7,99 plomb    0,00 

Water Gremlin (É.-
U.) 

Pesées en 
forme d’œuf 
(boîte à 
cadran) 

1/4 once en sac 1,79 plomb 0,25 7,09 11 77,96 

Water Gremlin (É.-
U.) 

Pesées en 
forme d’œuf 
(boîte à 
cadran) 

1/2 once en sac 1,79 plomb 0,5 14,17 11 155,92 

Water Gremlin (É.-
U.) 

Pesées en 
forme d’œuf 
(boîte à 
cadran) 

3/4 once en sac 1,79 plomb 0,75 21,26 11 233,88 

De ces listes de produits, on peut observer que le plomb est fréquemment utilisé dans la fabrication des pesées vendues 
par les principaux détaillants. Les solutions de rechange offerts par les principaux fournisseurs sont fabriqués de 
tungstène, de bismuth et de laiton. 

Voici une liste des turluttes offerts par les principaux détaillants, qui illustre la gamme et les types de 
produits sur le marché. Il existe un très large éventail de turluttes sur le marché canadien. La liste 
suivante n’est pas exhaustive. 
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Liste des diverses pesées vendues au Canada (2016-2017) 

Fabricant/ma
rque Produit Description 

Prix par 
emballag
e 
(en $ CA) 

Plomb 
ou sans 
plomb 

Poids du 
produit 
par 
unité 
(indiqué
) 
(en once
) 

Poids 
du 
produit 
par 
turlutte 
(métriq
ue, en g) 

Nombr
e de 
turlutte
s par 

emballa
ge 

Poids 
total du 
produit 
par 
emballa
ge 
vendu 
(métriq
ue) 
(en g) 

Vendus au 
Canada par 

4X4 4X4 turluttes pour 
l’achigan Duckett 

Turluttes Duckett 
munis d’un Hameçon 
de nickel noir, 
lesté, 5/0. 

5,29 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Bass Pro 

Shops 

4X4 4X4 turluttes pour 
l’achigan Duckett 

Turluttes Duckett 
Hameçon de nickel 
noir, lesté, 5/0. 

5,29 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 

Shops 

4X4 

4x4 Turluttes en 
forme de ballon 
de football, série 
Signature de 
Kevin Hawk 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon et jupe 
Mustad extra robuste, 
lesté, 4/0 (à bosselure 
enduite) 

4,19-4,29 plomb 0,5 14,17 1 14,17 
Tackle 
Warehous
e 

4X4 

4x4 Turluttes en 
forme de ballon 
de football, série 
Signature de 
Kevin Hawk 

Turluttes en forme de 
ballon de football 
Hameçon et jupe 
Mustad extra robuste, 
lesté, 4/0 (à bosselure 
enduite) 

4,19-4,29 plomb 0,75 21,26 1 21,26 
Tackle 
Warehous
e 

4X4 4x4 turluttes 
Swim 

Turluttes à tête 
plombée Swim 
Hameçon et jupe de 
nickel noir, lesté (en 
forme de tête de 
poisson enduite) 

4,99 plomb 0,25 7,09 1 7,09 
Tackle 
Warehous
e 

4X4 4x4 turluttes 
Swim 

Turluttes à tête 
plombée Swim 
Hameçon et jupe de 
nickel noir, lesté (en 
forme de tête de 
poisson enduite) 

4,99 plomb 0,375 10,63 1 10,63 
Tackle 
Warehous
e 

Bass Assassin 

Turluttes à tête 
plombée Bass 
Assassins Electric 
Chicken 

Turluttes à tête 
plombée. Hameçon 
lesté à grande 
ouverture Mustad 
Ultrapoint (en forme de 
tête de poisson 
enduite). 

4,99 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Walmart 

Bass Assassin 
Turluttes à tête 
plombée Bass 
Assassin 

Turluttes à tête 
plombée. Hameçon 
lesté (sphère enduite 
ou non enduite). 

11,12-
12,54 plomb? 0,25 7,09 1 7,09 Walmart 

Bass Pro 
Shops 

Turluttes à 
cliquetis de la 
série Enticer Pro 
de Bass Pro Shops 

Turluttes à cliquetis. 
2 hameçons pointes 
aiguilles, lestés, Eagle 
Claw® Lazer Sharp®. 

3,79 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Bass Pro 

Shops 

Bass Pro 3,79 non 0,375 10,63 1 10,63 Bass Pro 
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Shops fournie Shops 

Bass Pro 
Shops 3,79 non 

fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 
Shops 

Bass Pro 
Shops 3,79 non 

fournie 0,75 21,26 1 21,26 Bass Pro 
Shops 

Bass Pro 
Shops 

Turluttes Striper 
Stump Jumper de 
Bass Pro Shops 

Turluttes Striper. 
Hameçon en nickel 
noir, lesté. Turluttes 
Bucktail, avec lame. 

4,99 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 

Shops 

Bass Pro 
Shops 4,99 non 

fournie 0,75 21,26 1 21,26 Bass Pro 
Shops 

Bass Pro 
Shops 4,99 non 

fournie 1 28,35 1 28,35 Bass Pro 
Shops 

Bass Pro 
Shops 4,99 non 

fournie 1,5 42,52 1 42,52 Bass Pro 
Shops 

Bass Pro 
Shops 4,99 non 

fournie 2 56,70 1 56,70 Bass Pro 
Shops 

Bass Pro 
Shops 

Turluttes en 
forme de ballon 
de football de la 
série Enticer Pro 
de Bass Pro Shops 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon lesté à 
grande ouverture, 
pointe aiguille et jupe à 
44 brins en silicone 
Eagle Claw® Lazer 
Sharp®. 

3,79 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Bass Pro 

Shops 

Bass Pro 
Shops 3,79 non 

fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 
Shops 

Bass Pro 
Shops 3,79 non 

fournie 0,75 21,26 1 21,26 Bass Pro 
Shops 

Bass Pro 
Shops 3,79 non 

fournie 0,375 10,63 1 10,63 Bass Pro 
Shops 

Bass Pro 
Shops 3,79 non 

fournie 0,625 17,72 1 17,72 Bass Pro 
Shops 

Bass Pro 
Shops 3,79 non 

fournie 1 28,35 1 28,35 Bass Pro 
Shops 

Bass Pro 
Shops 

Turluttes Enticer 
Swim de Bass Pro 
Shops  

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon et jupe en 
silicone avec poudre 
métallique, lesté, en 
nickel noir Mustad (à 
bosselure enduite). 

4,49 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Bass Pro 

Shops 

BassTEK 

Plombs sautants 
au tungstène de 
BassTEK 

Plombs sautants. 
Hameçon lesté et jupe 
60 degrés, en nickel 
noir Mustad. 

4,99-6,99 sans 
plomb 0,375 10,63 1 10,63 

Tackle 
Warehous
e 

BassTEK 4,99-6,99 sans 
plomb 1,375 38,98 1 38,98 

Tackle 
Warehous
e 

BassTEK 4,99-6,99 sans 
plomb 2,375 67,33 1 67,33 

Tackle 
Warehous
e 

Beast Coast 
Turluttes de 
dragage en 
tungstène Finesse 

Turluttes Finesse. 
Hameçon lesté et jupe 
de silicone de haute 

5,49-5,99 sans 
plomb 0,04375 1,24 1 1,24 

Tackle 
Warehous
e 
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Beast Coast 

de Beast Coast qualité en fibres 
étincelantes. Moulés en 
tungstène à 97 % 5,49-5,99 sans 

plomb 0,625 17,72 1 17,72 
Tackle 
Warehous
e 

Berkley 
Berkley Gulp! 
Turluttes à tête 
plombée BDS 

Turluttes BDS (Bait 
Deivery System). Finis 
en nickel noir. Turluttes 
(en forme de poisson) 
et hameçon lesté. 

3,97 sans 
plomb 0,25 7,09 2 14,17 Cabelas 

Berkley 
Berkley Gulp! 
Turluttes à tête 
plombée BDS 

Turluttes BDS (Bait 
Deivery System). Finis 
en nickel noir. Turluttes 
(en forme de poisson) 
et hameçon lesté. 

3,97 sans 
plomb 0,125 3,54 2 7,09 Cabelas 

Berkley 
Berkley Gulp! 
Turluttes à tête 
plombée BDS 

Turluttes BDS (Bait 
Deivery System). Finis 
en nickel noir. Turluttes 
(en forme de poisson) 
et hameçon lesté. 

3,97 sans 
plomb 0,375 10,63 2 21,26 Cabelas 

Berkley Berkley Power 
Minnow 

Turluttes Power 
Minow. Utilisés pour la 
marigane, le crapet, 
l’achigan, le doré et la 
truite. Longueur : 2 po 
ou 3 po Turluttes mous 
et hameçon lesté 

5,99 non 
fournie 

non 
fournie VALEUR 1 VALEUR Cabelas 

Berkley ou 
Johnson 

Turluttes Beetle 
Bou Marabou de 
Berkley Johnson 

Turluttes habillés 
Bettle. Hameçon lesté 
et Bucktail. 

1,56-1,59 non 
fournie 0,0652 1,85 1 1,85 Walmart 

Big Bite Baits 
Inc. 

Turluttes à tête 
plombée avec 
torsion de Big Bite 

Turluttes à tête 
plombée avec torsion. 
Hameçon lesté et tire-
bouchon (sphérique). 

8,99 non 
fournie 0,1875 5,32 4 21,26 Cabelas 

Big Bite Baits 
Inc. 

Turluttes à tête 
plombée avec 
torsion de Big Bite 

Turluttes à tête 
plombée avec torsion. 
Hameçon lesté et tire-
bouchon (sphérique). 

8,99 non 
fournie 0,25 7,09 4 28,35 Cabelas 

Blakemore 
Road Runner 

Turluttes à tête 
plombée Road 
Runner 

Turluttes à tête 
plombée. Utilisés pour 
la marigane, le crapet, 
l’achigan et le doré. 
Hameçon lesté et lame 
(à tête de poisson 
enduite). 

4,3 non 
fournie 0,0625 1,77 6 10,63 Walmart 

Blakemore 
Road Runner 

Turluttes à tête 
plombée 
Blakemore Road 
Runner, 5 unités 
par emballage. 

Turluttes à tête 
plombée. Utilisés pour 
la marigane, le crapet, 
l’achigan et le doré. 
Hameçon lesté et lame 
(à tête de poisson 
enduite). 

3,87 non 
fournie 0,125 3,54 5 17,72 Walmart 

Booyah Bait 
Co. 

BOOYAH® Boo Jig 

Turluttes habillés 
BOOYAH®. Lesté (deux 
cylindres, Magnum, 
sonore) Mustad®, 
hameçon Ultra Point 

4,49 
(3,29) 

non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Cabelas 

Booyah Bait 
Co. 

4,49 
(3,29) 

non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Cabelas 
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Booyah Bait 
Co. 

Bio-Flex® et jupe en 
silicone. 3,79 non 

fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 
Shops 

Booyah Bait 
Co. 3,29 non 

fournie 0,1875 5,32 1 5,32 Wholesale 
Sports 

Booyah Bait 
Co. 3,29 non 

fournie 0,75 21,26 1 21,26 Wholesale 
Sports 

Booyah Bait 
Co. 3,29 non 

fournie 0,3125 8,86 1 8,86 Wholesale 
Sports 

Booyah Bait 
Co. 

Turluttes 
BOOYAH® en 
forme de ballon 
de football 

Turluttes habillés en 
forme de ballon de 
football. Hameçon lesté 
(sphérique) et jupe en 
filament de caoutchouc 
et de silicone. Hameçon 
de cat. 4/0 

4,99 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Bass Pro 

Shops 

Booyah Bait 
Co. 

Turluttes 
BOOYAH® Pigskin 
en forme de 
ballon de football 

Turluttes habillés en 
forme de ballon de 
football. Hameçon lesté 
(sphérique) et jupe en 
filament de caoutchouc 
et de silicone. Hameçon 
de cat. 4/0 

5,99 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Wholesale 

Sports 

Booyah Bait 
Co. 

Turluttes 
BOOYAH Bankroll 

Turluttes habillés en 
forme de ballon de 
football. Hameçon lesté 
(sphérique) et jupe en 
filament de caoutchouc 
et de silicone. Hameçon 
de cat. 4/0 

4,99 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 

Shops 

Booyah Bait 
Co. 

Turluttes 
BOOYAH Bankroll 

Turluttes habillés en 
forme de ballon de 
football. Hameçon lesté 
(sphérique) et jupe en 
filament de caoutchouc 
et de silicone. Hameçon 
de cat. 4/0 

4,99 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Bass Pro 

Shops 

Booyah Bait 
Co. 

Turluttes 
BOOYAH Baby 
Boo 

Turluttes Baby Boo. 
Hameçon lesté et jupe 
(sphérique) 

3,29 non 
fournie 0,1875 5,32 1 5,32 Bass Pro 

Shops 

Booyah Bait 
Co. 

Turluttes 
BOOYAH Baby 
Boo 

Turluttes Baby Boo. 
Hameçon lesté et jupe 
(sphérique) 

3,29 non 
fournie 0,3125 8,86 1 8,86 Bass Pro 

Shops 

Buckeye 
Turluttes Buckeye 
Lures Football 
Mop 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite) 
Mustad Flippin’ et jupe 
en caoutchouc. 

4,99 non 
fournie 0,75 21,26 1 21,26 Bass Pro 

Shops 

Buzz Bomb & 
Zzinger Lures, 
Inc. 

Turluttes Buzz 
Bomb Zelda 

Turluttes Zelda. Utilisés 
pour la pêche en eau 
salée et en eau douce. 
Turluttes (en forme de 
poisson) et hameçon. 

6,99 
(5,99) plomb 2,5 70,87 1 70,87 Cabelas 

Buzz Bomb & 
Zzinger Lures, Turluttes Buzz Turluttes Zelda. Utilisés 

pour la pêche en eau 
6,99 plomb 5 141,75 1 141,75 Cabelas 
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Inc. Bomb Zelda salée et en eau douce. 
Turluttes (en forme de 
poisson) et hameçon. 

Buzz Bomb & 
Zzinger Lures, 
Inc. 

Turluttes Spinnow 
pour le flétan 

Turluttes Spinnow pour 
le flétan. Hameçon 
lesté (en forme de 
poisson) et jupe. 

15,99 plomb 9,5 269,32 1 269,32 Wholesale 
Sports 

Buzz Bomb & 
Zzinger Lures, 
Inc. 

Turluttes Spinnow 
Turluttes Spinnow. 
Hameçon lesté (en 
forme de poisson). 

3,79 plomb 0,67 18,99 1 18,99 Wholesale 
Sports 

Buzz Bomb & 
Zzinger Lures, 
Inc. 

3,79 plomb 1,5 42,52 1 42,52 Wholesale 
Sports 

Buzz Bomb & 
Zzinger Lures, 
Inc. 

3,79 plomb 2,5 70,87 1 70,87 Wholesale 
Sports 

Buzz Bomb & 
Zzinger Lures, 
Inc. 

3,79 plomb 5,25 148,83 1 148,83 Wholesale 
Sports 

Buzz Bomb & 
Zzinger Lures, 
Inc. 

Turluttes Zzinger 

Turluttes Zzinger. 
Utilisés pour le saumon, 
la truite, l’achigan et les 
poissons de fond. 
Lestés (en forme de 
poisson). 

4,29 plomb 0,5 14,17 1 14,17 Wholesale 
Sports 

Buzz Bomb & 
Zzinger Lures, 
Inc. 

5,99 plomb 1,5 42,52 1 42,52 Wholesale 
Sports 

Buzz Bomb & 
Zzinger Lures, 
Inc. 

5,99 plomb 2,5 70,87 1 70,87 Wholesale 
Sports 

Buzz Bomb & 
Zzinger Lures, 
Inc. 

6,99 plomb 3,5 99,22 1 99,22 Wholesale 
Sports 

Buzz Bomb & 
Zzinger Lures, 
Inc. 

6,99 plomb 4,5 127,57 1 127,57 Wholesale 
Sports 

Cabelas 

Turluttes en 
forme de ballon 
de football de la 
série Fisherman 
Finesse de 
Cabelas 

Turluttes en forme de 
ballon de football, 
1 ¾ po. Hameçon et 
pesée sphérique. 

3,49 non 
fournie 0,25 7,09 5 35,44 Cabelas 

Cabelas 

Turluttes de la 
série Fisherman 
Button Eye de 
Cabelas 

Turluttes Button Eye. 
Turluttes (« œillet » 
sphérique lesté) et 
hameçon. 

4,49 non 
fournie 0,25 7,09 6 42,52 Cabelas 

Cabelas 

Turluttes de la 
série Fisherman 
Button Eye de 
Cabelas 

Turluttes Button Eye. 
Turluttes (« œillet » 
sphérique lesté) et 
hameçon. 

4,49 non 
fournie 0,375 10,63 6 63,79 Cabelas 

Cabelas 

Turluttes de la 
série Fisherman 
Button Eye de 
Cabelas 

Turluttes Button Eye. 
Turluttes (« œillet » 
sphérique lesté) et 
hameçon. 

4,49 non 
fournie 0,5 14,17 6 85,05 Cabelas 
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Cabelas Turluttes Mean-
Eye de Cabelas 

Turluttes Mean Eye. 
Turluttes (« œillet » 
sphérique lesté), 
hameçon et ardillon. 

4,99 non 
fournie 0,125 3,54 6 21,26 Cabelas 

Cabelas Turluttes Mean-
Eye de Cabelas 

Turluttes Mean Eye. 
Turluttes (« œillet » 
sphérique lesté), 
hameçon et ardillon. 

4,99 non 
fournie 0,25 7,09 6 42,52 Cabelas 

Cabelas Turluttes Mean-
Eye de Cabelas 

Turluttes Mean Eye. 
Turluttes (« œillet » 
sphérique lesté), 
hameçon et ardillon. 

4,99 non 
fournie 0,375 10,63 6 63,79 Cabelas 

Cabelas 

Turluttes à tête 
ronde de la série 
Fisherman de 
Cabelas 

Turluttes à tête ronde. 
Turluttes (« œillet » 
sphérique enduit, lesté) 
et hameçon avec fini en 
bronze Aberdeen. 

2,99 non 
fournie 0,0625 1,77 6 10,63 Cabelas 

Cabelas 

Turluttes à tête 
ronde de la série 
Fisherman de 
Cabelas 

Turluttes à tête ronde. 
Turluttes (« œillet » 
sphérique enduit, lesté) 
et hameçon avec fini en 
bronze Aberdeen. 

2,99 non 
fournie 0,125 3,54 6 21,26 Cabelas 

Cabelas 

Turluttes à tête 
ronde de la série 
Fisherman de 
Cabelas 

Turluttes à tête ronde. 
Turluttes (« œillet » 
sphérique enduit, lesté) 
et hameçon avec fini en 
bronze Aberdeen. 

2,99 non 
fournie 0,25 7,09 6 42,52 Cabelas 

Cabelas 

Turluttes à tête 
ronde de la série 
Fisherman de 
Cabelas 

Turluttes à tête ronde. 
Turluttes (« œillet » 
sphérique enduit, lesté) 
et hameçon avec fini en 
bronze Aberdeen. 

3,29 non 
fournie 0,375 10,63 6 63,79 Cabelas 

Cabelas 

Turluttes à tête 
ronde de la série 
Fisherman de 
Cabelas 

Turluttes à tête ronde. 
Turluttes (« œillet » 
sphérique enduit, lesté) 
et hameçon avec fini en 
bronze Aberdeen. 

3,29 non 
fournie 0,5 14,17 6 85,05 Cabelas 

Cabelas 

Turluttes à tête 
plombée de la 
série Fisherman 
Wacky de Cabelas 

Turluttes à tête 
plombée Wacky. Poids 
sphérique et hameçon. 

2,99 non 
fournie 0,0625 1,77 5 8,86 Cabelas 

Cabelas 

Turluttes à tête 
plombée de la 
série Fisherman 
Wacky de Cabelas 

Turluttes à tête 
plombée Wacky. Poids 
sphérique et hameçon. 

2,99 non 
fournie 0,125 3,54 5 17,72 Cabelas 

Cabelas 

Turluttes à tête 
plombée de la 
série Fisherman 
Wacky de Cabelas 

Turluttes à tête 
plombée Wacky. Poids 
sphérique et hameçon. 

2,99 non 
fournie 0,1875 5,32 5 26,58 Cabelas 

Cabelas Turluttes Bed de 
Cabelas 

Turluttes Bed. 
Hameçon lesté (en 
forme de champignon, 
enduit) et ardillon. 

3,49 non 
fournie 0,9375 26,58 6 159,47 Cabelas 

Cabelas Turluttes Bed de Turluttes Bed. 
Hameçon lesté (en 

3,49 non 0,125 3,54 6 21,26 Cabelas 
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Cabelas forme de champignon, 
enduit) et ardillon. 

fournie 

Cabelas Turluttes Bed de 
Cabelas 

Turluttes Bed. 
Hameçon lesté (en 
forme de champignon, 
enduit) et ardillon. 

3,99 non 
fournie 0,1875 5,32 6 31,89 Cabelas 

Cabelas Turluttes Bed de 
Cabelas 

Turluttes Bed. 
Hameçon lesté (en 
forme de champignon, 
enduit) et ardillon. 

3,99 non 
fournie 0,25 7,09 6 42,52 Cabelas 

Cabelas 

Turluttes à tête 
plombée de la 
série Fisherman 
Tender Tube de 
Cabelas  

Turluttes à tête 
plombée de Tender 
tube. Hameçon lesté 
non peint. 

3,99 plomb? 0,0625 1,77 10 17,72 Cabelas 

Cabelas 3,99 plomb? 0,125 3,54 10 35,44 Cabelas 

Cabelas 3,99 plomb? 0,25 7,09 10 70,87 Cabelas 

Cabelas 6,49 plomb? 0,0625 1,77 25 44,30 Cabelas 

Cabelas 6,49 plomb? 0,125 3,54 25 88,59 Cabelas 

Cabelas 6,49 plomb? 0,25 7,09 25 177,18 Cabelas 

Cabelas 

Turluttes en 
forme de ballon 
de football de la 
série Fisherman 
Weedless de 
Cabelas 

Turluttes Weedless en 
forme de ballon de 
football. Utilisés pour le 
crapet de plus grande 
taille. Hameçon lesté 
de nickel noir 
(sphérique). NOIR 

1,97 non 
fournie 0,25 7,09 5 35,44 Cabelas 

Cabelas 2,48 non 
fournie 0,375 10,63 5 53,16 Cabelas 

Cabelas 2,47 non 
fournie 0,25 7,09 5 35,44 Cabelas 

Cabelas 2,48 non 
fournie 0,25 7,09 5 35,44 Cabelas 

Cabelas 2,99 non 
fournie 0,375 10,63 5 53,16 Cabelas 

Cabelas 2,99 non 
fournie 0,5 14,17 5 70,87 Cabelas 

Cabelas 
Turluttes de la 
série Fisherman 
Rattlin’ de Cabelas 

Turluttes Rattlin’. 
Turlutte (« œillet » 
sphérique lesté, à 
cliquetis, enduit) et 
hameçon Aberdeen 
avec fini en bronze. 

5,99 non 
fournie 0,375 10,63 6 63,79 Cabelas 

Cabelas 5,99 non 
fournie 0,5 14,17 6 85,05 Cabelas 

Cabelas Turluttes ronds 
Red Hook de 
Cabelas 

Turluttes ronds Red 
Hook. Turlutte 
(« œillet » sphérique 
lesté, à cliquetis, 
enduit) et hameçon 
rouge. 

3,99 non 
fournie 0,25 7,09 6 42,52 Cabelas 

Cabelas 3,99 non 
fournie 0,375 10,63 6 63,79 Cabelas 

Cabelas 3,99 non 
fournie 0,5 14,17 6 85,05 Cabelas 

Cabelas 
Turluttes à tête 
plombée Shake ‘E 
de Cabelas 

Turluttes Shake ‘E. 
Utilisés pour la pêche 
de fond. Hameçon lesté 
et tire-bouchon (balle 
enduite). 

4,99 non 
fournie 0,125 3,54 5 17,72 Cabelas 

Cabelas 2,98 non 
fournie 0,1875 5,32 5 26,58 Cabelas 
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Cabelas 4,99 non 
fournie 0,25 7,09 5 35,44 Cabelas 

Chompers 

Turluttes 
Chompers en 
forme de ballon 
de football avec 
jupe. 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite) 
taille Mustad® Ultra 
Point™, en nickel noir 
et jupe. 

5,49 non 
fournie 0,25 7,09 2 14,17 Bass Pro 

Shops 

Chompers 5,49 non 
fournie 0,375 10,63 2 21,26 Bass Pro 

Shops 

Chompers 5,49 non 
fournie 0,5 14,17 2 28,35 Bass Pro 

Shops 

Chompers 5,49 non 
fournie 0,75 21,26 2 42,52 Bass Pro 

Shops 

Chompers 5,49 non 
fournie 0,625 17,72 2 35,44 Bass Pro 

Shops 

Turluttes 
Damiki 

Turluttes Damiki 
Micro TG en 
tungstène 

Turluttes Micro. 
Hameçon lesté et jupe 
en silicone (tête en 
résine de tungstène, 
compact). 

4,99 sans 
plomb 

0,07054
79 2,00 1 2,00 

Tackle 
Warehous
e 

Turluttes 
Damiki 

Turluttes Damiki 
Micro TG en 
tungstène 

Turluttes Micro. 
Hameçon lesté et jupe 
en silicone (tête en 
résine de tungstène, 
compact). 

4,99 sans 
plomb 

0,08818
49 2,50 1 2,50 

Tackle 
Warehous
e 

Turluttes 
Damiki 

Turluttes Damiki 
Micro TG en 
tungstène 

Turluttes Micro. 
Hameçon lesté et jupe 
en silicone (tête en 
résine de tungstène, 
compact). 

4,99 sans 
plomb 0,10582 3,00 1 3,00 

Tackle 
Warehous
e 

Articles de 
pêche Delta-
Gibbs 

Turluttes Jig-A-Lu 
de Delta 

Turluttes Jig-A-Lu. 
Utilisés pour la pêche 
de fond. Appât et 
hameçon (en forme de 
calmar). 

14,99 non 
fournie 16 453,59 1 453,59 Cabelas 

Articles de 
pêche Delta-
Gibbs 

Gibbs-Delta 
Mudraker 

Turluttes Mudraker. 
Utilisés pour la pêche 
de fond. Appât 
hameçonné (calmar) et 
pesée cylindrique 
plaquée chrome. 

14,99 non 
fournie 16 453,59 1 453,59 Cabelas 

Articles de 
pêche Delta-
Gibbs 

Gibbs-Delta 
Mudraker 

Turluttes Mudraker. 
Utilisés pour la pêche 
de fond. Appât 
hameçonné (calmar) et 
pesée cylindrique 
plaquée chrome. 

19,99 non 
fournie 24 680,39 1 680,39 Canadian 

Tire 

Articles de 
pêche Delta-
Gibbs 

Turluttes Big Eye 
de Gibbs Delta 

Turluttes Big Eye. 
Utilisés pour toute 
pêche au poisson de 
fond : flétan, morue-
lingue, badèche gueule 
jaune, etc. Hameçon 
lesté (en forme de 
poisson) avec corps 
souple. 

7,99-9,99 non 
fournie 8 226,80 1 226,80 Canadian 

Tire 
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Articles de 
pêche Delta-
Gibbs 

Turluttes Ultra 
Violet Big Eye de 
Gibbs Delta 

Turluttes Big Eye. 
Utilisés pour toute 
pêche au poisson de 
fond : flétan, morue-
lingue, badèche gueule 
jaune, etc. Hameçon 
lesté (en forme de 
poisson) avec corps 
souple. 

12,99 non 
fournie 12 340,19 1 340,19 Canadian 

Tire 

Articles de 
pêche Delta-
Gibbs 

Turluttes Ultra 
Violet Big Eye de 
Gibbs Delta 

Turluttes Big Eye. 
Utilisés pour toute 
pêche au poisson de 
fond : flétan, morue-
lingue, badèche gueule 
jaune, etc. Hameçon 
lesté (en forme de 
poisson) avec corps 
souple. 

16,99 non 
fournie 16 453,59 1 453,59 Canadian 

Tire 

Eco Pro 
Tungsten 

Turluttes Money 
Maker Shakey 
Head en 
tungstène d’Eco 
Pro 

Turluttes à tête 
plombée Shakey. 
Hameçon lesté et tire-
bouchon (sphérique). 

5,99 

sans 
plomb 
(tungstèn
e, titane) 

0,0625 1,77 3 5,32 Cabelas 

Eco Pro 
Tungsten 

Turluttes Money 
Maker Shakey 
Head en 
tungstène d’Eco 
Pro 

Turluttes à tête 
plombée Shakey. 
Hameçon lesté et tire-
bouchon (sphérique). 

5,99 

sans 
plomb 
(tungstèn
e, titane) 

0,125 3,54 3 10,63 Cabelas 

Eco Pro 
Tungsten 

Turluttes balle en 
tungstène d’Eco 
Pro 

Turluttes balle. 
Hameçon lesté (balle 
enduite). 

6,99 

sans 
plomb 
(tungstèn
e) 

0,125 3,54 3 10,63 Cabelas 

Eco Pro 
Tungsten 

Turluttes balle en 
tungstène d’Eco 
Pro 

Turluttes balle. 
Hameçon lesté (balle 
enduite). 

7,99 

sans 
plomb 
(tungstèn
e) 

0,25 7,09 3 21,26 Cabelas 

Eco Pro 
Tungsten 

Turluttes balle en 
tungstène d’Eco 
Pro 

Turluttes balle. 
Hameçon lesté (balle 
enduite). 

7,99 

sans 
plomb 
(tungstèn
e) 

0,375 10,63 3 31,89 Cabelas 

Eco Pro 
Tungsten 

Eco Pro Tungsten 
Ball Jig 

Turluttes balle. 
Hameçon lesté (balle 
enduite). 

7,99 

sans 
plomb 
(tungstèn
e) 

0,5 14,17 3 42,52 Cabelas 

Turluttes 
Evolution 
Tungsten 

Turluttes en 
forme de ballon 
de football en 
tungstène 
Evolution 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite) 
taille 4/0 Mustad® Ultra 
Point™, en nickel noir 
et jupe de silicone. 
Composé à 97 % de 
tungstène. 

4,99-6,99 sans 
plomb 0,5 14,17 1 14,17 

Tackle 
Warehous
e 

Turluttes 
Evolution en 
tungstène 

4,99-6,99 sans 
plomb 0,75 21,26 1 21,26 

Tackle 
Warehous
e 

Turluttes 
Evolution en 
tungstène 

4,99-6,99 sans 
plomb 1 28,35 1 28,35 

Tackle 
Warehous
e 

Freedom 
Tackle 

Turluttes hybrides 
Hydra Live Action 

Turluttes hybrides. 
Appât (en tête de 

7,99 laiton? 0,25 7,09 2 14,17 Cabelas 
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Freedom 
Tackle 

de Freedom 
Tackle 

poisson, avec fini en 
résine époxyde et 
chambre d’écho en 
cuivre) et hameçon en 
nickel noir. 

7,99 laiton? 0,5 14,17 2 28,35 Cabelas 

Freedom 
Tackle 7,99 laiton? 0,75 21,26 2 42,52 Cabelas 

Freedom 
Tackle 7,99 laiton? 1 28,35 2 56,70 Cabelas 

Freedom 
Tackle 

Turluttes Hydra 
Silver Shad de 
Freedom Tackle 

Turluttes Shad. 
Hameçon lesté (en tête 
de poisson, avec fini en 
résine époxyde et 
chambre d’écho en 
cuivre).  

7,99 non 
fournie 0,125 3,54 1 3,54 Canadian 

Tire 

Freedom 
Tackle 8,49 non 

fournie 0,25 7,09 1 7,09 Canadian 
Tire 

Freedom 
Tackle 8,49 non 

fournie 0,5 14,17 1 14,17 Canadian 
Tire 

Freedom 
Tackle 8,49 non 

fournie 0,75 21,26 1 21,26 Canadian 
Tire 

Freedom 
Tackle 8,49 non 

fournie 1 28,35 1 28,35 Canadian 
Tire 

Freedom 
Tackle Turluttes Hydra, 

Golden Shad de 
Freedom Lures 

Turluttes Shad. 
Hameçon lesté (en tête 
de poisson, avec fini en 
résine époxyde et 
chambre d’écho en 
cuivre).  

8,49 non 
fournie 0,75 21,26 1 21,26 Canadian 

Tire 

Freedom 
Tackle 7,99 non 

fournie 1 28,35 1 28,35 Canadian 
Tire 

Freedom 
Tackle 

Turluttes Zodiac 
Hybrid de 
Freedom Lures 

Turluttes Hybrid. 
Hameçon lesté (en tête 
de poisson, avec fini en 
résine époxyde et 
chambre d’écho en 
cuivre).  

6,99-7,49 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Canadian 

Tire 

Freedom 
Tackle 

Freedom Lures 
Hydra Silver Shad 
Jig 

Turluttes Shad. 
Hameçon lesté (en tête 
de poisson, avec fini en 
résine époxyde et 
chambre d’écho en 
cuivre).  

7,99-8,49 non 
fournie 0,125 3,54 1 3,54 Canadian 

Tire 

Freedom 
Tackle 7,99-8,49 non 

fournie 0,25 7,09 1 7,09 Canadian 
Tire 

Freedom 
Tackle 7,99-8,49 non 

fournie 0,5 14,17 1 14,17 Canadian 
Tire 

Freedom 
Tackle 7,99-8,49 non 

fournie 0,75 21,26 1 21,26 Canadian 
Tire 

Freedom 
Tackle 7,99-8,49 non 

fournie 1 28,35 1 28,35 Canadian 
Tire 

Freedom 
Tackle Freedom Lures 

Hydra Jig, Golden 
Shad 

Turluttes Shad. 
Hameçon lesté (en tête 
de poisson, avec fini en 
résine époxyde et 
chambre d’écho en 
cuivre). 

8,49 non 
fournie 0,75 21,26 1 21,26 Canadian 

Tire 

Freedom 
Tackle 7,99 non 

fournie 1 28,35 1 28,35 Canadian 
Tire 

Freedom 
Tackle 

Freedom Lures 
Zodiac Hybrid Jig 

Turlutte Zodiac Hybrid 
de Freedom Lures 
Hameçon lesté (en tête 
de poisson, avec fini en 
résine époxyde et 
chambre d’écho en 

6,99-7,49 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Canadian 

Tire 
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cuivre).  

Gibbs 

Mudraker 

Turluttes habillés 
Mudraker. Utilisés pour 
la pêche de fond. 
Hameçon appât (en 
forme de calmar) et 
pesée cylindrique. Avec 
odeur 

14,99 non 
fournie 16 453,59 1 453,59 Wholesale 

Sports 

Gibbs 14,99 non 
fournie 24 680,39 1 680,39 Wholesale 

Sports 

Gibbs Turluttes G2 
Turluttes habillés G2. 
Hameçon lesté 
cylindrique avec jupe. 

13,99 non 
fournie 16 453,59 1 453,59 Wholesale 

Sports 

Gibbs 

Turluttes pour la 
morue 

Turluttes pour la 
morue. Utilisés pour la 
morue. Moulés en 
plomb sous pression et 
nickelés avec armature 
ressort complète en 
acier inoxydable. 

9,99 plomb No 97 VALEUR
! 1 VALEUR

! 
Wholesale 
Sports 

Gibbs 10,99 plomb No 98 VALEUR
! 1 VALEUR

! 
Wholesale 
Sports 

Gibbs 11,99 plomb No 99 VALEUR
! 1 VALEUR

! 
Wholesale 
Sports 

Gibbs 14,99 plomb No 100 VALEUR
! 1 VALEUR

! 
Wholesale 
Sports 

Gibbs 15,99 plomb No 126 VALEUR
! 1 VALEUR

! 
Wholesale 
Sports 

Gibbs 19,99 plomb No 135 VALEUR
! 1 VALEUR

! 
Wholesale 
Sports 

Gibbs Turluttes Big Eye 
Turluttes habillés Big 
Eye. Hameçon lesté 
(enduit) et jupe. 

8,99 non 
fournie 16 453,59 1 453,59 Wholesale 

Sports 

Gibbs Big Eye Jig 
Turluttes habillés Big 
Eye. Hameçon lesté 
(enduit) et jupe. 

8,99 non 
fournie 8 226,80 1 226,80 Wholesale 

Sports 

Gibbs Turluttes Bullet 
Turluttes Bullet. 
Hameçon lesté (non 
enduit). 

4,99 plomb? 8 226,80 1 226,80 Wholesale 
Sports 

Gibbs Bullet Jig 
Turluttes Bullet. 
Hameçon lesté (non 
enduit). 

7,49 plomb? 16 453,59 1 453,59 Wholesale 
Sports 

Gibbs Bullet Jig 
Turluttes Bullet. 
Hameçon lesté (non 
enduit). 

5,49 plomb? 12 340,19 1 340,19 Wholesale 
Sports 

Gibbs Bullet Jig 
Turluttes Bullet 
Hameçon lesté (non 
enduit). 

9,49 plomb? 24 680,39 1 680,39 Wholesale 
Sports 

H.T. 
Enterprises Marmooska 

Turluttes à tête 
plombée. Hameçon 
lesté (en forme de tête 
de poisson enduite). 

3,19 non 
fournie 12B VALEUR

! 2 VALEUR
! 

Wholesale 
Sports 

H.T. 
Enterprises Turluttes Mousee 

Turluttes à tête 
plombée. Hameçon 
lesté (en forme de tête 
de poisson enduite). 

2,39 non 
fournie 10 VALEUR

! 3 VALEUR
! 

Wholesale 
Sports 
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H.T. 
Enterprises Turluttes Rocker 

Turluttes à tête 
plombée. Hameçon 
lesté (en forme de tête 
de poisson enduite). 

2,39 non 
fournie 6 VALEUR

! 3 VALEUR
! 

Wholesale 
Sports 

Hart 
Turluttes Swing 
Arm Swim de Hart 
Tackle 

Turluttes Swimming. 
Hameçon lesté (bout 
de ligne en acier 
inoxydable enduit, avec 
lame tape-à-l’œil à son 
extrémité). 

5,99 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 

Shops 

Hurricane 
Turluttes à tête 
plombée Shad de 
Hurricane 

Turluttes à tête 
plombée Shad. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson). 

3,49 non 
fournie 0,25 7,09 5 35,44 Cabelas 

Hurricane 
Turluttes à tête 
plombée Shad de 
Hurricane 

Turluttes à tête 
plombée Shad. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson). 

3,49 non 
fournie 0,375 10,63 5 53,16 Cabelas 

Hurricane Hurricane Shad 
Jigheads 

Turluttes à tête 
plombée Shad. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson). 

3,49 non 
fournie 0,5 14,17 4 56,70 Cabelas 

Hurricane Hurricane Shad 
Jigheads 

Turluttes à tête 
plombée Shad. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson). 

3,49 non 
fournie 1 28,35 3 85,05 Cabelas 

Hurricane 

Turluttes Striper 
Bucktail de 
Hurricane 

Turluttes Bucktail. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson enduite) en 
nickel noir et bucktail 
(mylar/plumes) et 
enroulé d’un filage 
enduit de résine 
époxyde. 

3,99 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Cabelas 

Hurricane 3,99 non 
fournie 1 28,35 1 28,35 Cabelas 

Hurricane 3,99 non 
fournie 1,5 42,52 1 42,52 Cabelas 

Hurricane 3,99 non 
fournie 2 56,70 1 56,70 Cabelas 

Hurricane 

Turluttes 3D Eye 
Bucktail de 
Hurricane 

Turluttes 3D Eye 
Bucktail. Hameçon 
lesté (en forme de tête 
de poisson enduite) en 
nickel noir et bucktail 
(mylar/plumes) et 
enroulé d’un filage 
enduit de résine 
époxyde. 

3,99 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Cabelas 

Hurricane 3,99 non 
fournie 1 28,35 1 28,35 Cabelas 

Hurricane 3,99 non 
fournie 1,5 42,52 1 42,52 Cabelas 

Hurricane 3,99 non 
fournie 2 56,70 1 56,70 Cabelas 

Hurricane 3,99 non 
fournie 3 85,05 1 85,05 Cabelas 

Hurricane 3,99 non 
fournie 4 113,40 1 113,40 Cabelas 
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Hurricane 

Turluttes Bugeye 
Bucktail de 
Hurricane 

Turluttes Bugeye 
Bucktail. Utilisés pour le 
bar rayé et les pêcheurs 
de la côte Est. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson enduite) et 
bucktail. 

4,99 non 
fournie 0,25 7,09 2 14,17 Cabelas 

Hurricane 5,99 non 
fournie 0,375 10,63 2 21,26 Cabelas 

Hurricane 6,99 non 
fournie 0,5 14,17 2 28,35 Cabelas 

Hurricane 7,99 non 
fournie 0,75 21,26 2 42,52 Cabelas 

Hurricane 7,99 non 
fournie 1 28,35 2 56,70 Cabelas 

Hurricane non 
fournie 

non 
fournie 1,5 42,52 1 42,52 Cabelas 

Hurricane 6,99 non 
fournie 2 56,70 1 56,70 Cabelas 

Hurricane 

Turluttes Kast-A-
Way Spoon with 
Bucktail de 
Hurricane 

Turluttes Bucktail. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson enduite) et 
bucktail. 

6,02-8,56 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Walmart 

Hurricane 6,02-8,57 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Walmart 

Hurricane 6,02-8,58 non 
fournie 1 28,35 1 28,35 Walmart 

Hurricane 

Turluttes Bucktail 
de Hurricane 

Turluttes Bucktail. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson enduite) et 
bucktail avec fini de 
résine époxyde sur le 
filage. 

3,99-4,49 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Canadian 

Tire 

Hurricane 3,99-4,49 non 
fournie 2 56,70 1 56,70 Canadian 

Tire 

Hurricane 3,99-4,49 non 
fournie 1 28,35 1 28,35 Canadian 

Tire 

Jenko Fishing 

Turluttes Big Wig 
Magnum Hair de 
Jenko Fishing 

Turluttes Bucktail. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson enduite) 
Mustad Ultra-Point et 
bucktail (poils, 
matériaux tape-à-l’œil 
et plumes). 

8,99 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 

Shops 

Jenko Fishing 8,99 non 
fournie 0,75 21,26 1 21,26 Bass Pro 

Shops 

Jewel Baits 
Turluttes Heavy 
Cover Finesse 
Football de Jewel 
Baits 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite) 
cat. 4/0 Mustad® Ultra 
Point™, en nickel noir 
et jupe. 

7,29 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 

Shops 

Jewel Baits 7,29 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Bass Pro 

Shops 

Jewel Baits 

Turluttes Old 
Skool Heavy 
Cover Football de 
Jewel Baits 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite) 
cat. 5/0 Mustad® Ultra 
Point™, en nickel noir 
et jupe en caoutchouc à 
cliquetis. 

7,99 non 
fournie 0,625 17,72 1 17,72 Bass Pro 

Shops 

Jewel Baits 7,99 non 
fournie 0,75 21,26 1 21,26 Bass Pro 

Shops 
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Jewel Baits 

Turluttes Heavy 
Cover Football de 
Jewel Baits 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite) 
cat. 5/0 Mustad® Ultra 
Point™, en nickel noir 
et jupe en caoutchouc à 
cliquetis. 

7,99 non 
fournie 0,625 17,72 2 35,44 Bass Pro 

Shops 

Jewel Baits 7,99 non 
fournie 0,75 21,26 2 42,52 Bass Pro 

Shops 

Jewel Baits 
Turluttes AJ 
Finesse de Jewel 
Baits 

Turluttes habillés. 
Hameçon lesté et jupe. 7,29 non 

fournie 0,3125 8,86 2 17,72 Bass Pro 
Shops 

Jewel Baits 
Turluttes AJ 
Finesse de Jewel 
Baits 

Turluttes habillés. 
Hameçon lesté et jupe. 7,29 non 

fournie 0,4375 12,40 2 24,81 Bass Pro 
Shops 

Jim’s Jigs 

Turluttes ronds 
sans plomb 

Turluttes sans plomb. 
Hameçon lesté (œil de 
poisson enduit). 

6,99 sans 
plomb 

0,01562
5 0,44 10 4,43 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 6,99 sans 
plomb 0,03125 0,89 10 8,86 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 6,99 sans 
plomb 0,0625 1,77 8 14,17 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 6,99 sans 
plomb 0,125 3,54 7 24,81 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 6,99 sans 
plomb 0,25 7,09 6 42,52 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 6,99 sans 
plomb 0,25 7,09 7 49,61 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 6,99 sans 
plomb 0,375 10,63 6 63,79 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 6,99 sans 
plomb 0,375 10,63 5 53,16 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 
Turluttes à tête 
arrondie sans 
ardillon 

Turluttes à tête 
arrondie. Hameçon 
lesté (rond enduit). 

4,99 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 

Turluttes ronds X-
Strong 

Turluttes à tête 
arrondie. Hameçon 
lesté (rond enduit). 

4,99 non 
fournie 0,125 3,54 8 28,35 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 4,99 non 
fournie 0,25 7,09 8 56,70 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 4,99 non 
fournie 0,375 10,63 8 85,05 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 

Turluttes à tête 
arrondie Two 
Tone and Glow 
Colours 

Turluttes à tête 
arrondie. Hameçon 
lesté (rond enduit). 

4,99 non 
fournie 0,125 3,54 9 31,89 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 4,99 non 
fournie 0,25 7,09 9 63,79 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 4,99 non 
fournie 0,375 10,63 9 95,68 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 4,99 non 
fournie 0,375 10,63 10 106,31 Wholesale 

Sports 
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Jim’s Jigs 
Turluttes à tête 
arrondie sans 
plomb Barbless 

Turluttes à tête 
arrondie sans plomb. 
Hameçon lesté (rond 
enduit). 

4,99 sans 
plomb 0,125 3,54 4 14,17 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes 
Snowman 

Turluttes Snowman. 
Hameçon lesté (rond 
double enduit). 

4,49 non 
fournie 0,03125 0,89 6 5,32 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Blood 
Red sans plomb 

Turluttes à tête 
arrondie. Hameçon 
lesté (rond enduit). 

4,49 sans 
plomb 0,125 3,54 5 17,72 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 
Turluttes sans 
plomb pour le 
doré 

Turluttes sans plomb. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson) et « lame 
ronde » 

4,49 sans 
plomb 0,125 3,54 2 7,09 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Swimming 
Turluttes 

Turluttes Swimming. 
Hameçon lesté (forme 
allongée, enduit). 

4,29 non 
fournie 0,0625 1,77 3 5,32 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Glow 
Darts 

Turluttes Glow Darts. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite). 

4,29 non 
fournie 

0,01562
5 0,44 6 2,66 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Glow 
Darts 

Turluttes Glow Darts. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite). 

4,29 non 
fournie 0,0625 1,77 6 10,63 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Tube 
Turluttes habillés Tube. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite). 

4,19 non 
fournie 0,25 7,09 4 28,35 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Bumble 
Bee 

Turluttes Bumble Bee. 
Hameçon lesté (enduit 
abeille) et jupe. 

3,99 non 
fournie 0,25 7,09 2 14,17 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Double 
Whirltail 

Turluttes Double 
Whirltail. Hameçon 
lesté (balle), avec deux 
appâts. 

3,79 non 
fournie 0,25 7,09 3 21,26 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Whirltail 
Turluttes Whirltail. 
Hameçon lesté (enduit) 
et un appât. 

3,69 non 
fournie 0,125 3,54 3 10,63 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Whirltail 
Turluttes Whirltail. 
Hameçon lesté (enduit) 
et un appât. 

3,69 non 
fournie 1,4 39,69 3 119,07 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Mini 
Tube 

Turluttes habillés Mini 
Tube. Hameçon lesté (à 
bosselure enduite). 

3,69 non 
fournie 1,32 37,42 1 37,42 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Bunny 
Zonker 

Turluttes Bunny 
Zonker. Aucun autre 
renseignement. 

3,59 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Bunny 
Zonker 

Turluttes Bunny 
Zonker. Aucun autre 
renseignement. 

3,29 non 
fournie 0,125 3,54 1 3,54 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Leech Turluttes Leech. Aucun 3,49 non 0,25 7,09 3 21,26 Wholesale 
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autre renseignement. fournie Sports 

Jim’s Jigs Turluttes 
Salmon/Steelhead 

Turluttes 
Salmon/Steelhead. 
Utilisés pour le 
saumon. Hameçon 
lesté (à bosselure 
enduite) et jupe. 

3,49 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes 
Salmon/Steelhead 

Turluttes 
Salmon/Steelhead. 
Utilisés pour le 
saumon. Hameçon 
lesté (à bosselure 
enduite) et jupe. 

3,49 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes 
Salmon/Steelhead 

Turluttes 
Salmon/Steelhead. 
Utilisés pour le 
saumon. Hameçon 
lesté (à bosselure 
enduite) et jupe. 

3,49 non 
fournie 0,75 21,26 1 21,26 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 

Turluttes Bucktail 

Turluttes Bucktail. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson enduite) et 
bucktail. 

3,39 non 
fournie 0,25 7,09 2 14,17 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 3,39 non 
fournie 0,5 14,17 2 28,35 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 3,39 non 
fournie 1 28,35 1 28,35 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 3,39 non 
fournie 2 56,70 1 56,70 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 

Turluttes à tête 
plombée arrondis 

Turluttes à tête 
plombée arrondis. 
Hameçon lesté (rond 
enduit). 

3,39 non 
fournie 1 28,35 3 85,05 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 3,39 non 
fournie 1,5 42,52 3 127,57 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 3,39 non 
fournie 2 56,70 3 170,10 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 3,39 non 
fournie 3 85,05 3 255,15 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 

Turluttes à tête 
plombée Raw 
Tube 

Turluttes à tête 
plombée Raw Tube. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite). 

2,59 non 
fournie 0,0625 1,77 10 17,72 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 2,99 non 
fournie 0,25 7,09 10 70,87 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 3,09 non 
fournie 0,375 10,63 10 106,31 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes à tête 
plombée Power 

Turluttes à tête 
plombée Power. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite). 

2,49 non 
fournie 0,125 3,54 2 7,09 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes à tête 
plombée Power 

Turluttes à tête 
plombée Power. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite). 

2,49 non 
fournie 0,25 7,09 2 14,17 Wholesale 

Sports 
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Jim’s Jigs 

Turluttes Wobbler 
Turluttes Wobbler. 
Hameçon lesté. Aucun 
autre renseignement. 

2,49 non 
fournie 0,125 3,54 2 7,09 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 2,49 non 
fournie 0,25 7,09 2 14,17 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Moon 
Glow 

Turluttes Moon Glow. 
Aucun autre 
renseignement. 

4,49 non 
fournie 0,03125 0,89 1 0,89 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 

Turluttes Polar 
Bear 

Turluttes Polar Bear. 
Hameçon lesté 
(enduit). 

2,19 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 2,59 non 
fournie 0,75 21,26 1 21,26 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 2,89 non 
fournie 1 28,35 1 28,35 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Beetle 
Turluttes Beetle. 
Hameçon lesté (insecte 
enduit). 

4,19 non 
fournie 0,125 3,54 4 14,17 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Beetle 
Grub 

Turluttes Beetle Grub. 
Hameçon lesté (insecte 
enduit). 

3,69 non 
fournie 

0,01562
5 0,44 3 1,33 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs Turluttes Beetle 
Grub 

Turluttes Beetle Grub. 
Hameçon lesté (insecte 
enduit). 

3,19 non 
fournie 0,03125 0,89 3 2,66 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 

Turluttes ronds à 
tête plombée, 
d’une seule 
couleur. 

Turluttes à tête 
plombée arrondis. 
Hameçon lesté (rond 
enduit). 

1,89 non 
fournie 

0,01562
5 0,44 1 0,44 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 1,89 non 
fournie 

0,01562
6 0,44 4 1,77 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 1,89 non 
fournie 0,03125 0,89 4 3,54 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 1,89 non 
fournie 0,0625 1,77 4 7,09 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 1,89 non 
fournie 0,125 3,54 10 35,44 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 1,89 non 
fournie 0,25 7,09 10 70,87 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 1,89 non 
fournie 0,375 10,63 10 106,31 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 

Turluttes Bullit 
Plain 

Turluttes Bullit Plain. 
Aucun autre 
renseignement. 

0,99 non 
fournie 1 28,35 1 28,35 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 1,19 non 
fournie 2 56,70 1 56,70 Wholesale 

Sports 

Jim’s Jigs 1,49 non 
fournie 3 85,05 1 85,05 Wholesale 

Sports 

Kalin Turluttes à tête 
plombée Ultimate 
de Kalin 

Turluttes à tête 
plombée. Hameçon 
lesté résistant à la 

4,99 plomb? 0,25 7,09 3 21,26 Cabelas 

Kalin 4,99 plomb? 0,375 10,63 3 31,89 Cabelas 
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Kalin 
corrosion Mustad, avec 
fini en nickel noir. 4,99 plomb? 0,5 14,17 3 42,52 Cabelas 

Kalin 4,99 plomb? 0,75 21,26 3 63,79 Cabelas 

Kalin 5,49 plomb? 1,125 31,89 3 95,68 Cabelas 

Kalin 5,49 plomb? 1,5 42,52 3 127,57 Cabelas 

Kalin 5,99 plomb? 2 56,70 3 170,10 Cabelas 

Kalin 

Turluttes Triple 
Threat Crappie de 
Kalin 

Turluttes pour la 
marigane. Utilisés pour 
le crapet. Hameçon 
lesté enduit en forme 
de balle (couleur) et 
ardillon. 

4,99 non 
fournie 0,03125 0,89 10 8,86 Cabelas 

Kalin 4,99 non 
fournie 0,0625 1,77 10 17,72 Cabelas 

Kalin 4,99 non 
fournie 0,125 3,54 10 35,44 Cabelas 

Kalin 

Turluttes à tête 
plombée Ultimate 
Swim Bait de Kalin 

Turluttes à tête 
plombée Swim Bait. 
Hameçon lesté en 
nickel noir. Non peint. 
Cat. 3/0 

4,49 Plomb? 0,125 3,54 3 10,63 Cabelas 

Kalin 

Turluttes à tête 
plombée Swim Bait. 
Hameçon lesté en 
nickel noir. Non peint. 
Cat. 3/0 

4,49 Plomb? 0,25 7,09 3 21,26 Cabelas 

Kalin 

Turluttes à tête 
plombée Swim Bait. 
Hameçon lesté en 
nickel noir. Non peint. 
Cat. 3/0 

4,49 Plomb? 0,375 10,63 3 31,89 Cabelas 

Kalin 

Turluttes à tête 
plombée Swim Bait. 
Hameçon lesté en 
nickel noir. Non peint. 
Cat. 4/0 

4,49 Plomb? 0,5 14,17 3 42,52 Cabelas 

Kalin 

Turluttes à tête 
plombée Swim Bait. 
Hameçon lesté en 
nickel noir. Non peint. 
Cat. 5/0 

4,49 Plomb? 0,75 21,26 3 63,79 Cabelas 

Kalin 

Turluttes à tête 
plombée Swim Bait. 
Hameçon lesté en 
nickel noir. Non peint. 
Cat. 5/0 

4,49 Plomb? 1 28,35 3 85,05 Cabelas 

Kalin 

Turluttes à tête 
plombée Swim Bait. 
Hameçon lesté en 
nickel noir. Non peint. 
Cat. 5/0 

5,99 Plomb? 1,5 42,52 3 127,57 Cabelas 

Kalin 
Turluttes à tête 
plombée Swim Bait. 
Hameçon lesté en 
nickel noir. Non peint. 

5,99 Plomb? 1 28,35 3 85,05 Cabelas 
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Cat. 8/0 

Kalin 

Turluttes à tête 
plombée Swim Bait. 
Hameçon lesté en 
nickel noir. Non peint. 

5,99 Plomb? 1,5 42,52 3 127,57 Cabelas 

Kalin 
Turluttes à tête 
plombée Ultimate 
Swim Bait de Kalin 

Turluttes à tête 
plombée Swim Bait. 
Hameçon lesté en 
nickel noir. Non peint. 

6,99 Plomb? 2 56,70 3 170,10 Cabelas 

Kalin 
Turluttes à tête 
plombée Ultimate 
Swim Bait de Kalin 

Turluttes à tête 
plombée Swim Bait. 
Hameçon lesté en 
nickel noir. Non peint. 

6,99 Plomb? 3 85,05 3 255,15 Cabelas 

Kalin 
Turluttes en 
forme de ballon 
de football de 
Kalin 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon lesté (balle, 
non enduit). Cat. 2/0. 

3,49 Plomb? 0,25 7,09 5 35,44 Cabelas 

Kalin 3,49 Plomb? 0,375 10,63 5 53,16 Cabelas 

Kalin 3,49 Plomb? 0,5 14,17 4 56,70 Cabelas 

Kalin 

Turluttes 
Marabou de Kalin 

Turluttes Bucktail. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson, enduit) Eagle 
Claw™ et bucktail. 

4,29 non 
fournie 0,03125 0,89 4 3,54 Bass Pro 

Shops 

Kalin 4,29 non 
fournie 0,125 3,54 4 14,17 Bass Pro 

Shops 

Kalin 4,29 non 
fournie 0,25 7,09 4 28,35 Bass Pro 

Shops 

Kalin 4,29 non 
fournie 0,375 10,63 4 42,52 Bass Pro 

Shops 

Lindy 

Turluttes 360 

Turluttes 360. 
Hameçon lesté avec 
perle et appât (en 
forme de tête de 
poisson). 

5,99 non 
fournie 0,125 3,54 1 3,54 Wholesale 

Sports 

Lindy 5,99 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Wholesale 

Sports 

Lindy 

Turluttes Rattl’n 
Flyer 

Turluttes Rattling Flyer. 
Hameçon lesté (en 
forme de poisson, 
enduit). 

5,19 sans 
plomb 0,1875 5,32 6 31,89 Wholesale 

Sports 

Lindy 5,19 sans 
plomb 0,125 3,54 6 21,26 Wholesale 

Sports 

Lindy 5,19 sans 
plomb 0,25 7,09 6 42,52 Wholesale 

Sports 

Lindy Turluttes Micro 
Slick 

Turluttes Micro Slick. 
Utilisés pour le crapet 
arlequin, le crapet, la 
perche et la truite. 
Hameçon lesté (en 
forme de poisson, 
enduit). 

3,99 non 
fournie 0,3125 8,86 1 8,86 Wholesale 

Sports 

Lindy 

Turluttes Fuzz-e 
Grub 

Turluttes Grub. Utilisés 
pour les espèces 
sportives, de la 
marigane au brochet. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson, enduit) et 

3,99 non 
fournie 0,125 3,54 1 3,54 Wholesale 

Sports 

Lindy 3,99 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Wholesale 

Sports 
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bucktail. 

Lindy Turluttes Watsit 
Ice 

Turluttes Ice. Utilisés 
pour le doré, la perche, 
la marigane et autres 
espèces sportives. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson, enduit) et 
bucktail. 

3,99 non 
fournie 0,03125 0,89 1 0,89 Wholesale 

Sports 

Lindy Turluttes Ice 

Turluttes Ice. Utilisés 
pour la perche, la truite, 
la marigane et autres 
espèces sportives. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson, enduit) et 
bucktail. 

3,79 non 
fournie 0,03125 0,89 2 1,77 Wholesale 

Sports 

Lindy Turluttes Slick 

Turluttes Slick. 
Hameçon lesté (en 
forme de poisson, 
enduit). 

2,99 non 
fournie 0,0625 1,77 1 1,77 Wholesale 

Sports 

Lindy Turluttes Slick 

Turluttes Slick. 
Hameçon lesté (en 
forme de poisson, 
enduit). 

2,99 non 
fournie 0,125 1,77 1 1,77 Wholesale 

Sports 

Luck-E-Strike 
Turluttes à tête 
plombée de Luck-
E-Strike 

Turluttes à tête 
plombée Hameçon 
lesté (en forme de tête 
de poisson, enduit). 

4,2 plomb 0,125 3,54 8 28,35 Walmart 

Luck-E-Strike 

Turluttes à tête 
plombée de Luck-
E-Strike, 
emballage de 
25 unités. 

Turluttes à tête 
plombée. Hameçon 
lesté (en forme de tête 
de poisson, enduit) en 
bronze Wright & McGill 
no 1. 

3,96 non 
fournie 0,0625 1,77 25 44,30 Walmart 

Lunker Lure 
Turluttes Original 
Rattleback de 
Lunker Lure 

Turluttes à cliquetis. 
Hameçon lesté (enduit) 
et jupe. 

3,49 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Bass Pro 

Shops 

Lunker Lure 
Turluttes Original 
Rattleback de 
Lunker Lure 

Turluttes à cliquetis. 
Hameçon lesté (enduit) 
et jupe. 

3,49 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 

Shops 

Lunker Lure 
Turluttes Original 
Rattleback de 
Lunker Lure 

Turluttes à cliquetis. 
Hameçon lesté (enduit) 
et jupe. 

3,49 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Bass Pro 

Shops 

Marmish Marmish no 2 

Turluttes à tête 
plombée. Utilisé. pour 
le crapet, la truite et le 
corégone. Hameçon 
lesté (no 12). 

7,99 non 
fournie 

0,02010
6161 0,57 3 1,71 Wholesale 

Sports 

Marmish Larva no 2 

Turluttes à tête 
plombée. Utilisés pour 
le crapet, la truite et le 
corégone. Hameçon 
lesté (no 12). 

7,99 non 
fournie 

0,02081
164 0,59 3 1,77 Wholesale 

Sports 

Marmish Larva no 1 Turluttes à tête 
plombée. Utilisés pour 

7,99 non 0,01763 0,50 3 1,50 Wholesale 
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le crapet, la truite et le 
corégone. Hameçon 
lesté (no 14). 

fournie 6983 Sports 

Marmish Garlic Clove no 2 

Turluttes à tête 
plombée. Utilisés pour 
le crapet, la truite et le 
corégone. Hameçon 
lesté (no 12). 

7,99 non 
fournie 

0,02363
3557 0,67 3 2,01 Wholesale 

Sports 

Marmish Pellet no 2 

Turluttes à tête 
plombée. Utilisés pour 
le crapet, la truite et le 
corégone. Hameçon 
lesté (balle) (no 12) 

7,99 non 
fournie 

0,03880
1362 1,10 3 3,30 Wholesale 

Sports 

Marmish Giant Ant no 2 

Turluttes à tête 
plombée. Utilisés pour 
le crapet, la truite et le 
corégone. Hameçon 
lesté (no 12). 

6,39 non 
fournie 

0,02010
6161 0,57 3 1,71 Wholesale 

Sports 

Marmish Pear 

Turluttes à tête 
plombée. Utilisés pour 
le crapet, la truite et le 
corégone. Hameçon 
lesté (no 14). 

6,39 sans 
plomb 

0,01834
2462 0,52 3 1,56 Wholesale 

Sports 

Matzuo 
Turluttes à tête 
plombée Matzuo 
Akai 

Turluttes à tête 
plombée. Hameçon 
lesté (en forme de tête 
de poisson, enduit) en 
chrome Matzuo. 

4,49-5,99 
sans 
plomb 
(acier) 

0,25 7,09 1 7,09 Walmart 

Matzuo 
Turluttes à tête 
plombée Matzuo 
Akai 

Turluttes à tête 
plombée. Hameçon 
lesté (en forme de tête 
de poisson, enduit) en 
chrome Matzuo. 

4,49-5,99 
sans 
plomb 
(acier) 

0,1875 5,32 1 5,32 Walmart 

Matzuo 
Turluttes à tête 
plombée Matzuo 
Akai 

Turluttes à tête 
plombée. Hameçon 
lesté (en forme de tête 
de poisson, enduit) en 
chrome Matzuo. 

4,19 
sans 
plomb 
(acier) 

0,125 3,54 5 17,72 Walmart 

Turluttes 
Missile 

Turluttes Ike’s 
Head Banger de 
Missile Jigs 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon (à bosselure 
enduite) 5/0 VMC et 
jupe. 

4,99 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 

Shops 

Turluttes 
Missile 

Turluttes Ike’s 
Head Banger de 
Missile Jigs 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon (bosselure 
enduite) 5/0 VMC et 
jupe. 

4,99 non 
fournie 0,75 21,26 1 21,26 Bass Pro 

Shops 

NetBait Turluttes Paca 
Bug de NetBait 

Turluttes Bug. 
Hameçon lesté et jupe. 3,79 non 

fournie 0,375 10,63 1 10,63 Bass Pro 
Shops 

NetBait Turluttes Paca 
Bug de NetBait 

Turluttes Bug. 
Hameçon lesté et jupe. 3,79 non 

fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 
Shops 

Northland 
Fishing 

Turluttes 
Northland Tackle 
Super-Glo 

Turluttes à tête 
plombée arrondis. 
Hameçon lesté (rond, 

9,75 non 
fournie 0,25 7,09 6 42,52 Walmart 
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enduit). 

Northland 
Fishing 

Turluttes 
Northland UV 
Forage Minnow 
Fry 

Turluttes pour le 
crapet. Turluttes (en 
forme de poisson) et 
hameçon 

4,49 non 
fournie 0,0625 1,77 1 1,77 Cabelas 

Northland 
Fishing 

Turluttes 
Northland UV 
Forage Minnow 
Fry 

Turluttes pour le 
crapet. Turluttes (en 
forme de poisson) et 
hameçon 

4,49 non 
fournie 0,09375 2,66 1 2,66 Cabelas 

Northland 
Fishing 3,99 non 

fournie 0,0625 1,77 1 1,77 Cabelas 

Northland 
Fishing 

non 
fournie 

non 
fournie 0,125 3,54 1 3,54 Walmart 

Northland 
Fishing 3,99 non 

fournie 0,25 7,09 1 7,09 Cabelas 

Northland 
Fishing 3,99 non 

fournie 0,125 3,54 1 3,54 Cabelas 

Northland 
Fishing 3,99 non 

fournie 0,03125 0,89 1 0,89 Cabelas 

Northland 
Fishing Turluttes 

Northland 
Thumper 

Turluttes Thumper Lure 
(fish and "belly blade"), 
hook and barb. 

3,89 (4,9
9) 

non 
fournie 0,25 7,09 2 14,17 Cabelas 

Northland 
Fishing 

3,99 (4,9
9) 

non 
fournie 0,375 10,63 2 21,26 Cabelas 

Northland 
Fishing 

Turluttes 
Northland 
Whistler 

Turluttes Whistler 
Turluttes et hameçon 
lestés (poisson et hélice 
en métal) 

3,99 (2,6
1) 

non 
fournie 0,25 7,09 2 14,17 Cabelas 

Northland 
Fishing 

Turluttes 
Northland 
Whistler 

Turluttes Whistler 
Turluttes et hameçon 
lestés (poisson et hélice 
en métal) 

3,99 (2,6
1) 

non 
fournie 0,375 10,63 2 21,26 Cabelas 

Northland 
Fishing 

3,99 (2,6
1) 

non 
fournie 0,5 14,17 2 28,35 Cabelas 

Northland 
Fishing 18,97 non 

fournie 0,375 10,63 6 63,79 Walmart 

Northland 
Fishing 19,47 non 

fournie 0,25 7,09 6 42,52 Walmart 

Northland 
Fishing 

Turluttes 
Northland Slurp! 
Turluttes 

Slurp! Turluttes 
hameçon à ardillon 
lesté (à tête de poisson) 
Mustad 

3,79 non 
fournie 0,125 3,54 3 10,63 Cabelas 

Northland 
Fishing 3,79 non 

fournie 0,25 7,09 3 21,26 Cabelas 

Northland 
Fishing 3,79 non 

fournie 0,375 10,63 3 31,89 Cabelas 

Northland 
Fishing Tackle 

Turluttes 
Northland Bug-A-
Boo, sélection 
aléatoire 

Turluttes Bug-A-Boo. 
Reçu un modèle 
sélectionné au hasard 
de Turluttes Northland 
Bug-A-Boo. Aucun 
choix particulier de 
taille ou de couleur. 
Chacun. 

2,99 non 
fournie 

non 
fournie 

VALEUR
! 1 VALEUR

! Cabelas 
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Northland 
Fishing Tackle 

Pesées en forme 
de ver Sling Shot 
de Northland 

Pesées en forme de ver 
Sling Shot. En forme de 
cône, lestées. 

3,29 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Wholesale 

Sports 

Northland 
Fishing 

Turluttes Inner 
Tube de 
Northland 

Turluttes Inner Tube 
Weighted (lump) 
Mustad Ultra Point 
hook. 

4,49 non 
fournie 0,375 10,63 5 53,16 Wholesale 

Sports 

Northland 
Fishing 

Turluttes Inner 
Tube de 
Northland 

Turluttes Inner Tube. 
Weighted (lump) 
Mustad Ultra Point 
hook. 

4,99 non 
fournie 0,125 3,54 5 17,72 Wholesale 

Sports 

Northland 
Fishing 

Turluttes Inner 
Tube de 
Northland 

Turluttes Inner Tube  5,49 non 
fournie 

MOYEN
? 

VALEUR
! 5 VALEUR

! 
Wholesale 
Sports 

Northland 
Fishing 

Turluttes Fire Ball 
Sting ‘N’, de 
Northland, 
4 unités par 
emballage. 

Turluttes Sting ‘N’. 
Utilisés pour le doré. 
Hameçon lesté (balle, 
enduit). 

7,49 non 
fournie 0,25 7,09 4 28,35 Wholesale 

Sports 

Northland 
Fishing 

Turluttes "Rattlin" 
Jungle de 
Northland 

Turluttes habillés à 
cliquetis. Utilisés pour 
le brochet. Hameçon 
lesté et jupe en silicone. 

5,49 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Wholesale 

Sports 

Northland 
Fishing 

Turluttes Eye 
Dropper Spoon de 
Northland 

Turluttes cuillères. 
Utilisés pour la 
marigane, le doré, la 
truite et la perche. 
Hameçon lesté (en 
forme de poisson, 
enduit, étincelant). 

4,99 non 
fournie 0,125 3,54 1 3,54 Wholesale 

Sports 

Northland 
Fishing 

Turluttes Rattlin’ 
Fire Ball de 
Northland 

Turluttes Rattlin’ Fire 
Ball. Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson, non enduit).  
Cliquetis en laiton. 

4,99 non 
fournie 0,125 3,54 1 3,54 Wholesale 

Sports 

Northland 
Fishing 4,99 non 

fournie 0,25 7,09 1 7,09 Wholesale 
Sports 

Northland 
Fishing 4,99 non 

fournie 0,375 10,63 1 10,63 Wholesale 
Sports 

Northland 
Fishing 

Turluttes flottants 
Gumdrop de 
Norhland 

Turluttes flottants. 
Utilisés avec de gros 
vers de terre. Hameçon 
lesté (en forme de tête 
de poisson). 

4,99 non 
fournie #2 VALEUR

! 4 VALEUR
! 

Wholesale 
Sports 

Northland 
Fishing 

Turluttes Highball 
Floater de 
Northland 

Turluttes flottants. 
Utilisés pour la 
marigane, le doré, la 
truite et la perche. 
Hameçon lesté (balle, 
enduit). 

4,99 non 
fournie #2 VALEUR

! 1 VALEUR
! 

Wholesale 
Sports 

Northland 
Fishing 

Turluttes FireBall 
Standup de 
Northland 

Turluttes Standup. 
Utilisés pour le doré, la 
truite, l’achigan et la 
perche. Hameçon lesté 
(en forme de tête de 
poisson, enduit). 

4,49 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Wholesale 

Sports 
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Northland 
Fishing 

Turluttes Gipsy de 
Northland. 

Turluttes Gypsy. Utilisés 
pour la marigane, le 
crapet arlequin, la 
truite, la perche, 
l’achigan et le doré. 
Hameçon lesté (à tête 
de poisson enduite) 

3,49 non 
fournie 0,03125 0,89 1 0,89 Wholesale 

Sports 

Northland 
Fishing 3,49 non 

fournie 0,0625 1,77 1 1,77 Wholesale 
Sports 

Northland 
Fishing 

Turluttes Buck-A-
Roo de Northland 

Turluttes Buck-A-Roo. 
Utilisés pour la 
marigane, la perche, le 
doré, l’achigan, la truite 
et le bar rayé. 
Weighted (coated 
fishhead) Mustad Ultra-
Point hooks and buck 
tail. 

2,99 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Wholesale 

Sports 

Northland 
Fishing 2,99 non 

fournie 0,375 10,63 1 10,63 Wholesale 
Sports 

Northland 
Fishing 

Turluttes Sink’n 
Gum-ball de 
Northland 

Turluttes Gum-ball. 
Hameçon lesté (balle 
enduite) 

4,29 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Wholesale 

Sports 

Northland 
Fishing 

Turluttes Mud 
Bug de Northland 

Turluttes Mug Bug. 
Hameçon lesté (balle, 
enduit) Mustad avec fil 
très fin Ultra-Point. 

1,74 non 
fournie #10  2  Wholesale 

Sports 

Northland 
Fishing 1,74 non 

fournie #12 VALEUR
! 2 VALEUR

! 
Wholesale 
Sports 

Pepper 
Custom Baits Turluttes de la 

Séries Pro 
Football de 
Pepper Custom 
Baits. 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite) 
Gamakatsu® J-bend et 
jupe en caoutchouc. 

3,99 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 

Shops 

Pepper 
Custom Baits 3,99 non 

fournie 0,75 21,26 2 42,52 Bass Pro 
Shops 

Turluttes 
Picasso. 

Turluttes School-E 
Rig Smart Mouth 
Fish Head 
dePicasso 

Turluttes en forme de 
tête de poisson. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson, enduit) 

8,99 non 
fournie 0,125 3,54 1 3,54 Cabelas 

Turluttes 
Picasso. 8,99 non 

fournie 0,1875 5,32 1 5,32 Cabelas 

Turluttes 
Picasso. 8,99 non 

fournie 0,25 7,09 1 7,09 Cabelas 

Turluttes 
Picasso. 

Turluttes School-E 
Rig Dummy Head 
de Picasso 

Turluttes Dummy 
Head. Sans hameçon. 
Tête de poisson lestée 
« Dummy » pour des 
appâts multiples. 
1/4 po 

9,99 non 
fournie 0,125 3,54 5 17,72 Cabelas 

Turluttes 
Picasso. 9,99 non 

fournie 0,1875 5,32 5 26,58 Cabelas 

Turluttes 
Picasso. 9,99 non 

fournie 0,25 7,09 5 35,44 Cabelas 

Turluttes 
Picasso. 

Turluttes Round 
Bend Spider de 
Picasso 

Turluttes habillés. 
Hameçon lesté et jupe 
(enduit Hard Pro Metal 
Alloy). 

4,79 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Cabelas 

Turluttes 
Picasso. 4,79 non 

fournie 0,375 10,63 1 10,63 Cabelas 

Turluttes 
Picasso. 4,79 non 

fournie 0,5 14,17 1 14,17 Cabelas 

Turluttes 
Picasso. 4,79 non 

fournie 0,75 21,26 1 21,26 Cabelas 
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Pradco 

Moontalker 

Turluttes habillés. 
Hameçon lesté Mustad 
Ultra point et jupe en 
silicone à 55 brins Bio-
Flex avec lame 
Colorado en nickel noir. 

7,99 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Wholesale 

Sports 

Pradco 7,99 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Wholesale 

Sports 

Pradco 

Lame Booyah 

Turluttes habillés. 
Hameçon lesté (couche 
de peinture durcie Flex, 
fils en alliage de fer) 
Mustad Ultra point. 
Jupe en silicone à 
55 brins Bio-Flex avec 
lame Colorado en or et 
nickel plaqué  

7,99 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Wholesale 

Sports 

Pradco 7,99 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Wholesale 

Sports 

Punisher Turluttes Punisher 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite) 
Gamakatsu® J-bend et 
jupe en caoutchouc. 

2,79 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Bass Pro 

Shops 

Rapala 

Turluttes Jigging 
Rap de Rapala 

Turluttes à tête 
plombée. Triples 
hameçons (à tête de 
poisson enduite). 

5,59-8,49 non 
fournie 0,1875 5,32 1 5,32 Walmart 

Rapala 5,59-8,50 non 
fournie 0,3125 8,86 1 8,86 Walmart 

Rapala 5,59-8,51 non 
fournie 0,125 3,54 1 3,54 Walmart 

Rapala 5,59-8,52 non 
fournie 0,625 17,72 1 17,72 Walmart 

Rapala Turluttes Jigging 
Shad de Rapala 

Turluttes à tête 
plombée. Triples 
hameçons (à tête de 
poisson enduite). 

5,22-7,49 non 
fournie 0,125 3,54 1 3,54 Walmart 

River2Sea 
Turluttes Biffle 
Junkyard de 
River2Sea 

Turluttes habillés à 
cliquetis. Utilisés pour 
l’achigan et le brochet. 
Hameçon lesté, tube 
double à cliquetis et 
jupe. 

5,99 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 

Shops 

River2Sea 5,99 non 
fournie 0,75 21,26 1 21,26 Bass Pro 

Shops 

Savage Gear 
Turluttes Stand 
Up de Savage 
Gear 

Turluttes Stand Up. 
Utilisés pour les 
écrevisses. Hameçon 
lesté (en forme 
d’ellipse) Cat. 1/0 

6,99 Plomb? 0,25 7,09 3 21,26 Cabelas 

Savage Gear 
Turluttes Stand 
Up de Savage 
Gear 

Turluttes Stand Up. 
Utilisés pour les 
écrevisses. Hameçon 
lesté (en forme 
d’ellipse) Cat. 2/0 

5,99 Plomb? 0,25 7,09 2 14,17 Cabelas 

Savage Gear 
Turluttes Stand 
Up de Savage 
Gear 

Turluttes Stand Up. 
Utilisés pour les 
écrevisses. Hameçon 
lesté (en forme 
d’ellipse) Cat. 3/0 

5,99 Plomb? 0,5 14,17 2 28,35 Cabelas 
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Sebile 
Turluttes Vibrato 
Ice Hard Bait de 
Sebile 

Turluttes Ice. Hameçon 
lesté (en forme de 
poisson). 

9,99 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Canadian 

Tire 

Sebile 
Turluttes Vibrato 
Ice Hard Bait de 
Sebile 

Turluttes Ice. Hameçon 
lesté (en forme de 
poisson). 

9,99 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Canadian 

Tire 

South Bend 

Turluttes à tête 
plombée South 
Bend non enduite 

Turluttes à tête 
plombée. Hameçon 
lesté (balle, non 
enduit). 

2,99 plomb? 0,0625 1,77 1 1,77 Walmart 

South Bend 2,99 plomb? 0,03125 0,89 1 0,89 Walmart 

South Bend 2,99 plomb? 0,125 3,54 1 3,54 Walmart 

South Bend 5,36 plomb? 0,25 7,09 1 7,09 Walmart 

South Bend 3,99 plomb? 0,5 14,17 1 14,17 Walmart 

South Bend Turluttes Crappie 
de South Bend 

Turluttes Crappie. 
Utilisés pour le crapet. 
Hameçon lesté avec 
balle, enduit (de 
couleur). 

2,00-3,44 non 
fournie 0,0625 1,77 3 5,32 Walmart 

SPRO 

Turluttes Fishing 
Bucktail de SPRO 

Turluttes Bucktail. 
Utilisés pour un large 
éventail d’espèces 
d’eau douce et d’eau 
salée. Hameçon lesté 
(en forme de tête de 
poisson, enduit) 
Gamakatsu et bucktail. 

8,42 non 
fournie 6 170,10 1 170,10 Walmart 

SPRO 5 non 
fournie 0,75 21,26 1 21,26 Walmart 

SPRO 6,42 non 
fournie 2 56,70 1 56,70 Walmart 

Turluttes 
Stanley 

Turluttes 
SwimMax de 
Stanley 

Turluttes à tête 
plombée Swim. 
Hameçon et jupe lestée 
(en forme de tête de 
poisson enduite) 

4,49 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Bass Pro 

Shops 

Strike King 
Turluttes Pro 
Model de Strike 
King 

Turluttes habillés Pro 
Model. Hameçon lesté 
avec jupe Mustad Ultra 
Point™. 

3,99 (2,9
9) 

non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Cabelas 

Strike King 3,99 (2,9
9) 

non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Cabelas 

Strike King 

Turluttes Lure 
Hack Attack 
Heavy Cover 
Swim de Strike 
King 

Turluttes à tête 
plombée Swim. 
Hameçon et jupe lestée 
(en forme de tête de 
poisson, enduit) 

8,19 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Walmart 

Strike King 
Turluttes Pro 
Model de Strike 
King 

Turluttes habillés. 
Hameçon lesté en 
nickel noir et jupe en 
silicone. 

2,77 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Walmart 

Strike King Turluttes Bitsy Flip 
de Strike King 

Turluttes habillés. 
Hameçon lesté en 
nickel noir et jupe en 
silicone. 

11,64 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Walmart 

Terminator 
Turluttes 
Weedless Football 
de Terminator 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite) 

3,99 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 

Shops 
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VMC à grande 
ouverture et jupe en 
silicone. 

Terminator 
Turluttes 
Weedless Football 
de Terminator 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite) 
VMC à grande 
ouverture et jupe en 
silicone. 

3,99 non 
fournie 0,75 21,26 1 21,26 Bass Pro 

Shops 

Thill 

Slick Jig Gold 

Turluttes Slick. 
Hameçon lesté (en 
forme de poisson, 
enduit) 

n.d. non 
fournie 0,0625 1,77 1 1,77 Walmart 

Thill n.d. non 
fournie 0,125 3,54 1 3,54 Walmart 

Thill n.d. non 
fournie 0,1875 5,32 1 5,32 Walmart 

Thill n.d. non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Walmart 

Thill n.d. non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Walmart 

Thill n.d. non 
fournie 0,625 17,72 1 17,72 Walmart 

V&M 
Turluttes 
Pacemaker Ledge 
Blade de V&M 

Turluttes à tête 
plombée. Triples 
hameçons (en forme de 
tête de poisson, 
enduits). 

8,99 non 
fournie 0,75 21,26 1 21,26 Bass Pro 

Shops 

V&M 8,99 non 
fournie 1 28,35 1 28,35 Bass Pro 

Shops 

Wahoo 
Fishing 

Turluttes Super 
Striper de Wahoo 
Fishing 

Turluttes Super Striper. 
Hameçon lesté à 
ardillon (en forme de 
tête de poisson) 
Mustad 

4,99 non 
fournie 1 28,35 1 28,35 Cabelas 

Wahoo 
Fishing 

Turluttes Super 
Striper de Wahoo 
Fishing 

Turluttes Super Striper. 
Hameçon lesté à 
ardillon (en forme de 
tête de poisson) 
Mustad 

5,49 non 
fournie 2 56,70 1 56,70 Cabelas 

Wahoo 
Fishing 

Turluttes 
Premium Bucktail 
Football de 
Wahoo 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite) 
Mustad à poite 
d’aiguille et jupe 
bucktail avec des 
accents en silicone et 
fils enduits de résine 
époxyde. 

5,99 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Bass Pro 

Shops 

Wahoo 
Fishing 5,99 non 

fournie 0,375 10,63 1 10,63 Bass Pro 
Shops 

War Eagle 
Turluttes Heavy 
Finesse de War 
Eagle  

Turluttes Finesse. 
Hameçon lesté 3/0 
Gamakatsu®. 

6,49 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Bass Pro 

Shops 

War Eagle Turluttes Heavy 
Finesse de War 

Turluttes Finesse. 
Hameçon lesté 3/0 

6,49 non 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 
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Eagle Gamakatsu®. fournie Shops 

Whizkers 

Turluttes 
Whizkers Glitz 

Turluttes Glitz. 
Hameçon lesté (balle 
enduite) 

4,98 non 
fournie 0,125 3,54 6 21,26 Cabelas 

Whizkers 4,98 non 
fournie 0,25 7,09 6 42,52 Cabelas 

Whizkers 4,98 non 
fournie 0,375 10,63 6 63,79 Cabelas 

Williams Lure 
Cuillères Williams 
Glo Ice Jig Ice 
Fishing 

Turluttes Ice. Hameçon 
lesté (cuillère avec fini 
argent). 

9,99 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Canadian 

Tire 

Appâts YUM 
Turluttes 
YUMbrella Money 
Head de YUM 

Turluttes Money Head. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite). 
Utilisés avec des appâts 
multiples. Cat. 3/0 

5,99 non 
fournie 0,1875 5,32 1 5,32 Cabelas 

Appâts YUM 
Turluttes 
YUMbrella Money 
Head de YUM 

Turluttes Money Head. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite). 
Utilisés avec des appâts 
multiples. Cat. 5/0 

5,99 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Cabelas 

Appâts YUM Money Minnow 
Head de Yum 

Turluttes à tête 
plombée Minnow. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson). Cat. 3/0 

7,4 non 
fournie 0,1875 5,32 5 26,58 Walmart 

Z-Man 

Turluttes The 
Original Chatter 
Bait de Z-Man 

Turluttes Chatter Bait. 
Hameçon lesté, cat. 5/0 
et jupe. 

4,99 non 
fournie 0,375 10,63 1 10,63 Bass Pro 

Shops 

Z-Man 4,99 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 

Shops 

Z-Man 4,99 non 
fournie 0,125 3,54 1 3,54 Bass Pro 

Shops 

Z-Man 4,99 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Bass Pro 

Shops 

Z-Man 

Turluttes Project Z 
Football de Z-Man 

Turluttes en forme de 
ballon de football. 
Hameçon lesté (à 
bosselure enduite) 
cat. 4/0 Mustad® Ultra 
Point™ et jupe en 
silicone. 

3,99 non 
fournie 0,5 14,17 1 14,17 Bass Pro 

Shops 

Z-Man 3,99 non 
fournie 0,75 21,26 1 21,26 Bass Pro 

Shops 

Z-Man Turluttes Project Z 
Swim de Z-Man 

Turluttes à tête 
plombée Swim. 
Hameçon lesté (en 
forme de tête de 
poisson, enduit) et jupe 
à 45 brins en silicone. 

4,49 non 
fournie 0,25 7,09 1 7,09 Bass Pro 

Shops 
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